
 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
AMENAGEMENT DU BOURG D’ANTOIGNY 
FONDS DE CONCOURS DE FLERS AGGLO 

CONVENTION DE CO-MAITRISE D’OUVRAGE POUR LA MISE AUX NORMES DE L’ARRET DE TRANSPORT 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge HAMEL 
(Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des Groseillers), 
Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent BEAUMONT (La 
Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), 

Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole ROGUE (Athis 
Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), 
Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La Chapelle au Moine), Jean-
Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Marcel FLANDRIN, 
Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia 
LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil 
de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN (Montilly sur Noireau), Jean-Charles 
COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair 
de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint 
Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), 
Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-Pierre 
PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de Messei), 
Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle GUICHETEAU 
(Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la 
Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL  Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  

 

Flers Agglo 

Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.19 2019-747 7.8  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-747 7.8  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Yves GOASDOUE 
 

Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 1 

Commission Politique de 
l’Habitat et de l’Urbanisme 

Opérationnel 

13 21.03.19 1 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

1 2019-747 

 

OBJET  
AMENAGEMENT DU BOURG D’ANTOIGNY – FONDS DE CONCOURS 
DE FLERS AGGLO – CONVENTION DE CO-MAITRISE D’OUVRAGE 
POUR LA MISE AUX NORMES DE L’ARRET DE TRANSPORT 

 

BP/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
La Commune de la Ferté Macé souhaite procéder à l’aménagement et à la 

sécurisation du bourg d’Antoigny. Le programme de travaux consiste en la sécurisation des 
entrées du bourg, en la mise en accessibilité de l’arrêt de transport, en la réduction de la 
vitesse (création d’un plateau surélevé au carrefour de l’église) et en l’amélioration des 
cheminements piétonniers (cf plans joints).  

 
Par délibération n° 584 du 6 octobre 2016, le Conseil Communautaire de Flers 

Agglo a actualisé son règlement communautaire des transports scolaires, en définissant 
notamment les conditions de mise en accessibilité des arrêts scolaires : « pour les arrêts à 
mettre en accessibilité, à créer ou à aménager dans le cadre d’un projet urbain global 
comme par exemples, le réaménagement d’une place, la réfection d’une voie ou la reprise 
d’un trottoir, la réalisation de l’arrêt sera à la charge de Flers Agglo ». 

 
Afin d’optimiser les moyens techniques, financiers et humains, Flers Agglo et la 

commune de la Ferté Macé recourront aux modalités de co-maîtrise d’ouvrage organisées 
par l’article 2-II de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage public. 
Une convention de co-maîtrise d’ouvrage sera signée entre la commune de la Ferté Macé 
et Flers Agglo, elle désignera la commune en tant que maître d’ouvrage et fixera les 
conditions d’organisation des travaux.  

 
Le coût prévisionnel de mise en accessibilité de l’arrêt de transport est de 

20.000 € HT. Flers Agglo remboursera la commune de la Ferté Macé des travaux réalisés 
pour son compte, déduction faite des subventions perçues par la commune.  

 
Par délibération n° 813 du 28 avril 2011, la Communauté d’Agglomération du Pays 

de Flers a défini ses conditions d’accompagnement aux communes relatives aux dossiers 
d’aménagement de centre bourg. 

 
Les travaux de la commune de la Ferté Macé, estimés à 490.050 € H.T., répondent 

aux exigences de Flers Agglo et peuvent par conséquent bénéficier d’un fonds de concours. 
Ce fonds de concours sera d’un montant de 15 %, la maîtrise d’œuvre de ce projet étant 
assurée par le bureau d’études de Flers Agglo. 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-747 7.8  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 
 

Objet des travaux 
Coût estimatif 

du projet 
Fonds de concours maxi  

Flers Agglo (15 %) 

Aménagement du bourg 
d’Antoigny à la Ferté Macé 

490.050 € H.T. 73.507,50 € H.T. 

 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR :  
 
1 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la 

convention de co-maîtrise d’ouvrage annexée avec la 
commune de la Ferté Macé pour la mise en accessibilité de 
l’arrêt de car. 

 
2 – S’ENGAGER  à inscrire les crédits nécessaires au BP 2019 du budget 

annexe transport. 
 
3 – ACCORDER  à la commune de la Ferté Macé un fonds de concours de  

15 % avec un plafond de 73.507,50 € H.T. et autoriser 
Monsieur le Président ou son représentant à signer la 
convention annexée pour le versement de la participation. 

 
4 – PRECISER  que ce fonds de concours sera versé sur présentation par la 

commune de la Ferté Macé du bilan définitif de l’opération. 
 
5 – S’ENGAGER  à inscrire les crédits nécessaires au BP 2019,  
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
AMENAGEMENT DU BOURG DE LANDIGOU (2EME PHASE) 

FONDS DE CONCOURS DE FLERS AGGLO 
CONVENTION DE CO-MAITRISE D’OUVRAGE POUR LA MISE AUX NORMES DE L’ARRET DE TRANSPORT 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge HAMEL 
(Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des Groseillers), 
Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent BEAUMONT (La 
Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), 

Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole ROGUE (Athis 
Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), 
Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La Chapelle au Moine), Jean-
Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Marcel FLANDRIN, 
Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia 
LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil 
de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN (Montilly sur Noireau), Jean-Charles 
COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair 
de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint 
Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), 
Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-Pierre 
PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de Messei), 
Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle GUICHETEAU 
(Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la 
Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL  Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  

 

Flers Agglo 

Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.19 2019-748 7.8  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-748 7.8  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Yves GOASDOUE 
 

Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 1 

Commission Politique de 
l’Habitat et de l’Urbanisme 

Opérationnel 

13 21.03.19 2 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

2 2019-748 

 

OBJET  

AMENAGEMENT DU BOURG DE LANDIGOU (2EME PHASE) – FONDS 
DE CONCOURS DE FLERS AGGLO – CONVENTION DE  
CO-MAITRISE D’OUVRAGE POUR LA MISE AUX NORMES DE L’ARRET 
DE TRANSPORT 

 

BP/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
La Commune de Landigou souhaite procéder à la deuxième phase d’aménagement 

de son bourg. Cette deuxième phase concerne l’aménagement de la rue des écoles et de 
l’ancienne rue de la Carneille. Le programme de travaux consiste en l’amélioration des 
cheminements piétonniers, en la réduction de la vitesse (création d’un plateau surélevé 
devant l’école), en  l’aménagement d’un parking au niveau de l’école et en la mise en 
accessibilité de l’arrêt de car (cf plan joint).  

 
Par délibération n° 610 du 8 décembre 2016, le conseil communautaire a accordé 

un fonds de concours de 15 % (54.000 € HT) à la commune de Landigou pour la première 
phase d’aménagement de son bourg. Cette première phase consistait en l’aménagement 
de la place de l’église, de la rue des bruyères et de la rue de la Fontaine. 

 
Par délibération n° 584 du 6 octobre 2016, le Conseil Communautaire de Flers 

Agglo a actualisé son règlement communautaire des transports scolaires, en définissant 
notamment les conditions de mise en accessibilité des arrêts scolaires : « pour les arrêts à 
mettre en accessibilité, à créer ou à aménager dans le cadre d’un projet urbain global 
comme par exemples, le réaménagement d’une place, la réfection d’une voie ou la reprise 
d’un trottoir, la réalisation de l’arrêt sera à la charge de Flers Agglo ». 

 
Afin d’optimiser les moyens techniques, financiers et humains, Flers Agglo et la 

commune de Landigou recourront aux modalités de co-maîtrise d’ouvrage organisées par 
l’article 2-II de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage public. Une 
convention de co-maîtrise d’ouvrage sera signée entre la commune de Landigou et Flers 
Agglo, elle désignera la commune en tant que maître d’ouvrage et fixera les conditions 
d’organisation des travaux.  

 
Le coût prévisionnel de mise en accessibilité de l’arrêt de transport est de 

7.816,50 € HT. Flers Agglo remboursera la commune de Landigou des travaux réalisés pour 
son compte, déduction faite des subventions perçues par la commune.  

 
 
 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-748 7.8  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 
Par délibération n° 813 du 28 avril 2011, la Communauté d’Agglomération du Pays 

de Flers a défini ses conditions d’accompagnement aux communes relatives aux dossiers 
d’aménagement de centre bourg. 

 
Les travaux de la commune de Landigou, estimés à 398.450 € H.T., répondent aux 

exigences de Flers Agglo et peuvent par conséquent bénéficier d’un fonds de concours. Ce 
fonds de concours sera d’un montant de 15 %, la maîtrise d’œuvre de ce projet étant 
assurée par le bureau d’études de Flers Agglo. 

 

Objet des travaux 
Coût estimatif 

du projet 
Fonds de concours maxi  

Flers Agglo (15 %) 

Aménagement du bourg de 
Landigou (2ème tranche) 398.450 € H.T. 59.767,50 € H.T. 

 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR :  
 
1 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la 

convention de co-maîtrise d’ouvrage annexée avec la 
commune de Landigou pour la mise en accessibilité de l’arrêt 
de car. 

 
2 – S’ENGAGER  à inscrire les crédits nécessaires au BP 2019 du budget 

annexe transport. 
 
3 – ACCORDER  à la commune de Landigou un fonds de concours de 15 % 

avec un plafond de 59.767,50 € H.T. et autoriser Monsieur le 
Président ou son représentant à signer la convention annexée 
pour le versement de la participation. 

 
4 – PRECISER  que ce fonds de concours sera versé sur présentation par la 

commune de Landigou du bilan définitif de l’opération. 
 
5 – S’ENGAGER  à inscrire les crédits nécessaires au BP 2019. 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
FLERS – LA FOUQUERIE 

PARCELLES AO 325P ET 326P 
CESSION 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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11.04.19 2019-749 3.6  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Philippe VERRIER 
 

Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 1 

Commission Politique de 
l’Habitat et de l’Urbanisme 

Opérationnel 

13 21.03.19 3 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 

d’ordre 
N° délibération 

3 2019-749 

 

OBJET FLERS – LA FOUQUERIE – PARCELLES AO 325P ET 326P – CESSION  

SDC//EA 

 

Chers Collègues, 
 
Dans le cadre de l’élaboration du projet de coulée verte de la Fouquerie, un bornage en 

périphérie a été réalisé afin de vérifier les limites avec les propriétaires riverains. 
 
Aussi, il convient de régulariser l’implantation de clôtures au regard des limites d’une 

propriété et procéder à la cession dans les conditions suivantes : 
 

Commune Réf. 
cadastrale Vendeur Acquéreur Surface 

approximative 

Prix 

Estimation 
des 

Domaines 
Conforme Montant 

Flers 

AO 325p 
Flers 
Agglo 

SCI Les 
Douets 
Saint 

Sauveur 
(Taillebois) 

128 m² 

29.03.2019 OUI 21,30 € 
HT/m² 

AO 326p 8 m² 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - DECIDER  la cession amiable des terrains cadastrés AO 325p et 326p à la SCI 

Les Douets Saint Sauveur, ou à toute société, ou personne physique 
s’y substituant, dans les conditions ci-dessus décrites. 

 
2 - AUTORISER  Monsieur le Président à signer l’acte notarié à intervenir dans les 

conditions décrites ci-dessus, en l’étude de Maître Chaix-
Champetier, avec le concours éventuel du notaire de l’acquéreur. 

 
3 - PRECISER  que les frais d’acte et de bornage seront à la charge de l’acquéreur. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION DE L’HABITAT DE  

RENOUVELLEMENT URBAIN (OPAH-RU) DE FLERS 
MODIFICATION DU REGLEMENT D’AIDES 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  

Flers Agglo 

Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.19 2019-750 8.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Philippe VERRIER 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 1 

Commission Politique de 
l’Habitat et de l’Urbanisme 

Opérationnel 

13 21.03.19 4 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

4 2019-750 

 

OBJET  
OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION DE L’HABITAT DE 
RENOUVELLEMENT URBAIN (OPAH-RU) DE FLERS – MODIFICATION 
DU REGLEMENT D’AIDES 

 

NM/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
Par délibération n° 2018-634 du 19 décembre 2018, vous avez approuvé le 

règlement d’aides de l’OPAH-RU située sur le centre-ville et le quartier de la gare de Flers. 
 
L’OPAH-RU a pour but d’enclencher des travaux de rénovation du parc privé des 

logements, des parties communes, de traiter les situations d’insalubrité afin de résorber la 
vacance et d’améliorer le confort et la performance énergétique des logements. 

 
Cette opération a débuté le 1er février 2019 pour une période de 5 ans.  

Flers Agglo et la Ville de Flers contribuent à hauteur de 1.387.500 € sur les 5 ans de 
l’OPAH-RU. 

 
L’opérateur d’OPAH-RU, le CDHAT comptabilise (au 4 mars 2019) environ une 

trentaine de contacts depuis le 1er février 2019 et 8 dossiers de rénovations déposés 
auprès des différents financeurs pour 500.000 € de travaux. 

 
Dès les premières instructions de demandes de subventions par le CDHAT, il est 

apparu nécessaire d’apporter des modifications au règlement des aides. Il s’agit de 
modifications de forme qui ne remettent pas en cause les enveloppes des subventions. 

 
Les modifications sont les suivantes : 
 
� D’une part, sur les conditions générales : 
 

- il est indiqué dans le règlement que les travaux ne doivent pas commencer 
avant le dépôt de dossier de demande de subvention auprès de Flers Agglo. 
Or, pour des situations dûment justifiées (démarrage urgent des travaux 
comme toiture, intervention sur cheminée dangereuse nécessitant des 
travaux d’urgence par exemple), après visite de l’opérateur et une 
argumentation faite auprès de Flers Agglo, une dérogation sera accordée. Un 
accusé de réception de dépôt de dossiers sera notifié aux porteurs de projets 
pour leur permettre de commencer les travaux mais en aucun ne leur 
garantira les subventions. 
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� D’autre part, sur les conditions spécifiques (par type d’aides) :  
 

- Fiche 7 : « traitement des façades des immeubles pour les copropriétés et 
monopropriétés d’immeubles de plusieurs logements ». Il s’agit de supprimer 
la mention « immeuble de plusieurs logements » afin de ne pas pénaliser les 
monopropriétés comportant un seul logement qui étaient d’ailleurs financées 
dans le précédent dispositif d’aides façades. 
 
Il s’agit également de préciser dans cette même fiche que les façades des 
immeubles comportant des commerces sont éligibles mais pas les vitrines du 
fait des financements possibles dans le cadre de l’Opération de 
Modernisation des Commerces (OCM) portée par le PETR du Pays du 
Bocage. 

 
 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 - APPROUVER les modifications des conditions générales et règles 

spécifiques du règlement d’aides joint de OPAH-RU venant 
modifier pour partie la délibération n° 2018-634 du  
19 décembre 2018. 

 
 
2 – PRECISER  que ces modifications seront rétroactives au 1er février 2019. 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 
 
 
 
 
 
 
TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
DEBAT SUR LA POLITIQUE LOCALE 

DE L’URBANISME 2019 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  

 

Flers Agglo 

Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.19 2019-751 2.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-751 2.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Jacques DALMONT 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 1 

Commission Urbanisme de 
Programmation 

13 21.03.19 1 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

5 2019-751 

 

OBJET  DEBAT SUR LA POLITIQUE LOCALE DE L’URBANISME 2019 

 
SDC/EA 

 
 
Chers Collègues, 
 
La Loi ALUR du 24 mars 2014 a introduit l’obligation de débattre sur la politique 

locale de l’urbanisme. Ainsi l’article L 5211-62 du Code Général des Collectivités 
Territoriales dispose que «Lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre exerce la compétence relative au plan local d'urbanisme, son organe 
délibérant tient, au moins une fois par an, un débat portant sur la politique locale de 
l'urbanisme». 

 
C’est l’occasion pour les élus d’échanger sur la pertinence des documents 

d’urbanisme en vigueur au regard de l’évolution de la réglementation et des besoins du 
territoire. En 2018, le Conseil Communautaire en a délibéré lors de sa séance du 11 avril 
2018 (délibération n° 2018-445). 

 
Flers Agglo a participé en 2018 à la concertation menée par la Région Normandie 

en vue d’élaborer son Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable et 
d’Egalité des Territoires (SRADDET). Le SRADDET a été arrêté par le Conseil Régional le 
17 décembre 2018. Il est phase de consultation des personnes publiques associées et 
devrait être approuvé au 2ème semestre 2019.Ce schéma définira la stratégie 
d’aménagement de la Région en matière d’énergie, d’habitat, d’équilibre et d’égalité des 
territoires, de protection de la biodiversité… Les objectifs et les règles définies dans le 
SRADDET devront être pris en compte dans les SCOT et PLUI. 

 
Le Syndicat Mixte de SCOT sera dissous par Madame le préfet, suite à son 

courrier du 1er février 2019. Le Syndicat mixte du PETR, ayant compétence en SCOT, de 
par la loi, pourra prescrire un SCOT. Le planning du SCOT devra faire l’objet de décisions 
au sein du PETR. 

 
L’absence de SCOT sur notre territoire a plusieurs conséquences : 
 
• nécessité d’obtenir une dérogation du préfet pour ouvrir de nouvelles zones 

d’urbanisations futures (exemple pour le projet du CIRIAM 2) 

• nécessité d’obtenir une dérogation du Préfet pour toute demande de CDAC 
(ouverture de surfaces commerciales soumises à l’avis de la Commission 
Départementale d’Aménagement Commercial) 
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Pour rappel, le Grenelle II a modifié l’article L 123-1 alinéa II du Code de 
l’Urbanisme qui oblige les EPCI compétents en document d’urbanisme à élaborer leur PLU 
à l’échelle de leur territoire. Ainsi, la mise en révision d’un document d’urbanisme sur Flers 
Agglo entraîne l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal couvrant les  
42 communes. 
 

Les échéances électorales ne facilitent pas l’approbation du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable du PLUI avant 2020. Compte tenu des 
moyens nécessaires pour mettre en œuvre les études de PLUI ; il vous sera proposé de 
prescrire le PLUI en juin 2019 pour permettre de protéger les haies qui ont été identifiées 
lors du travail mené par les services de Flers Agglo en lien avec les communes et la 
chambre d’agriculture. L’objectif serait d’approuver le PADD. 

 
Le travail réalisé avec les élus en 2018 sur les objectifs du PLUI alimentera la 

délibération de prescription et l’élaboration du cahier des charges de consultation de 
bureaux d’étude. 

 
Il était envisagé de prescrire un PLUI valant PLH et PDU. Afin de simplifier les 

procédures d’évolution de ces documents, il sera proposé de lancer le PLUI et le PLH 
simultanément, en deux documents juridiquement distincts.  

 
Flers Agglo n’ayant pas l’obligation de faire un Plan de Déplacement, et la 

nouvelle Délégation de Service Publique de transport ayant été renouvelée en 2018, il vous 
sera proposé de travailler sur un schéma directeur cyclable, correspondant aux besoins de 
Flers Agglo. 

 
Il vous sera par ailleurs proposé, lors d’un conseil ultérieur, de lancer les études 

sur le Plan Climat Air Energie Territorial. Cette démarche aurait dû être approuvée depuis 
le 31 décembre 2018. L’étude de ce PCAET  permettra d’ores et déjà de construire le projet 
territorial de développement durable et notamment sur les axes suivants : 

 
• réduction des gaz à effet de serre 

• adaptation au changement climatique 

• sobriété énergétique 

• qualité de l’air 

• développement des énergies renouvelables. 
 

Les objectifs du PCAET seront à prendre en compte lors de l’élaboration du PLUI. 
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Disparition des POS au 1er janvier 2020 et PLU non grenellisés 
 
La Loi Egalité et Citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 a modifié par son 

article 131 les dispositions prévues par le Code de l’Urbanisme en ce qui concerne le 
maintien des POS. Ainsi l’article L 174-5 du Code de l’Urbanisme dispose que  
« Lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de 
plan local d'urbanisme ou de document d'urbanisme en tenant lieu a engagé une 
procédure d'élaboration d'un plan local d'urbanisme intercommunal avant le 31 décembre 
2015, les dates et délais prévus aux premier et dernier alinéas de l'article L. 174-1 ne 
s'appliquent pas aux plans d'occupation des sols applicables sur son territoire, à condition 
que ce plan local d'urbanisme intercommunal soit approuvé, au plus tard, le 31 décembre 
2019. Ces dispositions cessent de s'appliquer à compter du 1er janvier 2020 si le plan 
local d'urbanisme intercommunal n'a pas été approuvé. » 

 
Ainsi les POS des communes d’Athis de l’Orne, Bellou en Houlme, Berjou et La 

Carneille cesseront de s’appliquer à compter du 1er janvier 2020. Ces communes 
reviendront sous le régime du Règlement National d’Urbanisme, sauf à ce que les délais 
soient à nouveau reportés par une modification du Code de l’Urbanisme. Les autorisations 
d’urbanisme seront toujours délivrées par Flers Agglo, mais avec l’avis conforme des 
services de l’Etat pour l’application du Règlement National d’Urbanisme. 

 
L’article 19 de la loi N° 2010-788 du 12 juillet 2010 (loi Grenelle II), modifié par 

l’article 126 de la loi ALUR prévoyait que les PLU devaient être grenellisés avant le  
1er janvier 2017. Cette date était reportée au 31 décembre 2019 pour les EPCI qui 
s’engageaient dans une procédure de révision de leur PLU avant le 31 décembre 2015. 
Cette disposition a été modifié par la Loi Egalité et Citoyenneté en son article 132 qui 
précise, depuis le 28 janvier 2017, que les PLU non grenellisés devront intégrer les 
dispositions du grenelle au plus tard lors de leur prochaine révision, sans qu’aucune date 
ne soit plus précisée. 

 
 
Evolution en cours ou à programmer en 2019 
 
PLU de Sainte Honorine la Chardonne 

Le P.L.U. de Sainte Honorine la Chardonne a été approuvé le 15 février 2018. Ce 
PLU sera maintenu jusqu’à l’approbation du PLUI à 42 communes. 

 
PLU de Messei 
 
La modification n° 2 du PLU de Messei a été approuvé le 19 décembre 2018. Ce 

PLU sera maintenu jusqu’à l’approbation du PLUI à 42 communes. 
 
PLU de La Ferté Macé 
 
Le conseil communautaire sera amené à délibérer sur un projet de modification  

n° 2 afin de tenir compte de projets (voie verte, quartier Jacques Prévert) et d’intégrer des 
sollicitations de modifications qui font suite à des demandes d’autorisation d’urbanisme qui 
n’ont pu être autorisées compte tenu de la réglementation actuelle. 
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PLUI à 14 
 

Le PLUI à 14 communes tient lieu de Programme Local de l’Habitat et de Plan de 
Déplacement Urbain. Or en application de l’article L 153-6 du code de l’Urbanisme le PLUI-
HD approuvé sur l’ancien périmètre de Flers Agglo ne pourra plus tenir lieu de PLH, ni de 
PDU à compter du 1er janvier 2020. Seul le volet document de planification du PLUI sera 
encore opposable à compter du 1er janvier 2020. 

 
Le territoire de Flers Agglo ne sera donc pas couvert par un Programme Local de 

l’Habitat et par un Plan de Déplacement, à compter du 1er janvier 2020. 
 

Enfin, le Conseil Communautaire sera amené prochainement à lancer une 
procédure de modification n° 3 du PLUI pour faire évoluer certaines OAP ou modifier à la 
marge le règlement graphique et/ou écrit. 

 
 
 
 
 
LE CONSEIL : 
 
 
PREND ACTE des propositions ci-dessus exposées. 

 
 
 

 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
PLUI 

MODIFICATION N° 2 
APPROBATION 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 

Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Jacques DALMONT 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 1 

Commission Urbanisme de 
Programmation 

13 21.03.19 2 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

6 2019-752 

 

OBJET  PLUI – MODIFICATION N° 2 – APPROBATION 

 

SDC/EA 

 
 
Chers Collègues, 
 
Par délibérations n° 2018-574 du 5 juillet 2018 et 639 du 19 décembre 2018, 

votre assemblée a autorisé Monsieur le Président à lancer une procédure de modification 
n° 2 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal. 

 
La deuxième modification du document portait sur : 
 
• la modification de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation de la zone 

1AU de la Viardière à la Bazoque, 

• la correction d’erreurs sur l’annexe du Patrimoine Bâti d’Intérêt Local (PBIL) et 
sur le zonage,   

• la mise à jour de la liste des emplacements réservés, 

• la modification de certains articles du règlement, 

• la modification de zonage de lotissements viabilisés de AU en U. 
 
La modification a été mise en œuvre conformément aux articles L 153-36 à 

L 153-44, R 153-20 et R 153-22 du Code de l’Urbanisme. Une enquête publique d’un mois 
a été organisée du 7 janvier 2019 au 8 février 2019. 

 
Vu l’avis favorable de l’Architecte des bâtiments de France en date du 7 Août 

2018, 
 
Vu l’avis favorable de la Chambre d’Agriculture en date du 2 octobre 2018, 
 
Vu l’avis favorable de la Chambre des Métiers en date du 31 août 2018, 
 
Vu l’avis favorable avec remarques de Madame la Préfète en date du 

18 octobre 2018, 
 
Vu l’avis favorable du Conseil Départemental de l’Orne en date du 31 Août 2018, 
 
Vu l’avis favorable de la Chambre de Commerce et d’Industrie en date du 2 août 

2018, 
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Vu les avis tacites du Conseil Régional de Normandie, du Syndicat Mixte de 

SCOT, des communes de Flers, La Bazoque, Saint Clair de Halouze, La Lande Patry, La 
Selle la Forge et Saint Georges des Groseillers, 

 
Vu l’avis favorable de Monsieur le Commissaire enquêteur en date du  

20 mars 2019, 
 

Lors de l’enquête publique, seule une remarque de particuliers a été faite sur un 
sujet qui relevait de la modification. De plus, dans le cadre de la concertation, le projet de 
modification a été mis en ligne avec un registre d’enquête dématérialisé sur le site internet 
de Flers Agglo. Il a été décompté 190 visites sur le dossier d’enquête dématérialisé. 
Aucune autre remarque n’a été formulée en dehors de l’enquête publique. 

 
Considérant que suite à l’enquête publique et à la consultation des personnes 

publiques associées, seules des modifications de forme ont été apportées : surface à 
préciser, planches du règlement graphique à mettre à jour.  

 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 

1 – APPROUVER la modification n° 2 du PLUI avec la prise en compte des 
modifications de forme. 

 
2 – INDIQUER que la présente délibération sera affichée au siège de Flers 

Agglo et en Mairie des communes concernées pendant un 
mois et que mention de cet affichage sera insérée dans un 
journal local (articles R 153-20 et R 153-21 du code de 
l’Urbanisme). La présente délibération sera publiée dans le 
recueil des actes administratifs de Flers Agglo. La 
délibération produit ses effets juridiques dès l'exécution de 
l'ensemble des formalités prévues au premier alinéa de 
l’article R 153-21 du Code de l’Urbanisme, augmenté des 
délais fixés par l’article L 153-24 du Code de l’Urbanisme 
(soit à l’issue d’un délai d’un mois à compter de la 
transmission du dossier au Préfet),la date à prendre en 
compte pour l'affichage étant celle du premier jour où il est 
effectué. 

 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
PLUI 

REVISION ALLEGEE N° 1 
APPROBATION 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Jacques DALMONT 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 1 

Commission Urbanisme de 
Programmation 

13 21.03.19 3 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

7 2019-753 

 

OBJET  PLUI – REVISION ALLEGEE N° 1 – APPROBATION 

 

SDC/EA 

 
 
Chers Collègues, 
 
Par délibérations n° 2018-575 du 5 juillet 2018 et n° 2018-581 du 19 décembre 

2018, votre assemblée a autorisé Monsieur le Président à lancer une procédure de 
révision allégée n° 1 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal. 

 
La révision allégée portait uniquement sur des modifications liées à terrains situés 

en limite de zones ou à des habitations en zone agricole ou naturelle, occupées par des 
non exploitants agricoles qui n’avaient pas été repérées dans le PLUI : 

• la modification de zonages d’habitations actuellement classées en zone A qui 
auraient dues être dans une zone Ah, sur les  communes de Saint Clair de 
Halouze, Montilly sur Noireau et La Lande Patry, 

• la modification d’une zone Np en A sur la commune de La Bazoque, 

• la modification de deux terrains classés en zone Nl en zone U sur la commune 
de La Selle la Forge. 

 
La révision allégée a été mise en œuvre conformément aux articles L 153-16, 

153-19, L 153-32 et 34, R 153-20 et R 153-21 du Code de l’Urbanisme. Une enquête 
publique d’un mois a été organisée du 7 janvier 2019 au 8 février 2019. 

 
Vu l’avis favorable de l’Architecte des Bâtiments de France en date du 7 août 

2018, 
 
Vu l’avis avec réserve de la Direction Départementale des Territoires en date du 

17 août 2018, 
 
Vu l’avis favorable de la Chambre des métiers et de l’Artisanat en date du 31 août 

2018, 
 
Vu l’avis favorable du Conseil Départemental en date du 6 septembre 2018, 
 
Vu l’avis favorable des personnes publiques associées réunies lors de l’examen 

conjoint qui s’est tenu le 5 septembre 2018, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Départementale de Préservation des 

Espaces Naturels Agricoles et Forestiers du 2 octobre 2018, 
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Vu la décision de la Mission régionale d’Autorité environnementale en date du  

31 octobre 2018 de ne pas soumettre la révision allégée n° 1 à évaluation 
environnementale, 

 
Vu les avis tacites du de la Chambre des Métiers et de l’Industrie, du Conseil 

Régional de Normandie, de la Chambre d’Agriculture, du Syndicat Mixte de SCOT, des 
communes de Flers, La Bazoque, Saint Clair de Halouze, La Lande Patry, Montilly sur 
Noireau et  La Selle la Forge, 

 
Vu l’avis favorable de Monsieur le Commissaire enquêteur en date du  

12 mars 2019, 
 

Lors de l’enquête publique, seules neuf remarques de particuliers ont été faites 
sur des sujets qui ne relevaient pas de la modification et deux demandes correspondant à 
l’objet de la révision allégée. De plus, dans le cadre de la concertation, le projet de 
modification a été mis en ligne avec un registre d’enquête dématérialisé sur le site internet 
de Flers Agglo. Il a été décompté 185 visites sur le dossier d’enquête dématérialisé. 
Aucune autre remarque n’a été formulée en dehors de l’enquête publique. 

 
Considérant que suite à l’enquête publique et à la consultation des personnes 

publiques associées, seules des modifications de forme ont été apportées : référence 
d’article à mettre à jour, planches du règlement graphique à mettre à jour.  

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 

1 – APPROUVER la révision allégée n° 1 du PLUI avec la prise en compte des 
modifications de forme. 

 
2 – INDIQUER que la présente délibération sera affichée au siège de Flers 

Agglo et en Mairie des communes concernées pendant un 
mois et que mention de cet affichage sera insérée dans un 
journal local (articles R 153-20 et R 153-21 du code de 
l’Urbanisme). La présente délibération sera publiée dans le 
recueil des actes administratifs de Flers Agglo. La 
délibération produit ses effets juridiques dès l'exécution de 
l'ensemble des formalités prévues au premier alinéa de 
l’article R 153-21 du Code de l’Urbanisme, augmenté des 
délais fixés par l’article L 153-24 du code de l’Urbanisme 
(soit à l’issue d’un délai d’un mois à compter de la 
transmission du dossier au Préfet), la date à prendre en 
compte pour l'affichage étant celle du premier jour où il est 
effectué. 

 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

STATUTS DU SYNDICAT MIXTE C.I.R.I.A.M. 
MODIFICATION DE LA DENOMINATION 

NORMAND’INNOV 
APPROBATION 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Guy LANGE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 2 

Commission Economie 
13 21.03.19 1 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

8 2019-754 

 

OBJET  
STATUTS DU SYNDICAT MIXTE C.I.R.I.A.M. – MODIFICATION DE LA 
DENOMINATION – NORMAND’INNOV – APPROBATION  

 

YZ/EA 

 
 
 
Chers collègues, 
 
Les statuts du Syndicat Mixte doivent être adaptés en permanence, en particulier 

pour pouvoir répondre aux attentes de nos collectivités auprès du Syndicat et permettre à 
ce dernier de mieux répondre aux enjeux de gestion et de développement du site. 

 
Il vous est ainsi proposé une modification aux statuts actuels, portant sur le nom 

du Campus Industriel et de Recherches et d’Innovation appliquées aux Matériaux qui 
devient NORMAND’INNOV. 

 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - AUTORISER le Syndicat mixte du CIRIAM à procéder aux changements 

de ses statuts lui permettant la modification du nom telle 
qu’exposée ci-dessus. 

 
2 - APPROUVER les statuts du Syndicat mixte du CIRIAM ainsi modifiés et 

figurant en annexe. 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
SAINT GEORGES DES GROSEILLERS 

ZA LES ESSARDS 
CESSION PARTIELLE PARCELLE ZA 32P 

BFO 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Guy LANGE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 2 

Commission Economie 
13 21.03.19 2 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

9 2019-755 

 

OBJET 
SAINT GEORGES DES GROSEILLERS – ZA LES ESSARDS – CESSION 
PARTIELLE PARCELLE ZA 32P – BFO 

YZ/NLH/EA 

 
Chers Collègues, 
 
Par courrier en date du 12 novembre 2018, le Garage BFO Automobiles, propriétaire 

d’une parcelle de terrain de 3 000 m2 aux Essards à Saint Georges des Groseillers, sur laquelle a 
été construit un garage automobiles, a manifesté son intention d’acquérir une partie de la parcelle 
cadastrée ZA 32 (ex AE 279), pour une contenance de 2 000 m² environ et en continuité, afin d’y 
développer son activité par l’extension de son atelier et une aire de stockage de véhicules plus 
importante. 

 
Considérant que la superficie de 5 000 m² prévue dans la délibération n° 621 du  

8 décembre 2016 est atteinte, il est proposé un prix de cession à 25 € HT/m2. 
 
Les conditions de cession pourraient être les suivantes : 

 

Bénéficiaire Projet 
Surface 

approximative 
Prix au 
m² HT 

Cadastre 
Estimation 

des 
domaines 

Conforme 

BFO 

Extension 
ateliers 

+ stockage 
véhicule 

Env 2000 m² 25 € ZA 32p  20.03.2019 Non  

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - DECIDER la cession amiable de parcelle à Garage BFO Automobiles dans les 

conditions ci-dessus décrites ou à toute société s’y substituant. 
 
2 - AUTORISER  Monsieur le Président à signer les actes en l’étude de Maîtres 

Géraldine LEPRINCE-DURAND / Thibaud HENNEGRAVE avec le 
concours du notaire de l’acquéreur. 

 
3 - PRECISER que les frais de bornage sont à la charge de Flers Agglo et les frais 

d’acte à la charge de l’acquéreur. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
SAINT GEORGES DES GROSEILLERS 

ZA LES ESSARDS 
ABROGATION DELIBERATION 

CESSION PARCELLE AE 237P – HENRI BAL 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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11.04.19 2019-756 3.6  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Guy LANGE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 2 

Commission Economie 
13 21.03.19 3 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

10 2019-756 

 

OBJET 
SAINT GEORGES DES GROSEILLERS – ZA LES ESSARDS – 
ABROGATION DELIBERATION – CESSION PARCELLE AE 237P – HENRI 
BAL  

 

YZ/NLH/EA 

 
 
Chers Collègues, 
 
Monsieur DELASALLE, dirigeant de la société HENRI BAL, propriétaire d’un 

entrepôt et de bureaux zone de la minière à Flers, a manifesté son intérêt pour acquérir 
une parcelle de de 5 500 m2 (section AE 237) aux Essards. 

 
Une délibération en date du 19 décembre 2018, n° 2018-646, avait autorisé la 

cession. 
 
Depuis Monsieur DELASALLE dirigeant de la société HENRI BAL, nous a fait 

savoir par courrier du 6 mars 2019, qu’il renonçait à cette acquisition ayant trouvé un autre 
bien immobilier qui semblait plus conforme à ses intérêts. 

 
Il est précisé qu’aucun frais n’avait été engagé par Flers Agglo. 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
ABROGER  la délibération n° 2018-646 en date du 19 décembre 2018. 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
SAINT GEORGES DES GROSEILLERS 

ZA LES ESSARDS 
REGULARISATION CESSION PARCELLE ZA 32P (EX AE 250) 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Guy LANGE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 2 

Commission Economie 
13 21.03.19 4 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

11 2019-757 

 

OBJET 
SAINT GEORGES DES GROSEILLERS – ZA LES ESSARDS – 
REGULARISATION CESSION PARCELLE ZA 32P (EX AE 250) 

 

YZ/NLH/EA 

 
Chers Collègues, 
 
Par délibération n° 2018-645 en date du 19 décembre 2018, Flers Agglo a autorisé la 

cession d’une partie de la parcelle AE 279 aux Essards représentant 4 250 m2 environ, à Monsieur 
Damien LECORPS représentant de la SCI BD Immobilier, pour la construction d’un bâtiment à 
vocation artisanale de 3 à 4 cellules.  

 
Considérant, que la parcelle AE 250, figurant sur le plan annexé, aurait dû figurer dans la 

délibération n° 2018-645 en date du 19 décembre 2018, il est proposé de régulariser cette cession 
en proposant la cession aux conditions suivantes : 
 

Bénéficiaire Projet 
Surface 

approximative 

Prix au 

m² HT 
Cadastre 

Estimation 

des 

domaines 

Conforme 

SCI BD 

Immobilier 

Construction  
d’un bâtiment 

artisanal 
Env 47 m² 20 € ZA 32p  20.03.2019 Non  

 
Il est précisé que, suite à la mise à jour du cadastre, la parcelle AE 279 et la parcelle AE 

250 sont désormais numérotées en ZA n° 32. 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - DECIDER la cession amiable de parcelle à BD Immo dans les conditions ci-

dessus décrites ou à toute société s’y substituant. 
 
2 - AUTORISER  Monsieur le Président à signer les actes en l’étude de Maîtres 

Géraldine LEPRINCE-DURAND / Thibaud HENNEGRAVE avec le 
concours du notaire de l’acquéreur. 

 
3 - PRECISER que les frais de bornage sont à la charge de Flers Agglo et les frais 

d’acte à la charge de l’acquéreur. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
SAINT GEORGES DES GROSEILLERS 

ZONE D’ACTIVITES LES ESSARDS 
REGLEMENT DE LOTISSEMENT 

MODIFICATIF N° 3 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  

Flers Agglo 

Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.19 2019-758 3.6  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-758 3.6  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Guy LANGE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 2 

Commission Economie 
13 21.03.19 5 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

12 2019-758 

 

OBJET 
SAINT GEORGES DES GROSEILLERS – ZONE D’ACTIVITES LES 
ESSARDS – REGLEMENT DE LOTISSEMENT – MODIFICATIF N° 3  

 

NLH/EA 

 
 
 
 

Chers Collègues, 
 
Flers Agglo a obtenu, le 17 septembre 2009, un permis d’aménager pour le 

terrain, cadastré AE 110, 109, 108, 101 et 217, situé à Saint Georges des Groseillers, en 
vue de créer une zone d’activités, nommée « Les Essards ». 

 
Ensuite, dans le cadre de l’aménagement de la Rocade Nord de Flers, le Conseil 

Général a souhaité acquérir environ 4 000 m² de terrain, situés au nord du lotissement. 
Cette acquisition a réduit la surface à commercialiser et a amené Flers Agglo à déposer 
une demande de modificatif du permis d’aménager n° 1 qui a été accordée le 2 août 2011. 

 
Le 20 décembre 2012, l’assemblée communautaire a approuvé une demande de 

modificatif n° 2 au règlement, au plan de composition et au Cahier des Charges du 
lotissement « Les Essards » à Saint Georges des Groseillers. Cette modification a porté 
sur : 

 
• la suppression des mentions relatives à la répartition des frais d’entretien de 

certains espaces entre les investisseurs. En effet, ces derniers devaient 
initialement faire l’objet d’un entretien réalisé par Flers Agglo, dont le coût devait 
été réparti in-fine entre les propriétaires, 

• l’intégration d’une bande de 10 mètres de large, située de part et d’autre de la 
voie interne au lotissement, à la partie publique de l’aménagement. 

 
Aujourd’hui, plusieurs demandes d’implantations concernant des activités 

artisanales nécessitent de modifier le règlement de lotissement et le cahier des charges du 
lotissement. Ces derniers font uniquement référence aux activités commerciales, de 
bureaux et de services. Il faut donc rajouter la mention « artisanat ». 
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11.04.2019 2019-758 3.6  
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 – APPROUVER les modifications apportées au règlement et au Cahier des 

Charges du lotissement « Les Essards » à Saint Georges 
des Groseillers. 

 
 
2 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les 

pièces nécessaires au dossier. 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
FLERS – ZA LES GRANDS CHAMPS 

CESSION PARTIELLE TERRAIN ZD 130P 
DUBOURG DECO 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  

 

Flers Agglo 

Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.19 2019-759 3.6  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-759 3.6  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Guy LANGE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 2 

Commission Economie 
13 21.03.19 6 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

13 2019-759 

 

OBJET 
FLERS – ZA LES GRANDS CHAMPS – CESSION PARTIELLE TERRAIN 
ZD 130P – DUBOURG DECO 

YZ/NLH/EA 

 
 
Chers Collègues, 
 
Monsieur Alain FERNANDEZ, chef d’entreprise et propriétaire de l’entreprise Dubourg 

Déco, a manifesté son intention d’acquérir en continuité de son établissement, une partie de la 
parcelle cadastrée ZD 130 pour une contenance de 2 000 m² environ sur les 3 600 m² de cette 
parcelle, afin d’y déplacer son parking de véhicules entreprise et employés, permettant ainsi 
d’agrandir son parking clientèle. 

 
Considérant que ce terrain enclavé sans véritable desserte est situé en hauteur par 

rapport à la voirie, est difficilement aménageable, les conditions de cession pourraient être les 
suivantes : 
 

Bénéficiaire Projet 
Surface 

approximative 
Prix au 
m² HT 

Cadastre 
Estimation 

des 
domaines 

Conforme 

Dubourg 
Déco 

Extension 
parking  Env. 2 000 m² 12 € ZD 130p 20.03.2019 Non 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - DECIDER la cession amiable de la parcelle à la société de Dubourg Déco  dans 

les conditions ci-dessus décrites ou à toute société s’y substituant. 
 
2 - AUTORISER  Monsieur le Président à signer les actes en l’étude de Maîtres 

Géraldine LEPRINCE-DURAND / Thibaud HENNEGRAVE avec le 
concours du notaire de l’acquéreur. 

 
3 - PRECISER que les frais de bornage sont à la charge de Flers Agglo et les frais 

d’acte à la charge de l’acquéreur. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
TERRITOIRE D’INDUSTRIE 
CONTRACTUALISATION 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 

Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  

 

Flers Agglo 

Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.19 2019-760 1.4  
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Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-760 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Guy LANGE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 2 

Commission Economie 
13 21.03.19 7 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

14 2019-760 

 

OBJET TERRITOIRE D’INDUSTRIE – CONTRACTUALISATION 

 

YZ/EA 

 
 
 
Chers Collègues, 
 
Fin novembre, le Gouvernement a annoncé souhaiter accompagner, au plan 

national, 124 territoires se caractérisant par une forte identité et un savoir-faire industriels 
reconnu. Ces territoires sont désignés sous l’appellation « Territoire d’industrie ». 

 
En Normandie, 10 territoires ont été identifiés Territoire d’industrie parmi lesquels  

«Les Collines de Normandie» qui regroupent l’Intercom de la Vire au Noireau et Flers 
Agglo. Ensemble, ces 2 collectivités doivent très rapidement contractualiser avec 
notamment l’Etat et la Région autour d’un plan d’actions à mettre en œuvre pour 
développer l’industrie sur leur territoire pour la période 2019-2022. 

 
Cette contractualisation porterait sur 4 thématiques essentielles au 

développement du tissu industriel de Flers Agglo et de l’Intercom de la Vire au Noireau : 
 
1. Renforcer l’attractivité des métiers de l’industrie et du territoire (accueil et 

ancrage des populations et des entreprises) 

2. Faciliter le recrutement et la formation des personnels 

3. Encourager l’innovation 

4. Favoriser la simplification administrative et réglementaire 
 

Afin que les actions à mettre en œuvre reflètent les préoccupations des 
industriels et répondent de manière opérationnelle à leurs besoins, une gouvernance du 
projet a été mise en place à l’échelle de notre EPCI. Elle repose sur un binôme élu - 
industriel composé de Monsieur le Président de Flers Agglo et de Monsieur Yannick 
BRUNET, PDG de la Société ROVAL, complété par un comité de pilotage (COPIL) 
composé d’industriels représentant Flers Agglo. Le Territoire d’industrie «Les Collines de 
Normandie» pourrait contractualiser d’ici juin. 
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11.04.2019 2019-760 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 - AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer le contrat 

de Territoire d’industrie «Les Collines de Normandie», à 
intervenir, destiné à renforcer le tissu industriel de Flers Agglo 
et de la communauté de communes Intercom de la Vire au 
Noireau.  

 
 
2 - AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les 

pièces afférentes à ce dossier. 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
LA FERTE MACE 

FRICHE BRICOMARCHE - PROJET 
CONSULTATION MANDATAIRE ET MAITRISE D’OEUVRE 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Guy LANGE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 2 

Commission Economie 
13 21.03.19 8 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

15 2019-761 

 

OBJET 
LA FERTE MACE – FRICHE BRICOMARCHE – PROJET – 
CONSULTATION MANDATAIRE ET MAITRISE D’OEUVRE 

 

YZ/EA 

 
 
 
Chers Collègues, 
 
Par délibération n° 561 du 5 juillet 2018, vous avez approuvé le principe 

d’acquisition d’une ancienne friche Bricomarché situé à la Ferté Macé, présentant 
plusieurs intérêts pour le territoire : 

 
1. La Ferté-Couture, entreprise de confection située dans les locaux, sis 

boulevard de contades à la Ferté-Macé, a manifesté son intérêt pour implanter 
et y développer son activité textile sur ce site 

 
2. Cette opération permettrait, à la fois de participer à la résorption d’une friche 

en plein centre-ville mais aussi d’y générer de nouveaux flux… 
 
Pour assurer une mise en œuvre la plus efficiente possible, il a été convenu que 

Flers Agglo assure la maitrise d’ouvrage de l’investissement (clos couvert uniquement), la 
Ferté Couture faisant son affaire des aménagements intérieurs. 

 
Pour conduire et mener à bien cette opération complexe, je vous propose le 

montage juridique suivant :  
 

1. Flers Agglo recourt aux compétences d’un mandataire qui assurera  au nom et 
pour le compte de la collectivité, au travers d’une convention de mandat public, 
la conduite du projet (immeuble) tant en phase conception, que réalisation, et 
ce jusqu’à la fin de l’année de parfait achèvement. 
 

2. L’immeuble sera porté par Flers Agglo, avec bail commercial, au cours duquel 
l’immeuble pourra être racheté par la société titulaire du bail à l’issue d’une 
durée minimale de 5 ans. 

 
3. Si la société ne régularisait pas la levée de l’option d’achat à l’issue des 5 ans 

alors, la vente serait résolue de plein droit. Ainsi, Flers Agglo resterait 
propriétaire de l’immeuble et conserverait le bénéfice des loyers. Le bail 
commercial serait alors poursuivi. 
 

4. Ce montage a été présenté à l’entreprise, avec un avis favorable qui sera 
complété par un protocole d’accord préalable. 
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La mise en œuvre d’une convention de mandat public n’exonère pas Flers Agglo, 
en qualité de maître d’ouvrage de l’opération, d’engager le lancement d’une consultation 
pour la mission de maîtrise d’œuvre du projet. 

 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – APPROUVER le montage juridique lié à l’opération ci-dessus. 
 
 
2 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à engager la 

procédure de mise en concurrence pour la mise en 
œuvre d’une convention de mandat public et signer tous 
les actes afférents à cette procédure. 

 
3 – APPROUVER le lancement de la consultation pour la mission de 

maîtrise d’œuvre du projet et signer tous les actes 
afférents à cette procédure. 

 
4 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer 

toute(s) pièce(s) nécessaire(s) à la mise en œuvre de 
cette délibération. 

 
5 – CONDITIONNER l’opération à la signature d’un protocole entre Flers 

Agglo et Ferté Couture. 
 

 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
POLITIQUE DU COMMERCE 
SUBVENTION ASSOCIATION 

UCIA LES VITRINES DE FLERS 
ATTRIBUTION 2019 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge HAMEL 
(Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des Groseillers), 
Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent BEAUMONT (La 
Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), 

Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole ROGUE (Athis 
Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), 
Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La Chapelle au Moine), Jean-
Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Marcel FLANDRIN, 
Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia 
LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil 
de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN (Montilly sur Noireau), Jean-Charles 
COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair 
de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint 
Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), 
Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-Pierre 
PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de Messei), 
Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle GUICHETEAU 
(Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la 
Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 
 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL  Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Guy LANGE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 2 
Commission Economie 

13 21.03.19 9 

ENSEMBLE 6 
Commission Finances et 

Marchés Publics 
12 29.03.19 9 

CONSEIL Séance 18 03.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

16 2019-762 
 

OBJET POLITIQUE DU COMMERCE – SUBVENTION ASSOCIATION – UCIA 
LES VITRINES DE FLERS – ATTRIBUTION 2019 

 

MF/NLH/GL/EA 

 
 
Chers Collègues, 
 
En complément des actions menées par la Manager de commerce de 

l’Agglomération recrutée par Flers Agglo depuis le 1er juillet 2018 (suivant la délibération du 
conseil communautaire du 6 juin 2018), l’UCIA Les vitrines de Flers, regroupant  
130 adhérents, souhaite recruter un animateur de centre-ville au printemps 2019 afin de 
mener les missions principales suivantes et notamment :  

 
1- développement des chèques cadeaux 

2- secrétariat de l’association  

3- gestion des animations commerciales organisées par l’UCIA  
 
Cet animateur sera recruté par l’UCIA qui a établi son plan de financement suivant : 
 
• Autofinancement UCIA : 12.000 € 

• Participation Flers Agglo : 5.000 € 

• Participation OCM - PETR  : 5.000 € 
 
Ainsi, la demande de subvention s’établit comme suit : 
 

BÉNÉFICIAIRES Attribué 
en 2016 

Attribué 
en 2017 

Attribué 
en 2018 Demandé Proposition 

2019 

UCIA 0 € 0 € 0 € 5.000 € 5.000 € 

TOTAL 0 € 0 € 0 € 5.000 € 5.000 € 

 
Cette subvention fera l’objet de deux versements comme suit : 
 
� 2/3 du montant (avance déduite) à l’issue du vote du conseil communautaire, 
 
� le solde au 4ème trimestre 2019 sur présentation d’un bilan d’étape des actions 

soutenues.  
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 - ARRETER  la liste et le montant de la subvention communautaire pour 2019 

comme ci-dessus exposé.  
 
 
2 - PROCÉDER au versement de la subvention à l’association selon les 

modalités définies ci-dessus. 
 
 
3 - INSCRIRE le montant de la subvention exposé ci-dessus au budget primitif 

2019. 
 
 
4 - AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer les 

documents référents à cette affaire. 
 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 
Le Président, 

 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 
 
 
 
 
 
 
TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
OFFICE DE TOURISME / ASSOCIATION « DECOUVERTE BOCAGE ORNAIS » 

CONVENTION 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 
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04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Gérard COLIN 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 2 

Commission Tourisme 
13 21.03.19 1 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

17 2019-763 

 

OBJET 
OFFICE DE TOURISME / ASSOCIATION « DECOUVERTE BOCAGE 
ORNAIS » – CONVENTION 

 
SLM//EA 

 
 

Chers Collègues, 
 
Depuis le 1er janvier 2017, Flers Agglo regroupe 42 communes et 55 000 

habitants. Cette extension permet, en particulier, de disposer de nouveaux atouts 
touristiques (site de la Roche d’Oëtre, maison du paysage, marais du Grand Hazé…). 

 
L’évolution de son périmètre a nécessité pour Flers Agglo d’adapter sa stratégie 

et son organisation, conformément à la législation (Loi NOTRe). Ainsi, un nouvel Office de 
Tourisme a été créé, depuis le 1er janvier 2018, regroupant les équipes des OT de Flers, 
des collines de Normandie, de La Ferté-Macé et le bureau d’information touristique de 
Briouze. 

 
Afin que le bureau d’information touristique de La Ferté Macé poursuive sa 

collaboration avec l’association Découverte du Bocage Ornais en faveur du 
développement touristique, il convient donc de renouveler la convention avec cette 
association « Découverte Bocage Ornais » afin de définir clairement les rôles de chacun. 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
AUTORISER  Monsieur le Président ou son représentant à signer la 

convention ci-annexée avec l’association « Découverte Bocage 
Ornais ».  

 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
OFFICE DE TOURISME / UCIA DE LA FERTE-MACE 

CONVENTION 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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Communauté d’agglomération 
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11.04.19 2019-764 1.4  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Gérard COLIN 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 2 

Commission Tourisme 
13 21.03.19 2 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

18 2019-764 

 

OBJET  OFFICE DE TOURISME / UCIA DE LA FERTE-MACE – CONVENTION 

SLM//EA 

 
Chers Collègues, 
 
Le périmètre de Flers Agglo a évolué au 1er janvier 2017, intégrant notamment le 

périmètre de la Ferté Macé. 
 
L’Office de tourisme de La Ferté Macé est donc désormais de la compétence de Flers 

Agglo. Par délibération n° 2017-326 du 14 décembre 2017, Flers Agglo a repris la gestion de 
l’Office de tourisme en régie.  

 
L’UCIA, en tant qu’association partenaire, bénéficiait, depuis plusieurs années, de la mise 

à disposition partielle de l’agent de l’Office de tourisme. 
 
En 2018, l’association redéfinit ses priorités et décide de restreindre son champ 

d’intervention et ses actions, ce qui engendre une baisse des besoins. 
 
L’agent de l’Office de tourisme sera mobilisé sur l’organisation administrative des 

manifestations suivantes : 
 
- l’opération de printemps et marché aux fleurs, 
- la braderie et la foire aux vins, 
- l’opération et le marché de Noël, 
 
ainsi que sur la gestion des chèques-cadeaux. 
 
Il convient donc de renouveler la convention avec l’association «UCIA de La Ferté-Macé» 

afin de définir clairement les rôles de chacun. 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention ci-

annexée avec l’association «UCIA de La Ferté-Macé». 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
OFFICE DE TOURISME / UCIA DE FLERS 

CONVENTION 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Gérard COLIN 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 2 

Commission Tourisme 
13 21.03.19 3 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

19 2019-765 

 

OBJET  OFFICE DE TOURISME / UCIA DE FLERS – CONVENTION 

 

SLM//EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
En complément des actions menées par la Manager de commerce de 

l’Agglomération recrutée par Flers Agglo depuis le 01 juillet 2018 (suivant la délibération 
du conseil communautaire du 6 juin 2018), l’UCIA Les vitrines de Flers, regroupant  
130 adhérents, souhaite recruter un animateur de centre-ville au printemps 2019 afin de 
mener les missions principales suivantes et notamment :  

 
1- développement des chèques cadeaux 
2- secrétariat de l’association  
3- gestion des animations commerciales organisées par l’UCIA  
 
L’association, partenaire de l’Office de tourisme, demande la mise à disposition 

partielle des locaux du BIT de Flers, afin que l’animateur soit positionné en centre-ville de 
Flers. 

 
Il convient donc de signer une convention avec l’association «UCIA de Flers» afin 

de définir clairement les conditions de cette mise à disposition. 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la 

convention ci-annexée avec l’association «UCIA de Flers». 
 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
VELOFRANCETTE 

VALIDATION DES ITINERAIRES DEFINITIFS 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 
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2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 
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Flers Agglo 

Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.19 2019-766 8.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-766 8.4  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Gérard COLIN 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 2 

Commission Tourisme 
13 21.03.19 4 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

20 2019-766 

 

OBJET  VELOFRANCETTE – VALIDATION DES ITINERAIRES DEFINITIFS 

SLM//EA 

 
Chers Collègues, 
 
En février 2014, Flers Agglo a signé la convention de partenariat pour la mise en œuvre 

de la Vélofrancette, longue de 608 km, qui démarre à Ouistreham et sillonne la Basse-Normandie, 
les Pays de la Loire et le Poitou-Charentes jusqu’à La Rochelle. 

 
Flers Agglo est traversée sur une quarantaine de kilomètres par la véloroute.  
 
En octobre 2014, Flers Agglo a validé les tracés de l’itinéraire principal et la variante de 

manière définitive. 
 
Il était alors proposé que l’itinéraire de base relie le Calvados par Condé Sur Noireau, 

passe par Montilly sur Noireau, Caligny, Cerisy Belle Etoile, La Lande Patry, Flers et La Selle La 
Forge jusqu’au départ de la voie verte à « Fumeçon ».  

 
Et l’itinéraire variante reliait la Roche d’Oëtre au départ de la voie verte à « Fumeçon », 

en passant par La Selle La Forge, La Carneille, Notre Dame du Rocher, Bréel. 
 
Au regard de l’intérêt des touristes, et de la fréquentation des 2/3 des cyclotouristes, et 

après 3 saisons de recul, il s’avère opportun d’inverser les itinéraires. 
 
 En effet, 70 % des cyclotouristes s’attaquent au dénivelé de la Roche d’Oëtre, le site et le 

panorama en valant largement le détour. Il est par conséquent proposé que l’itinéraire passant 
par Saint-Philbert-sur-Orne devienne le tracé principal et celui rejoignant Condé-Sur-Noireau la 
variante. 

 
Ce changement implique que la promotion sera accentuée sur l’itinéraire de base, sans 

pour autant délaisser la variante. Et le balisage subsiste sur les deux tracés, mais sans le logo sur 
le tracé de la variante. 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
VALIDER les itinéraires comme proposés ci-dessus et sur les plans annexés. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
TOURISME 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
ATTRIBUTIONS 2019 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge HAMEL 
(Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des Groseillers), 
Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent BEAUMONT (La 
Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), 

Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole ROGUE (Athis 
Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), 
Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La Chapelle au Moine), Jean-
Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Marcel FLANDRIN, 
Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia 
LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil 
de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN (Montilly sur Noireau), Jean-Charles 
COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair 
de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint 
Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), 
Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-Pierre 
PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de Messei), 
Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle GUICHETEAU 
(Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la 
Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 
 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL  Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Gérard COLIN 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 2 
Commission Tourisme 

13 21.03.19 6 

ENSEMBLE 6 
Commission Finances et 

Marchés Publics 
12 29.03.19 10 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

21 2019-767 

 

OBJET TOURISME – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – ATTRIBUTIONS 
2019 

MF/GL/EA 
 

Chers Collègues, 
 
Les propositions de subvention aux associations, pour l’année 2019, ont fait l’objet d’une 

instruction par la Direction Attractivité du Territoire.  
 
Pour les associations œuvrant  sur le champ du TOURISME, les propositions se déclinent 

ainsi : 
 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

1 – ARRETER  la liste et le montant des subventions et contributions communautaires 
pour 2019 comme ci-dessus exposé.  

2 – PROCEDER au versement des subventions aux associations et contributions selon 
les modalités définies ci-dessus. 

3 – INSCRIRE les montants des subventions et contributions exposés ci-dessus au 
budget primitif 2019. 

4 – AUTORISER Monsieur Le Président ou son représentant à signer les conventions 
d’objectifs mentionnées. 

 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 

BÉNÉFICIAIRES Attribué 
en 2016 

Attribué 
en 2017 

Attribué 
en 2018 

Demandé Proposition 
2019 

Condition d’octroi 

Tourisme       

- Le Savoir et le fer 23.000 € 23.000 € 23.000 € 25.000 € 23.000 € Convention 
d’objectifs 

- Découverte du bocage 
ornais   1.000 € 500 € 500 € 

Association créée 
suite à la reprise 
en gestion de l’OT 
de la Ferté-Macé 

TOTAL 23.000 € 23.000 € 24.000 € 25.500 € 23.500 €  





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

MOBILITE - INTERMODALITE 
FLOTTES AUTO PARTAGE 

GARE DE FLERS ET ZA NORMAND’INNOV 
DEMANDE DE FINANCEMENT 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 

 

Présenté par 

 

Stéphan GRAVELAT 

 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 2 
Commission Transports et 

Mobilité 
13 21.03.19 QD1 

ENSEMBLE 6 
Commission Finances et 

Marchés Publics 
12 29.03.19 11 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 

d’ordre 
N° délibération 

22 2019-768 

 

OBJET 
MOBILITE - INTERMODALITE – FLOTTES AUTO PARTAGE – GARE DE 
FLERS ET ZA NORMAND’INNOV – DEMANDE DE FINANCEMENT 

 

YZ/BP/EA 

 
 
Chers collègues, 
 
Flers Agglo, en tant qu’Autorité Organisatrice de la Mobilité, est compétente pour 

la mise en place de nouveaux services intermodaux. 
 
Suite à une étude effectuée en 2018 sur les déplacements des salariés dans 

plusieurs grandes entreprises du territoire (FAURECIA, Lemoine,…), les besoins relevés  
autour de la mobilité  sont très importants : besoins de co-voiturage, de disposer de 
bornes de recharges mais également d’une flotte en auto partage. 

 
Flers Agglo souhaite donc mettre en place un service d’auto-partage, également 

présent sur la communauté de Tinchebray bocage, réparti dans un premier temps à la 
gare de Flers et sur la ZA Normand’Innov. 

 
Objectifs :  
 
- simplifier et fluidifier les déplacements, 
- promouvoir la mobilité électrique, 
- permettre à toutes catégories sociales de disposer d’un véhicule pour accéder 

aux services ou à l’emploi. 
 
La création de deux points d'échanges intermodaux est donc prévue sur 2 lieux 

jugés comme stratégiques (la gare de Flers et la ZA Normand’Innov). Dans un premier 
temps, 4 véhicules seront mis à disposition et seront accompagnés de bornes de recharge 
et de gestion. Pour utiliser ce service, l’abonnement est obligatoire. La réservation de la 
voiture pourra s’effectuer sur une plateforme internet. Le véhicule pourra être loué à la  
½ journée ou à la journée, permettant ainsi une souplesse d’utilisation. 

 
Il s'agit donc de lieux aménagés de manière à faciliter l’auto-partage : bornes de 

recharges rapides + 2 véhicules mis à disposition. Ce dispositif pourra  à moyen terme 
être amélioré par la simplification des billetteries, grâce notamment à la création d'une 
billettique « interopérable » qui proposera dans un même guichet, l’ensemble des titres de 
transports les titres de transports présents l'agglomération flérienne avec un accent sur le 
volet numérique permettant à distance de réserver des services. 
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Les investissements nécessaires et faisant l’objet de la présente délibération sont 

les suivants : 
 
• création de bornes de recharges, 
• constitution d’une flotte de véhicules, 
• acquisition d’une solution numérique de gestion du dispositif. 
 
Le plan de financement HT de ce projet est le suivant : 
 

Partenaires Pourcentage Coût 

Etat (DETR) * 50 % 100.000 € 

Conseil Régional ** 30 % 60.000 € 

Flers Agglo 20 % 40.000 € 

Coût Total HT 200.000 € 

*Contrat de ruralité (territoire industrie) 
**Contrat de Territoire (clause de revoyure) 
 
Cette action, ayant un fort impact sur le volet économique, sera par ailleurs 

inscrite au prochain contrat territoire industrie. 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - APPROUVER le projet de création d’aires d’auto partage sur le territoire. 
 
2 - AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à solliciter les 

financements auprès de la Région et de l’Etat et à signer tous 
documents relatifs à ce projet. 

 
3 - PRECISER que Monsieur le Président ou son représentant signera les 

marchés portant sur les travaux en maîtrise d’ouvrage Flers 
Agglo ainsi que tout document relatif à ce dossier après avis 
de la COMAPA. 

 
4 - AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les 

pièces nécessaires à la bonne réalisation du projet. 
 
5 - S’ENGAGER à inscrire les budgets au BP 2019. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
TRANSPORTS ET MOBILITE 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
ATTRIBUTIONS 2019 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge HAMEL 
(Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des Groseillers), 
Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent BEAUMONT (La 
Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), 

Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole ROGUE (Athis 
Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), 
Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La Chapelle au Moine), Jean-
Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Marcel FLANDRIN, 
Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia 
LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil 
de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN (Montilly sur Noireau), Jean-Charles 
COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair 
de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint 
Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), 
Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-Pierre 
PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de Messei), 
Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle GUICHETEAU 
(Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la 
Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL  Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  

 

Flers Agglo 

Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.19 2019-769 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-769 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Stéphan GRAVELAT 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 2 

Commission Transports et 
Mobilité 

13 21.03.19 1 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances et 
Marchés Publics 

12 29.03.19 12 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

23 2019-769 

 

OBJET 
TRANSPORTS ET MOBILITE – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – 
ATTRIBUTIONS 2019 

BP/EA 

 
Chers Collègues, 
 
Les propositions de subvention aux associations, pour l’année 2019, ont fait l’objet d’une 

instruction par la Direction de l’Aménagement. 
 

BENEFICIAIRE Attribué en 2018 Proposé 2019 

Association pour la Défense et la 
Promotion de la ligne ferroviaire Caen-
Saint Lô-Rennes (A.D.P.C.R.) 

0 € 500 € 

TOTAL 0 € 500 € 

 
Cette subvention fera l’objet d’un seul versement. 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - ARRETER la liste et les montants des subventions communautaires pour 2019 

comme ci-dessus exposé.  

2 - AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à procéder au versement 
des subventions selon les modalités définies  
ci-dessus. 

3 - INSCRIRE le montant des subventions exposées ci-dessus au budget primitif 
2019.  

4 - AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 
relatives à ces subventions. 

 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
CONCERT « FLERS TRIBUTE FEST » AU FORUM 

CREATION D’UN TARIF 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  

 

Flers Agglo 

Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.19 2019-770 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-770 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

José COLLADO 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 3 

Commission Pôles Culturels 
12 21.03.19 1 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances et 
Marchés Publics 

12 29.03.19 13 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

24 2019-770 

 

OBJET 
CONCERT « FLERS TRIBUTE FEST » AU FORUM – CREATION D’UN 
TARIF 

 

CMD/ED/EA 

 
 
 
 

Chers Collègues, 
 
Flers Agglo propose aux habitants de son territoire une offre de spectacles et 

d’animations diversifiée dans des salles de spectacle et hors les murs. En complément de 
l’offre existante, la collectivité a identifié l’opportunité de renforcer l’offre de concerts en 
musiques actuelles à destination du grand public. 

 
Il a donc été proposé d’organiser deux à trois concerts de musiques actuelles en 

2019 dans la salle du Forum au 9 Rue du Collège à Flers. 
 
Le second de ces concerts a été fixé au 12 octobre 2019 à 20 h 30 et il a été 

retenu la proposition de l’Association Musique Actuelle qui produit un spectacle 
d’hommage musical à de grands groupes tels que AC/DC, Dire Straits ou Van Halen.  

 
Pour cette occasion, Flers Agglo crée la billetterie et il convient de fixer un tarif 

d’entrée pour le public. 
 
La durée prévue pour le spectacle est de 4 h. 
 
Au regard des coûts engagés et des tarifs pratiqués pour des spectacles 

similaires, il vous est proposé de créer les tarifs suivants : 
 
- 25 € par personne en « tarif normal » appliqué en vente sur place le soir du 

concert 

- 20 € par personne en « tarif prévente » 

- 10 € par personne en « tarif -12 ans » (sur présentation d’un justificatif) 

- 17,50 € par personne en « tarif Pass’plus » (sur présentation du justificatif) 
 
 
 
 
 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-770 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 
 
Il est également proposé de réserver 60 billets exonérés sur la billetterie, à 

affecter sous forme d’invitations réparties comme suit dans un but de 
promotion/communication : 

 
- 20 invitations pour l’Association Musique actuelle 

- 20 invitations pour les partenaires (presse, sponsors, autres) 

- 20 invitations pour des invités de Flers Agglo 
 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 - ADOPTER les tarifs proposés ci-dessus. 
 
 
2 - RESERVER 60 places et les affecter gratuitement aux usages décrits  

ci-dessus. 
 
 
 
 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
RELAIS CULTUREL REGIONAL 2ANGLES 

CONVENTION DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2019 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge HAMEL 
(Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des Groseillers), 
Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent BEAUMONT (La 
Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), 

Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole ROGUE (Athis 
Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), 
Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La Chapelle au Moine), Jean-
Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Marcel FLANDRIN, 
Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia 
LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil 
de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN (Montilly sur Noireau), Jean-Charles 
COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair 
de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint 
Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), 
Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-Pierre 
PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de Messei), 
Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc DENIS 
(Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL  Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-771 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

José COLLADO 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 3 

Commission Pôles Culturels 
12 21.03.19 2 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

25 2019-771 

 

OBJET 
RELAIS CULTUREL REGIONAL 2ANGLES – CONVENTION DE 
FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2019 

 

CMD/EA 

 
 
Chers Collègues, 
 
La Région Basse-Normandie a souhaité depuis 2009 soutenir la création artistique et son 

rayonnement sur le territoire via la sensibilisation d’un public pas toujours très familier de l’art 
contemporain. Pour mettre ceci en œuvre, elle a attribué à plusieurs structures le label de Relais 
culturel régional et un soutien financier relayé par les collectivités territoriales porteuses de chaque 
projet. 

 
C’est ainsi qu’a vu le jour en octobre 2009 le Relais culturel régional de Flers, animé par 

l’association 2angles et porté par la CAPF avec le concours de la Ville de Flers. Les deux spécialités 
choisies par l’association en accord avec les collectivités étaient la danse et les arts plastiques. 

 
Ce relais a été pendant trois fois trois années (2010, 2011 et 2012 puis 2013, 2014 et 2015 

puis 2016, 2017 et 2018) un espace de travail, de résidence, de monstration, de médiation, de 
coordination, de ressources techniques et d’information pour de nombreux artistes. A l’issue de ces 
huit années d’activités, encadrées par une convention tripartite et des conventions financières, le 
conventionnement « Relais culturel régional » est revu. 

 
Aujourd’hui, la Région Normandie, la Ville de Flers et Flers Agglo se proposent de 

s’associer dans une convention de financement multipartite et pluriannuelle simplifiée. 
 
Veuillez noter que les soutiens mentionnés dans le projet de convention annexé sont 

identiques à ceux accordés en 2018. 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 
AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention 

présentée en annexe et toute pièce relative à cette affaire. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
PRINTEMPS DE LA CHANSON A LA FERTE MACE 

EDITION 2019 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

José COLLADO 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 3 

Commission Pôles Culturels 
12 21.03.19 3 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

26 2019-772 

 

OBJET PRINTEMPS DE LA CHANSON A LA FERTE MACE – EDITION 2019 

CMD/EA 

 
Chers Collègues, 
 
Flers Agglo s’est substituée depuis 2017 à la Ville de La Ferté Macé dans le 

partenariat avec le Conseil Départemental de l’Orne concernant le festival « Printemps de 
la Chanson ». Dans le cadre de ce festival, un concert se déroule tous les ans dans la salle 
Gérard Philipe au Grand Turc, équipement devenu communautaire suite à l’extension de 
Flers Agglo. 

 
Le projet 2019 vous est décrit dans la convention proposée en annexe. Il consiste 

en un concert de l’artiste Foé programmé le vendredi 22 mars 2019 à 20 h 30. Le Bureau 
de l’action culturelle et de la diffusion, organisateur du festival, assure la programmation, la 
gestion technique et administrative du spectacle. La collectivité d’accueil fournit la salle et 
les moyens humains et matériels nécessaires à l’accueil des artistes et du public. La 
communication est partagée et concertée entre les deux partenaires. 

 
Pour l’année 2019, le budget du spectacle s’élevant à 6.200 €, il vous est proposé 

de voter une subvention de 3.100 € correspondant à 50 % des coûts de mise en œuvre, 
taux identique à celui appliqué dans le partenariat 2018. Pour rappel, le montant de la 
subvention 2018 était de 3.000€. 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la 

convention présentée en annexe. 
 
2 - PROCEDER au versement de la subvention correspondante. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
PRINTEMPS DE LA CHANSON A FLERS 

EDITION 2019 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  

 

Flers Agglo 

Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.19 2019-773 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-773 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

José COLLADO 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 3 

Commission Pôles Culturels 
12 21.03.19 4 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

27 2019-773 

 

OBJET PRINTEMPS DE LA CHANSON A FLERS – EDITION 2019 

 

CMD/EA 

 
 
Chers Collègues, 
 
Dans le cadre du festival « Printemps de la chanson » organisé par le 

Département de l’Orne, un concert se déroule tous les ans au Forum. 
 
Le projet 2019 vous est décrit dans la convention proposée en annexe. Il consiste 

en un concert des artistes Raphaëlle Lannadère et Barbara Carlotti, programmé le mardi  
26 mars 2019 à 20 h 30. Le Bureau de l’action culturelle et de la diffusion assure la 
programmation et la gestion technique et administrative du spectacle. La collectivité 
d’accueil fournit la salle et les moyens humains et matériels nécessaires à l’accueil des 
artistes et du public. La communication est partagée et concertée entre les deux 
partenaires. 

 
Pour l’année 2019, le budget du spectacle s’élevant à 17.252 €, il vous est 

proposé de voter une subvention de 8.029,20 € correspondant à 50 % des coûts de mise 
en œuvre, taux identique à celui appliqué dans le partenariat 2018. 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la 

convention présentée en annexe. 
 
2 - PROCEDER au versement de la subvention correspondante. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
RESEAU DES ARTS VIVANTS ELECTRIQUES 

CONVENTION DE FINANCEMENT 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  

 

Flers Agglo 

Communauté d’agglomération 
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11.04.19 2019-774 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-774 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

José COLLADO 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 3 

Commission Pôles Culturels 
12 21.03.19 5 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

28 2019-774 

 

OBJET 
RESEAU DES ARTS VIVANTS ELECTRIQUES – CONVENTION DE 
FINANCEMENT 

CMD/EA 

 
Chers Collègues, 
 
Le RAVE (Réseau des Arts Vivants Electriques) a été créé en juin 2009 et a 

recruté un salarié en décembre 2011. Le but de l’association est de favoriser le 
développement des musiques actuelles et des pratiques afférentes sur le territoire du 
Bocage Ornais. 

 
Aujourd’hui, afin d’encadrer la subvention attribuée par Flers Agglo au titre de 

l’année 2019, il vous est proposé d’adopter une convention de financement afin de fixer 
les engagements respectifs de l’association et de la collectivité. 

 
Il est rappelé qu’en conseil communautaire du 19 décembre 2018, une avance 

d’un montant de 4.000 € a été consentie à l’association (délibération n° 2018-658). Cette 
somme sera à déduire du montant de la subvention globale 2019. 

 
Veuillez noter qu’une délibération concordante est soumise au conseil municipal 

afin d’autoriser le soutien aux activités de l’association par la mise à disposition de locaux, 
principalement le Centre Madeleine Louaintier. 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - ADOPTER la convention de financement figurant en annexe à la présente 

délibération. 
 
2 - AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer ladite 

convention. 
 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
ARCHIVES DE FLERS AGGLO 

RESTAURATION DE DOCUMENTS 
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA DRAC 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge HAMEL 
(Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des Groseillers), 
Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent BEAUMONT (La 
Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), 

Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole ROGUE (Athis 
Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), 
Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La Chapelle au Moine), Jean-
Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Marcel FLANDRIN, 
Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia 
LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil 
de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN (Montilly sur Noireau), Jean-Charles 
COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair 
de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint 
Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), 
Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-Pierre 
PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de Messei), 
Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle GUICHETEAU 
(Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la 
Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL  Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  

 

Flers Agglo 

Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.19 2019-775 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-775 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

José COLLADO 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 3 

Commission Pôles Culturels 
12 21.03.19 6 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

29 2019-775 

 

OBJET 
ARCHIVES DE FLERS AGGLO - RESTAURATION DE DOCUMENTS - 
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA DRAC 

HT/CMD/EA 

 
Chers Collègues, 
 
Au titre de leur mission de conservation du patrimoine, les Archives de Flers Agglo 

poursuivent chaque année des opérations de restauration des documents d’archives détériorées et 
celles de reliure réglementaire des documents conservés par les communes membres de 
l’agglomération.  

 
La Direction des Affaires Culturelles de Normandie apporte une aide financière en vue de 

soutenir la restauration et reliure de documents d’archives anciens. 
 

En 2019, sont concernés :  
 

� 3 atlas cadastraux napoléoniens, La Lande-Patry, Lonlay-le-Tesson et Sainte-Honorine-
la-Chardonne 

� Matrice cadastrale 1830-1880, Saint-André-de-Messei 

� 2 registres de délibérations du conseil municipal : La Bazoque (1910-1941) et Saint-
Maurice-du-Désert (1922-1940) 

� 9 registres de mariages, La Coulonche (1847-1929) et Flers (1831-1840) 
 
Trois entreprises spécialisées en restauration de documents d’archives ont été consultées 

et les Archives Départementales de l’Orne ont donné leur avis concernant les protocoles proposés.  
 
La DRAC, informée de ce projet, est en mesure d’accorder une subvention au taux le plus 

élevé possible pour le traitement de l’ensemble des documents. Le tout est estimé à 5.349 € TTC.  
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR :  
 
1 - SOLLICITER la participation de la DRAC pour un montant le plus élevé possible. 
 
2 - AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document 

relatif à ce dossier. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
POLES CULTURELS 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
ATTRIBUTIONS 2019 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  

 

Flers Agglo 

Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.19 2019-776 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-776 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

José COLLADO 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 3 

Commission Pôles Culturels 
12 21.03.19 7 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances et 
Marchés Publics 

12 29.03.19 14 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

30 2019-776 

 

OBJET 
POLES CULTURELS - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – 
ATTRIBUTIONS 2019 

 

CMD/ED/EA 

 
 
 
Chers Collègues, 
 
Les demandes de subventions des associations au titre de l’année 2019 ont été 

réceptionnées et traitées en fin d’année 2018 afin de pouvoir être analysées et présentées 
au Vice-Président chargé des pôles culturels puis à la commission de l’ensemble 3. 

 
Le tableau joint en annexe indique les demandes de subventions des associations 

dont les activités et les projets sont en lien avec l’intérêt communautaire, déterminé via la 
délibération n° 605 du conseil communautaire du 24 novembre 2016. 

 
Le tableau rappelle, pour mémoire, les sommes votées en 2016, 2017 et 2018 

pour chacune des structures déjà financées antérieurement par Flers Agglo, ainsi que les 
termes des conventions de financement en cours quant au calendrier et aux conditions de 
versements. 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - ARRETER la liste et le montant des subventions communautaires pour 

l’année 2019. 
 
2 - PROCEDER au versement des subventions aux associations. 

 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
PETITE ENFANCE JEUNESSE FAMILLE 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET COMMUNES 
ANNEE 2019 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 
 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Michèle POLVÉ 
 

Vice-Présidente 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 3 
Commission Petite Enfance et 

Jeunesse 
12 21.03.19 1 

ENSEMBLE 6 
Commission Finances et 

Marchés Publics 
12 29.03.19 15 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

31 2019-777 
 
 

OBJET PETITE ENFANCE JEUNESSE FAMILLE - SUBVENTIONS AUX 
ASSOCIATIONS ET COMMUNES - ANNÉE 2019 

 

TT/SH/GL/EA 

 

 
 
Chers Collègues, 
 
Dans le cadre de la politique de Flers Agglo en matière de petite enfance, 

jeunesse et famille, des associations et des communes ont déposé des demandes de 
subventions dans les champs de compétences couverts par la Direction des Espaces 
d’Accueil Éducatif et Social. 

  
A) Les subventions versées aux organisateurs d’accueils de loisirs (Centres de 

Loisirs Sans Hébergements). 
 

Depuis 2017, Flers Agglo et ses partenaires construisent ensemble un projet 
commun autour de nouvelles modalités de coopération : critères, accompagnement des 
associations ou communes, Convention d’Objectifs Pluriannuelle…. 

 
C’est dans cette démarche de partenariat que la délibération n° 654, en date 

du 8 décembre 2016, relatives aux subventions accordées aux organisateurs d’accueils de 
loisirs, a été mise en place pour définir des règles d’attributions et de versement.  

 
Le calcul de la subvention est établi sur la base du dossier déposé par les 

organisateurs d’accueils de loisirs (annexe 1) et dans la limite des montants prévisionnels 
définis selon les principes ci-dessous :  

 
1. L’activité de l’accueil de loisirs de l’année précédente 
2. La solidarité avec les populations et les territoires fragiles 
3. La qualité du service rendu aux familles et aux enfants du territoire 
 
Un fonds de transition de 50.000 € a été créé par Flers Agglo pour aider et 

accompagner les organisateurs pendant une période de 4 ans. Une dégressivité est 
appliquée tous les ans au montant de cette enveloppe (100 % en 2017 ; 75 % en 2018 ; 
50 % en 2019 et 25 % en 2020). Ce fonds d’équilibre permet d’ajuster la subvention au vu 
des situations singulières des organisateurs.  
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Cette année, une Convention Pluriannuelle d’Objectifs d’une durée de 3 ans 

viendra renforcer le travail accompli par les différents acteurs mais également répondre 
aux besoins et aux demandes des partenaires. 

 
B) Les subventions aux autres associations du secteur Petite Enfance-Jeunesse-

Famille (hors Centres de Loisirs Sans Hébergements) 
 
Il vous est proposé d’allouer aux associations œuvrant sur le champ de la 

Petite Enfance-Jeunesse–Famille, les subventions indiquées dans le tableau (annexe 2) 
joint à la présente délibération. 

 
Les subventions allouées feront l’objet d’une convention annuelle d’objectifs en 

vue de la mise en œuvre et du suivi de l’action financée par des fonds publics. 
 

C) Les modalités de versement des subventions en 2019 : 
 

-  80 % à l’issue du vote du Conseil Communautaire (déduit de l’éventuelle 
avance), 

 
-  le versement du solde s’effectuera au 4ème trimestre sur présentation d’un 

bilan d’activité intermédiaire, ainsi que sur des rencontres d’évaluations 
avec les différents partenaires, dans un délai imparti. 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – VALIDER les subventions aux associations ou communes s’inscrivant 

dans le champ de la Petite Enfance – Jeunesse – Famille de 
Flers Agglo. 

 
2 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à procéder au 

versement des subventions selon les modalités définies  
ci-dessus. 

 
3 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes 

conventions ou tous documents relatifs aux actions 
subventionnées. 

 
4 – INSCRIRE le montant des subventions sur le budget primitif 2019, 

Cohésion Sociale – S.U. 0307. 
 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
CENTRES DE LOISIRS SANS HEBERGEMENTS 

CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS 2019-2021 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 
 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Michèle POLVÉ 
 

Vice-Présidente 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 3 
Commission Petite Enfance et 

Jeunesse 
12 21.03.19 2 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

32 2019-778 

 

OBJET CENTRES DE LOISIRS SANS HEBERGEMENTS – CONVENTION 
PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS 2019-2021 

 

TT/SH/GL/EA 

 
 
 
Chers Collègues, 
 
Au titre de sa compétence facultative « accueil de jeunes enfants et accueil 

collectif de mineurs », Flers Agglo accompagne et finance les organisateurs d’Accueil 
Collectif de Mineurs sur le temps extrascolaire, déclarés auprès de la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l’Orne 
(DDCSPP).  

 
En 2017, un état des lieux avait permis de faire remonter des difficultés de 

lisibilité et de visibilité des budgets de certaines associations. Certains partenaires 
faisaient part d’un sentiment d’injustice dans le traitement face à la subvention versée par 
rapport à l’activité produite. Cependant, chacun s’accordait à dire qu’il était nécessaire de 
renforcer les modalités de partenariat entre les différents acteurs et Flers Agglo.  

 
C’est dans cette démarche de partenariat que la délibération n° 654, en date du  

8 décembre 2016, relatives aux subventions accordées aux organisateurs d’accueils de 
loisirs, a été mise en place pour définir des règles d’attributions et de versement.  

 
Dans le même temps, un fonds de transition de 50.000 € a été créé par Flers 

Agglo pour aider et accompagner les organisateurs pendant une période de 4 ans. Une 
dégressivité est appliquée tous les ans au montant de cette enveloppe (100 % en 2017 ; 
75 % en 2018 ; 50 % en 2019 et 25 % en 2020). Ce fonds d’équilibre permet d’ajuster la 
subvention au vu des situations singulières des organisateurs.  

 
Dans la continuité du soutien auprès des acteurs, Flers Agglo a structuré ses 

services pour apporter une aide et un accompagnement humain auprès des organisateurs 
de centres de loisirs. 

 
En 2019, Flers Agglo souhaite renforcer le travail accompli avec ses partenaires 

en mettant en place une Convention Pluriannuelle d’Objectifs (C.P.O) d’une durée de 3 
ans. Celle-ci répond à une demande et à un besoin des organisateurs devant faire face à 
un avenir empreint d’incertitudes. 
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La C.P.O répond à : 
 
- la volonté de Flers Agglo avec ses partenaires de poursuivre le projet commun 

d’offre d’accueil à vocation éducative en direction des familles et des enfants du 
territoire, 

- la nécessité de garantir aux porteurs des moyens financiers à moyen terme, 

- l’ambition de Flers Agglo et des organisateurs de centres de loisirs d’offrir un 
service de qualité dans une démarche d’adaptabilité. 

 
C’est dans ce cadre et dans un second temps, que des objectifs concertés et 

partagés seront définis pour chaque organisateur. Ces objectifs viendront finaliser ladite 
convention.  

 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR :  
 
 
1 - VALIDER   la Convention Pluriannuelle d’Objectifs 2019-2021 qui définit et 

encadre les modalités d’intervention et de versement de la 
subvention. 

 
 
2 - AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à mettre en œuvre 

et à signer la Convention Pluriannuelle d’Objectifs 2019-2021. 
 
 

 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE D’INVESTISSEMENT 

ASSOCIATION FLASH 
ACHAT VEHICULE 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 
 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-779 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Michèle POLVÉ 
 

Vice-Présidente 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 3 
Commission Petite Enfance et 

Jeunesse 
12 21.03.19 3 

ENSEMBLE 6 
Commission Finances et 

Marchés Publics 
12 29.03.19 16 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

33 2019-779 
 

OBJET SUBVENTION EXCEPTIONNELLE D’INVESTISSEMENT – ASSOCIATION 
FLASH – ACHAT VEHICULE 

SH/TT/EA 

 
Chers Collègues, 
 
L’association FLASH (Flers Loisirs Animation et Services aux Habitants) situé  

15 Rue Jules Appert à Flers assure la gestion d’un accueil de loisirs 3-14 ans ouvert tous les 
mercredis et toutes les vacances scolaires. 

 
En août 2018, l’association a accidenté son véhicule 9 places indispensable au bon 

déroulement de l’action citée ci-dessus. Ce véhicule n’a pas pu être réparé.  
 
L’association a donc souhaité investir dans l’achat d’un nouveau véhicule pour un 

montant de 14.552,76 euros. L’association FLASH a donc sollicité différents partenaires pour l’aider 
dans son projet d’investissement. La CAF de l’Orne apportera une contribution à hauteur de 
10.841,80 euros. L’association participera à hauteur de 2.000 euros et sollicite Flers Agglo pour une 
subvention exceptionnelle d’un montant de 1.710 euros.  

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – VALIDER la subvention exceptionnelle d’investissement d’un montant de 

1.710 euros à l’association FLASH. 
 
2 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à procéder au 

versement de la subvention. 

3 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document 
relatif à la subvention. 

4 – INSCRIRE le montant de la subvention exceptionnelle sur le budget primitif 
2019. 

 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE D’INVESTISSEMENT 
AMICALE DES ECOLES LAIQUES 

CENTRE AERE MARCEL DELAUNAY A SAINT CLAIR DE HALOUZE 
ANNEE 2019 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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Communauté d’agglomération 
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11.04.19 2019-780 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-780 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Michèle POLVE 

 
Vice-Présidente 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 3 
Commission Petite Enfance et 

Jeunesse 
12 21.03.19 4 

ENSEMBLE 6 
Commission Finances et 

Marchés Publics 
12 29.03.19 17 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

34 2019-780 

 

OBJET 
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE D’INVESTISSEMENT – AMICALE DES 
ECOLES LAIQUES – CENTRE AERE MARCEL DELAUNAY A SAINT 
CLAIR DE HALOUZE – ANNEE 2019 

TT/SH/EA 

 
Chers Collègues, 
 
Dans le cadre de la politique de Flers Agglo en matière de Petite Enfance, Jeunesse et 

Famille, l’amicale des écoles publiques – centre aéré Marcel Delaunay accueille sur le territoire de 
Saint-Clair-de-Halouze un centre de loisirs sans hébergement. 

 
Cette association œuvre depuis plusieurs années pour le maintien d’un service de qualité. 

Dans cette optique, l’amicale renouvèle progressivement son matériel vieillissant et souhaite 
sécuriser son site.  

 
En 2019, l’association souhaite investir dans l’installation d’une clôture et d’un portail, 

changer le chauffe-eau, acheter du grand matériel (un toboggan et des chaises).  
 
L’association a donc déposé auprès de la CAF de l’Orne et de Flers Agglo un dossier de 

cofinancement à hauteur de 2.734,34 € pour chaque partenaire. Pour sa part, l’association prendra 
à sa charge 1.367,16 €. 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – VALIDER la subvention exceptionnelle d’investissement d’un montant de 

2.734,34 €. 
 
2 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à procéder au 

versement de la  subvention dès production des devis. 
 
3 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document 

relatif à la subvention. 
 
4 – INSCRIRE le montant de la subvention exceptionnelle sur le budget primitif 

2019. 
 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
EQUIPEMENTS SPORTIFS 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
ATTRIBUTIONS 2019 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 
 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 

Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.19 2019-781 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-781 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Patrick LESELLIER 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 3 
Equipements sportifs 

12 21.03.19 1 

ENSEMBLE 6 
Commission Finances et 

Marchés Publics 
12 29.03.19 18 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

35 2019-781 

 

OBJET 
EQUIPEMENTS SPORTIFS – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – 
ATTRIBUTIONS 2019 

 
MF/GL/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
Les propositions de subvention aux associations, pour l’année 2019, ont fait 

l’objet d’une instruction par la Direction Attractivité du Territoire.  
 
Pour les associations œuvrant  sur le champ du sport, les propositions se 

déclinent ainsi : 
 

 
 
 
 
 

BÉNÉFICIAIRES 
Attribué 
en 2016 

Attribué 
en 2017 

Attribué en 
2018 

Demandé 
2019 

Proposition 
2019 

Condition 
d’octroi 

Sports       

Club Nautique Flérien 21 500 € 21 500 € 19 000 € 15 000 € 15 000 € Convention 
d’objectifs 

Flers Plongée 8 000 € 8 000 € 8 000 € 9 000 € 9 000 € Convention 
d’objectifs 

Triathlon Flers – La Ferté 
Macé 5 000 € 5 000 € 6 000 € 7 000 € 7 000 € Convention 

d’objectifs 

Rugby Club de Flers et 
du Pays du Bocage 34 500 € 34 500 € 34 500 € 34 500 € 34 500 € Convention 

d’objectifs 

       

TOTAL 69 000 € 69 000 € 67 500 € 65 500 € 65 500 € 
 

Rugby Club de Flers et 
du Pays du Bocage 
Demande exceptionnelle 
pour les 50 ans du club 

0 € 0 € 0 € 10 000 € 3 000 € 

 

TOTAL GENERAL 69 000 € 69 000 € 67 500 € 75 500 € 68 500 € 
 



 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-781 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
 
Ces subventions feront l’objet de deux versements avec chaque association 

comme suit : 
 
� 2/3 du montant à l’issue du vote du conseil communautaire,  
 
� le solde au 4ème trimestre sur présentation d’un bilan d’étape des actions 

soutenues.  
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - ARRETER  la liste et le montant des subventions et contributions 

communautaires pour 2019 comme ci-dessus exposé.  
 
2 - PROCEDER au versement des subventions aux associations et 

contributions selon les modalités définies ci-dessus. 
 
3 – INSCRIRE les montants des subventions et contributions exposés  

ci-dessus au budget primitif 2019. 
 
4 - AUTORISER Monsieur Le Président ou son représentant à signer les 

documents afférents. 
 
 
 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
CONVENTIONS DE PARTENARIAT ENTRE FLERS AGGLO ET  

L’ASSOCIATION « LA MAISON DE LA RIVIERE ET DU PAYSAGE » 
(CPIE DES COLLINES NORMANDES) 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge HAMEL 
(Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des Groseillers), 
Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent BEAUMONT (La 
Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), 

Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole ROGUE (Athis 
Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), 
Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La Chapelle au Moine), Jean-
Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Marcel FLANDRIN, 
Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia 
LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil 
de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN (Montilly sur Noireau), Jean-Charles 
COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair 
de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint 
Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), 
Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-Pierre 
PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de Messei), 
Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle GUICHETEAU 
(Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la 
Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL  Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Omar AYAD 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 4 

Commission Développement 
Durable et Environnement 

12 21.03.19 1 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

36 2019-782 

 

OBJET 

CONVENTIONS DE PARTENARIAT ENTRE FLERS AGGLO ET 
L’ASSOCIATION « LA MAISON DE LA RIVIERE ET DU PAYSAGE » 
(CPIE DES COLLINES NORMANDES) 

 

BP/EA 

 
 
Cher Collègues, 
 
Par délibération n° 505 du 23 juin 2016, Flers Agglo a approuvé la convention de 

partenariat entre Flers Agglo et la Maison de la rivière et du paysage jusqu’au 31 décembre 
2018. 

 
Cette convention avait pour objectif de valoriser les actions que Flers Agglo engage 

en matière d’éducation à l’environnement et de promotion de son patrimoine naturel. 
Compte tenu de l’intérêt général que présente pour Flers Agglo le développement des 
actions de protection et de mise en valeur de l’environnement, développement auquel 
contribue l’Association « La Maison de le Rivière et du Paysage », Flers Agglo et cette 
association ont souhaité unir leurs efforts.  

 
LE CPIE assure sur son territoire (bocages ornais et virois, Suisse Normande) 

d’une part, des missions de sensibilisation et d'animation en matière de découverte de la 
nature et de la protection de l'environnement, et d’autre part, des missions de conseil et 
formation auprès des acteurs locaux (collectivités, services de l’Etat, entreprises,…) en 
matière d’expertise, de gestion et de valorisation du patrimoine naturel. Il dispose pour cela 
d’une équipe qualifiée d’animateurs nature et environnement et de chargés d’études/de 
mission. 

 
Le CPIE s'engage à mettre en œuvre les objectifs ci-après, à préciser, sous la 

forme d’un programme d’actions précis, lors de chaque début d’année civile : 
 
Volet A : Mettre en œuvre des actions de sensibilisation (thèmes : biodiversité, 

eau, déchets, énergie, jardin, pêche écoresponsable, …) en direction des jeunes et adultes 
du territoire de Flers Agglo, afin que ceux-ci acquièrent une connaissance des enjeux 
environnementaux et développent des pratiques d'écocitoyenneté. 

 
Volet B : Mettre en œuvre et promouvoir un programme d'activités de découverte 

du patrimoine naturel sur le territoire et les propriétés de Flers Agglo à destination des 
habitants et des visiteurs. 

 
Volet C : Former les agents et partenaires de Flers Agglo sur le champ de 

l’environnement et du développement durable. 
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Volet D : Apporter son conseil à Flers Agglo dans le domaine de l'expertise, la 
gestion et la valorisation du patrimoine naturel 

 
Volet E : Réalisation ou participation au contenu de supports de communication 

relevant des thématiques présentées dans le cadre de cette convention. 
 
Le CPIE ne pourra en aucun cas facturer, aux publics bénéficiaires, tout ou partie 

de ses interventions dans le cadre des missions exposées au sein de l’article 2 de la 
convention globale de partenariat, déjà prises en charge par Flers Agglo dans le cadre de 
la présente convention. 

 
Flers Agglo s’engage à rétribuer les interventions du CPIE. Une convention 

annuelle viendra préciser les montants des participations. 
 
Pour l’année 2019, il a été recensé l’ensemble des actions programmées sur le 

territoire de Flers Agglo. 
 
Sur l’ensemble des volets de la convention de partenariat, le nombre de jours 

d’intervention du CPIE des collines normandes est de 27,5 jours (base : 350 €/jour). Le coût 
annuel pour l’année 2019 est par conséquent de 9.625 €. Pour rappel, le montant 2018 était 
de 15.183 € (la diminution de l’enveloppe financière est en partie due à la fin des temps 
d’activités péri-éducatifs). 

 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - APPROUVER la convention de partenariat entre Flers Agglo et la Maison de 

la Rivière et du Paysage jusqu’au 31 décembre 2021. 
 
2 - APPROUVER la convention de l’année 2019 pour un montant de 9.625 €. Le 

budget alloué à ces opérations est inscrit au BP 2019 des 
directions concernées.  

 
3 - AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer les 

conventions avec l’association « la Maison de la Rivière et du 
Paysage » ci-après annexées. 

 

 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
DEVELOPPEMENT DURABLE ET ENVIRONNEMENT 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
ATTRIBUTIONS 2019 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge HAMEL 
(Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des Groseillers), 
Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent BEAUMONT (La 
Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), 

Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole ROGUE (Athis 
Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), 
Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La Chapelle au Moine), Jean-
Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Marcel FLANDRIN, 
Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia 
LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil 
de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN (Montilly sur Noireau), Jean-Charles 
COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair 
de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint 
Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), 
Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-Pierre 
PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de Messei), 
Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle GUICHETEAU 
(Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la 
Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL  Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  

 

Flers Agglo 

Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.19 2019-783 7.5  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Omar AYAD 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 4 

Commission Développement 
Durable et Environnement 

12 21.03.19 2 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances 
Marchés Publics 

11 29.03.19 19 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

37 2019-783 

 

OBJET 
DEVELOPPEMENT DURABLE ET ENVIRONNEMENT – SUBVENTIONS 
AUX ASSOCIATIONS – ATTRIBUTIONS 2019 

BP/EA 

 
Chers Collègues, 
 
Les propositions de subvention aux associations, pour l’année 2019, ont fait l’objet d’une 

instruction par la Direction de l’Aménagement. 
 

BENEFICIAIRE Attribué en 2018 Proposé 2019 

Environnement et vie en Pays de Briouze 500 € 550 € 

G.R.E.N. 190 € 190 € 

Association Environnement Vallée du Noireau 100 € 150 € 

TOTAL 790 € 890 € 

 
Ces subventions feront l’objet d’un seul versement. 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - ARRETER la liste et les montants des subventions communautaires pour 2019 

comme ci-dessus exposé.  

2 - AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à procéder au versement 
des subventions selon les modalités définies  
ci-dessus. 

3 - INSCRIRE le montant des subventions exposées ci-dessus au budget primitif 
2019.  

4 - AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 
relatives à ces subventions. 

 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
ETUDE GENERALE DU SYSTEME D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES EAUX PLUVIALES 

DEMANDE DE SUBVENTIONS 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL  Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Bruno LOUISE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 4 

Commission Assainissement 
12 21.03.19 1 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

38 2019-784 

 

OBJET 
ETUDE GENERALE DU SYSTEME D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES 
EAUX PLUVIALES – DEMANDE DE SUBVENTIONS 

JCD/EA 
 
Chers Collègues, 
 
Flers Agglo dispose de la compétence assainissement collectif des eaux pluviales sur 

l’ensemble de son territoire. 
 
Par délibération n° 893 du 22 septembre 2011, le Conseil Communautaire de Flers Agglo 

a acté le lancement d’une étude générale du système d’assainissement des eaux pluviales ayant 
notamment eu pour objet de disposer d’un zonage d’assainissement des eaux pluviales ; étude qui 
a porté sur le périmètre de Flers Agglo de 2011, soit les 14 communes de l’époque. 

 
Afin de se conformer à la réglementation en vigueur consistant à disposer d’un zonage 

d’assainissement des eaux pluviales sur l’ensemble du territoire de Flers Agglo, il y a lieu de lancer 
une étude générale équivalente sur les communes ayant intégré Flers Agglo en 2013 et en 2017, 
ces dernières n’en disposant pas. 

 
De plus, il convient de préciser que l’Agence de l’Eau Seine-Normandie conditionnera 

l’attribution d’aides financières pour l’assainissement collectif des eaux usées au fait de disposer ou 
non d’un tel zonage à compter de 2021. 

 
Il convient donc de lancer une procédure adaptée afin de choisir le bureau d’étude qui 

réalisera cette étude.  
 
Par ailleurs, il s’avère que les Agences de l’Eau Seine-Normandie et Loire-Bretagne 

peuvent être sollicitées pour financer cette étude. 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à solliciter les aides 

financières auprès de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et de 
l’Agence de l’Eau Loire Bretagne à leur taux maximum. 

2 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les 
documents relatifs aux demandes d’aides financières. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 
 
 
 
 
 
 
TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
ETUDE GENERALE DU SYSTEME D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES EAUX USEES 

DEMANDE DE SUBVENTIONS 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
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Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
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04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Bruno LOUISE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 4 

Commission Assainissement 
12 21.03.19 2 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

39 2019-785 

 

OBJET 
ETUDE GENERALE DU SYSTEME D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DES 
EAUX USEES – DEMANDE DE SUBVENTIONS 

 
JCD/EA 

 
 
 
Chers Collègues, 
 
Flers Agglo dispose de la compétence assainissement collectif des eaux usées 

sur l’ensemble de son territoire. 
 
Par délibération n° 246 du 26 novembre 2013, le Conseil Communautaire de 

Flers Agglo a acté le lancement d’une étude générale du système d’assainissement 
collectif des eaux usées qui a porté sur le périmètre de Flers Agglo de 2013, soit les  
25 communes de l’époque. 

 
L’arrêté du 21/07/2015 a, depuis, introduit, pour les collectivités compétentes en 

assainissement, les exigences suivantes : 
 
- « pour les agglomérations d’assainissement générant une charge brute de 

pollution organique inférieure à 600 kg/j de DBO5, le maître d’ouvrage établit, 
suivant une fréquence n’excédant pas dix ans, un diagnostic du système 
d’assainissement des eaux usées 

 
- pour les agglomérations d’assainissement générant une charge brute de 

pollution organique supérieure ou égale à 600 kg/j de DBO5, le maître 
d’ouvrage met en place et tient à jour le diagnostic permanent de son système 
d’assainissement ». 

 
Par délibération n° 246 du 26 novembre 2013, le Conseil Communautaire de 

Flers Agglo a acté le lancement d’une étude générale du système d’assainissement 
collectif des eaux usées incluant notamment ces 2 exigences. Cette étude a porté sur le 
périmètre de Flers Agglo de 2013, soit sur les 25 communes de Flers Agglo de l’époque. 

 
Afin de se conformer aux exigences de l’arrêté du 21 juillet 2015 sur l’ensemble 

du territoire de Flers Agglo, il y a lieu de lancer une étude générale équivalente sur les 
communes ayant intégré Flers Agglo en 2017, ces dernières ne disposant pas d’un 
diagnostic de moins de 10 ans ou d’un diagnostic permanent suivant le cas dans lequel 
elles se trouvent. 
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De plus, il convient de préciser que les Agences de l’Eau conditionnent 

l’attribution d’aides financières pour la réhabilitation de systèmes d’assainissement collectif 
à la réalisation d’une telle étude. 

 
Il convient donc de lancer une procédure adaptée afin de choisir le bureau 

d’étude qui réalisera cette étude. 
 
Par ailleurs, il s’avère que les Agences de l’Eau Seine-Normandie et Loire-

Bretagne peuvent être sollicitées pour financer cette étude. 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à solliciter les 

aides financières auprès de l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie et de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne à leur 
taux maximum. 

 
2 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les 

documents relatifs aux demandes d’aides financières. 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
PLAN D’EPANDAGE DES BOUES DE LA STATION DE TRAITEMENT DES EAUX USEES DU LANDIS 

RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE 
DEMANDE D’AUTORISATION 

ENQUETE PUBLIQUE 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge HAMEL 
(Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des Groseillers), 
Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent BEAUMONT (La 
Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), 

Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole ROGUE (Athis 
Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), 
Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La Chapelle au Moine), Jean-
Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Marcel FLANDRIN, 
Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia 
LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil 
de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN (Montilly sur Noireau), Jean-Charles 
COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair 
de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint 
Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), 
Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-Pierre 
PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de Messei), 
Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle GUICHETEAU 
(Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la 
Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 
 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL  Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 
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effectuée le : 
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ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Bruno LOUISE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 4 
Commission Assainissement 

12 21.03.19 3 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

40 2019-786 

 

OBJET 
PLAN D’EPANDAGE DES BOUES DE LA STATION DE TRAITEMENT 
DES EAUX USEES DU LANDIS – RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE – 
DEMANDE D’AUTORISATION – ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

JCLS/JCD/EA 
 
 
 
Chers Collègues, 
 
Le plan d’épandage de la station du Landis est actuellement autorisé par un arrêté 

préfectoral du 08 juillet 2009. Ce plan d’épandage a été largement dimensionné dans 
l’objectif d’assurer la valorisation des boues des stations d’épuration exploitées à leur 
capacité maximale. Ainsi, le plan d’épandage de 2009 a été élaboré en dehors des limites 
du Département de l’Orne, et a fait l’objet d’une autorisation inter-préfectorale.  

 
Cette autorisation a été délivrée pour 10 ans, à compter du 1er janvier 2010. 
 
Ce plan a subi quelques évolutions à la marge en cours d’exécution (liées aux 

successions ou arrêt d’exploitations agricoles, à l’intégration de quelques parcelles 
nouvelles, …). Une dernière mise à jour a été effectuée en début d’année 2018, du fait des 
aménagements routiers de la RD924 et du contournement nord-ouest de Flers. 

 
Une étude est en cours pour réactualiser ce plan en fonction des besoins de la 

station et des caractéristiques des différentes exploitations agricoles prises en compte. 
 
On remarque notamment que les nouvelles pratiques agricoles, telles que 

l’agrandissement des cheptels ainsi que le développement croissant d’unités de 
méthanisation, conduisent à l’impossibilité d’épandre des boues en complément des 
effluents d’origine agricole. Il est donc fort probable que le plan actuel subisse de fortes 
modifications. 

 
Le Code de l’Environnement prévoit, en fonction de la surface nécessaire retenue, 

que le futur plan d’épandage soit soumis à une nouvelle autorisation ou bien à une 
modification de l’arrêté existant. 

 
Selon la procédure d’instruction retenue par les services de l’état, une enquête 

publique sera également à réaliser. 
 
Quoiqu’il en soit, l’autorisation devra donc intervenir avant janvier 2020, de façon à 

pouvoir poursuivre les épandages conformément à la réglementation en vigueur. 
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Afin de mener à bien ce dossier,  
 
 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à solliciter la 

Préfecture de l’Orne pour la mise en œuvre de la procédure 
d’autorisation au titre du Code de l’Environnement. 

 
 
2 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à conduire et 

organiser, si l’instruction la rend nécessaire, une enquête 
publique sur les communes considérées par le futur plan 
d’épandage (article L123-3 du Code de l’Environnement). 

 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
AMENAGEMENT DU BOURG D’ANTOIGNY 

CONVENTION DE CO-MAITRISE D’OUVRAGE POUR LA REHABILITATION 
DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge HAMEL 
(Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des Groseillers), 
Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent BEAUMONT (La 
Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), 

Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole ROGUE (Athis 
Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), 
Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La Chapelle au Moine), Jean-
Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Marcel FLANDRIN, 
Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia 
LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil 
de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN (Montilly sur Noireau), Jean-Charles 
COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair 
de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint 
Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), 
Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-Pierre 
PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de Messei), 
Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle GUICHETEAU 
(Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la 
Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL  Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Bruno LOUISE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 4 

Commission Assainissement 
12 21.03.19 4 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

41 2019-787 

 

OBJET 
AMENAGEMENT DU BOURG D’ANTOIGNY – CONVENTION DE  
CO-MAITRISE D’OUVRAGE POUR LA REHABILITATION DU RESEAU 
D’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 

JCD/EA 
 
Chers Collègues, 
 
La Commune de la Ferté Macé souhaite procéder à l’aménagement et à la sécurisation du 

bourg d’Antoigny. Le programme de travaux consiste en la sécurisation des entrées du bourg, en la 
mise en accessibilité de l’arrêt de transport, en la réduction de la vitesse (création d’un plateau 
surélevé au carrefour de l’église) et en l’amélioration des cheminements piétonniers (cf plans joints).  

 
Les travaux envisagés supposent la réhabilitation du réseau d’assainissement des eaux 

pluviales dont les frais sont à la charge de Flers Agglo. 
 
Afin d’optimiser les moyens techniques, financiers et humains, Flers Agglo et la commune 

de la Ferté Macé recourront aux modalités de co-maîtrise d’ouvrage organisées par l’article 2-II de la 
loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage public. Une convention de co-maîtrise 
d’ouvrage sera signée entre la commune de la Ferté Macé et Flers Agglo, elle désignera la commune 
en tant que maître d’ouvrage et fixera les conditions d’organisation des travaux.  

 
Le coût prévisionnel de la réhabilitation du réseau d’assainissement des eaux pluviales est 

de 106.045 € HT. Flers Agglo remboursera la commune de la Ferté Macé des travaux réalisés pour 
son compte, déduction faite des subventions perçues par la commune.  

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR :  
 
1 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de 

co-maîtrise d’ouvrage annexée avec la commune de la Ferté Macé 
pour la réhabilitation du réseau d’assainissement des eaux pluviales. 

 
2 – S’ENGAGER  à inscrire les crédits nécessaires au BP 2019 du budget 

assainissement. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

REHABILITATION DES DISPOSITIFS D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
DEMANDE DE SUBVENTION A L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Bruno LOUISE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 4 

Commission Assainissement 
12 21.03.19 5 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

42 2019-788 

 

OBJET 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF – REHABILITATION DES 
DISPOSITIFS D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF – DEMANDE DE 
SUBVENTION A L’AGENCE DE L’EAU LOIRE BRETAGNE 

 

CLN/JCD/EA 
 
 
 
Chers Collègues, 
 
L’Agence de l’Eau Loire Bretagne, dans son onzième programme 2019-2024, a 

conservé l’objectif de réhabiliter les installations d’assainissement non collectif identifiées 
par le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) comme présentant des 
dangers pour la santé des personnes ou un risque avéré pour l’environnement. 

 
Les études et travaux de réhabilitation peuvent ainsi être subventionnés par 

l’Agence de l’Eau Loire Bretagne en opération groupée lorsqu’ils sont recentrés sur deux 
zonages : 

 
- le premier au titre de la restauration des usages sensibles dans les zones de 

baignade, conchyliculture et pêche à pied 

- le second au titre de la solidarité urbain-rural dans les zones de revitalisation 
rurale (ZRR). 

 
Les communes de Flers Agglo faisant parti du second zonage sont les communes 

de Monts d’Andaine et de la Ferté Macé. 
 
L’Agence de l’Eau Loire Bretagne, dont dépendent ces deux communes, 

subventionne l’assainissement non collectif (ANC) pour : 
 
- l’animation pour la réalisation d’opérations groupées de réhabilitation 

- la réhabilitation des ouvrages existants à risque sanitaire ou environnemental et 
en cas d’absence d’installation. 

 
Cette disposition du onzième programme de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne 

n’est valable que pour les communes situées en ZRR pour lesquelles le diagnostic initial 
des installations d’ANC a été réalisé. 

 
L’Agence de l’Eau Loire Bretagne annonce le retrait généralisé des aides fin 2021 

en cohérence avec la lettre de cadrage ministérielle du 27 juillet 2018 (impact très faible 
de l’ANC sur les milieux). 
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1/ Animation pour la réalisation d’opérations groupées de réhabilitation des 

dispositifs d’ANC 
 
Le travail du SPANC attendu par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne est le suivant : 
 
- mener des actions de communication pour faire connaître et présenter aux 

particuliers les aides de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne 

- gérer l’opération pour les particuliers engagés : instruction des demandes 
d’aide, suivi des travaux réalisés, versement de l’aide de l’Agence de l’Eau Loire 
Bretagne. 

 
L’animation pour les travaux de réhabilitation peut être subventionnée par 

l’Agence de l’Eau Loire Bretagne à hauteur de 300 € par ouvrage réhabilité. 
 
 
2/ Réhabilitation des ouvrages existants à risque sanitaire ou 

environnemental 
 

L’Agence de l’Eau Loire Bretagne peut subventionner les travaux de réhabilitation 
de ces ouvrages, soit par maîtrise d’ouvrage publique, soit par maîtrise d’ouvrage privée 
via une convention de mandat. 

 
La maîtrise d’ouvrage privée via une convention de mandat qu’il est proposé de 

retenir consiste à accompagner les usagers qui le souhaitent à réhabiliter leur système 
d’ANC. Pour ce faire, ils doivent passer une convention avec la collectivité et la collectivité 
doit passer une convention de mandat avec l’Agence de l’Eau Loire Bretagne. Les 
subventions sont versées à la collectivité qui les reverse à l’usager dès que le contrôle de 
bonne exécution a eu lieu. 

 
Les principaux d’éligibilité sont :  
 
- l’installation doit être située sur le territoire d’une commune classée en ZRR et 

en zonage d’assainissement non collectif 

- l’installation doit recevoir une charge brute de pollution organique inférieure ou 
égale à 1,2 kg/j de DBO5 

- l’installation doit être contrôlée non conforme par le SPANC sur la base de la 
réglementation nationale et présentant un danger pour la santé des personnes 
ou un risque avéré de pollution de l’environnement 

- l’installation doit avoir été réalisée avant le 09/10/2009 

- l’installation doit être liée à un immeuble d’habitation acheté avant le 01/01/2011 

- l’étude de filière doit être réalisée conformément au cahier des charges de 
l’Agence de l’Eau Loire Bretagne et les travaux doivent être conformes au 
document technique unifié NF DTU 64.1 en vigueur. 

 
Les travaux de réhabilitation pourraient être subventionnés à hauteur de 30 % 

avec un à 8.500 € par installation réhabilitée. 
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 – APPROUVER le principe d’accompagnement pour les travaux de 

réhabilitation des dispositifs d’assainissement non collectif 
existants diagnostiqués à risque sanitaire ou 
environnemental sur les communes classées en ZRR par 
l’Agence de l’Eau Loire Bretagne. 

 
 
2 – SOLLICITER les aides auprès de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne pour la 

réhabilitation (animation et travaux) des dispositifs 
d’assainissement non collectif concernés. 

 
 
3 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à entreprendre 

toute démarche et à signer tout document concernant 
l’obtention de ces financements. 

 
 
 
 
 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

EAU POTABLE 
SYNDICAT EAUX SUD CALVADOS 

RETRAIT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES VALLEES DE L’ORNE ET DE L’ODON 
AVIS 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  

 

Flers Agglo 

Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.19 2019-789 8.8  
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Flers Agglo 
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Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-789 8.8  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Claude SALLIOT 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 4 

Commission Adduction en 
Eau Potable 

12 21.03.19 2 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

43 2019-789 

 

OBJET 
EAU POTABLE – SYNDICAT EAUX SUD CALVADOS – RETRAIT DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES VALLEES DE L’ORNE ET DE L’ODON – 
AVIS 

 

JCD/EA 
 
 
Chers Collègues, 
 
La communauté de communes des Vallées de l’Orne et de l’Odon a pris la 

compétence eau potable au 1er janvier 2019 et est devenue à cette même date membre 
du syndicat Eaux Sud Calvados en substitution de la commune Laize-Clinchamps. 

 
Par délibération du 24 janvier 2019, la communauté de communes des Vallées 

de l’Orne et de l’Odon a sollicité son retrait du syndicat Eaux Sud Calvados. 
 
Lors de son assemblée du 19 février 2019, le comité syndical d’Eaux Sud 

Calvados, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité ce retrait au 1er janvier 2020. 
 
Conformément aux dispositions visées à l’article L5211-19 du CGCT, le 

Président d’Eaux Sud Calvados a notifié la décision du syndicat à l’ensemble de ses 
adhérents pour délibérer sur ce retrait. Flers Agglo adhère au syndicat Eaux Sud 
Calvados en représentation-substitution pour la commune de Cahan. 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
AUTORISER le retrait de la communauté de communes des Vallées de 

l’Orne et de l’Odon du syndicat Eaux Sud Calvados. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 
 
 
 
 
 
 
TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

EAU POTABLE – DELEGATION DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE SUR LES COMMUNES DE BANVOU, 
BELLOU-EN-HOULME, DOMPIERRE, ECHALOU, LA COULONCHE, LA FERRIERE-AUX-ETANGS, LE CHATELLIER, 

LES MONTS D’ANDAINE, MESSEI, SAINT-ANDRE-DE-MESSEI ET SAIRES-LA-VERRERIE (EX SIAEP DE LA 
REGION DE MESSEI) ET LA FERTE-MACE 

CONVENTION POUR LE RECOUVREMENT DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  

 

Flers Agglo 

Communauté d’agglomération 
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11.04.19 2019-790 1.4  
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Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-790 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Claude SALLIOT 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 4 

Commission Adduction en 
Eau Potable 

12 21.03.19 3 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

44 2019-790 

 

OBJET 

EAU POTABLE – DELEGATION DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE SUR 
LES COMMUNES DE BANVOU, BELLOU-EN-HOULME, DOMPIERRE, 
ECHALOU, LA COULONCHE, LA FERRIERE-AUX-ETANGS, LE CHATELLIER, 
LES MONTS D’ANDAINE, MESSEI, SAINT-ANDRE-DE-MESSEI ET SAIRES-LA-
VERRERIE (EX SIAEP DE LA REGION DE MESSEI) ET LA FERTE-MACE – 
CONVENTION POUR LE RECOUVREMENT DES REDEVANCES 
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF 

 
JCD/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
Par délibération n° 2018-669 du 19 décembre 2018, le Conseil Communautaire a 

approuvé le choix de l’entreprise VEOLIA en tant que Délégataire du service public de 
l’eau potable sur les communes de Banvou, Bellou-en-Houlme, Dompierre, Echalou,  
La Coulonche, La Ferrière-aux-Etangs, Le Châtellier, Les Monts d’Andaine, Messei, 
Saint-André-de-Messei et Saires-la-Verrerie (ex SIAEP de la Région de Messei) et  
La Ferté-Macé et les termes du contrat de délégation de service public et ses annexes. 

 
Le contrat, en son article 59.1, prévoit qu’ « en plus des prestations liées à la 

fourniture de l’eau potable, le Délégataire est tenu d’assurer la facturation et le 
recouvrement de la redevance d’assainissement et des droits et taxes associés selon les 
modalités définies dans la convention fournie en Annexe 6. 

 
La part de la redevance d'assainissement revenant à la Collectivité lui sera 

reversée dans les conditions stipulées à l’Article 58. 
 
Le détail des modalités de reversement de la rémunération de l’exploitant du 

service de l’assainissement par le Délégataire peut être défini par convention entre la 
Collectivité, le Délégataire et cet exploitant. Les coûts et la rémunération liés à cette 
prestation de facturation pour le compte de l’exploitant du service de l’assainissement 
sont identifiés dans le compte d’exploitation, qui indiquera le montant unitaire perçu pour 
les factures émises pour compte de tiers (Annexe 9) ». 

 
Afin de définir les modalités de reversement de la rémunération de l’exploitant du 

service de l’assainissement par le Délégataire, il y a lieu signer et mettre en œuvre la 
convention présente en annexe 6 du contrat. 

 
 
 
 
 
 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-790 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la 

convention pour le recouvrement des redevances 
d’assainissement collectif et non collectif sur les territoires 
des communes de Banvou, Bellou-en-Houlme, Dompierre, 
Echalou, La Coulonche, La Ferrière-aux-Etangs, Le 
Châtellier, Les Monts d’Andaine, Messei, Saint-André-de-
Messei et Saires-la-Verrerie présente en annexe 6 du contrat 
de délégation de service public signé avec VEOLIA pour la 
délégation du service public de l’eau potable sur ces 
communes. 

 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
SYNDICAT MIXTE D’ACHAT D’EAU DE LA MAYENNE 

CONVENTION QUADRIPARTITE POUR L’ACHAT D’EAU POTABLE EN GROS 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 

Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 
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effectuée le : 

Séance 
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Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Claude SALLIOT 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 4 

Commission Adduction en 
Eau Potable 

12 21.03.19 QD1 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

45 2019-791 

 

OBJET 
SYNDICAT MIXTE D’ACHAT D’EAU DE LA MAYENNE – CONVENTION 
QUADRIPARTITE POUR L’ACHAT D’EAU POTABLE EN GROS 

 

JCD/EA 

 
 
 
Chers collègues, 
 
La commune de la Ferté Macé est en partie alimentée en eau potable via de 

l’achat d’eau au Syndicat Mixte d’Achat d’Eau de la Mayenne (SMAEM) auquel Flers 
Agglo adhère pour la commune de la Ferté Macé depuis le 1er janvier 2017, date à 
laquelle la commune de la Ferté Macé a intégré Flers Agglo. 

 
Le SMAEM a confié l’exploitation de son service public de distribution d’eau 

potable à VEOLIA EAU par un contrat de délégation de service public arrivant à échéance 
le 31 décembre 2024. Aux termes de ce contrat, le délégataire VEOLIA EAU achète dans 
un premier temps des volumes d’eau fournis par le Syndicat Mixte du Nord Mayenne 
(SMNM) au SMAEM et, dans un second temps, il les revend intégralement aux 
collectivités adhérentes au SMAEM. 

 
Par délibération n° 2017-284 du 28 septembre 2017, le Conseil Communautaire a 

autorisé la signature d’une convention pour la fourniture d’eau en gros entre Flers Agglo et 
le SMAEM.  

 
Par délibération n° 2018-608 du 11 octobre 2018, le Conseil Communautaire a 

accepté la décision de la commune de Bagnoles de l’Orne Normandie de se retirer du 
SMAEM. 

 
Ce retrait a un impact sur le contenu de la convention existante de fourniture 

d’eau en gros entre Flers Agglo et le SMAEM. Un projet de nouvelle convention a été 
proposé par la VEOLIA EAU au SMAEM pour fixer les nouvelles conditions de fourniture 
d’eau en gros par le SMAEM à chacun de ses membres, dont Flers Agglo. La convention 
actuelle prévoit en son article 6.1 que, pour la part délégataire, l’abonnement annuel versé 
par le SMAEM à VEOLIA EAU dans le cadre du contrat qui les lie soit réparti entre toutes 
les collectivités auxquelles le SMAEM vend de l’eau de manière égale, soit 1/4 pour 
chacune. Le projet de nouvelle convention prévoit que cette proportion soit portée à 1/3, 
les collectivités membres n’étant plus 4 mais 3 depuis le retrait de la commune de 
Bagnoles en Normandie. 
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Cette nouvelle convention serait à signer entre Flers Agglo, le SMAEM et VEOLIA 

EAU à deux titres, en tant que titulaire du contrat de délégation de service public de 
distribution d’eau potable avec le SMAEM, et en tant que titulaire du contrat de délégation 
de service public de production et distribution d’eau potable avec Flers Agglo pour la 
commune de la Ferté Macé. 

 
 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la 

convention quadripartite pour la fourniture d’eau en gros 
entre Flers Agglo et le Syndicat Mixte d’Achat d’Eau de la 
Mayenne. 

 
 
 
 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

FESTIVAL « VIBRA’MOMES » 
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 
 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Vincent BEAUMONT 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 5 
Commission Animation du 

Territoire et Grands 
Evénements 

12 21.03.19 1 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

46 2019-792 

 

OBJET 
FESTIVAL « VIBRA’MÔMES » - CONSEIL DEPARTEMENTAL DE 
L’ORNE - CONVENTION DE PARTENARIAT - AUTORISATION DE 
SIGNATURE 

 
CMD/EA 

 
 
 
 

Chers Collègues, 
 
 
Suite à la redéfinition de l’intérêt communautaire (délibération n° 605 adoptée en 

conseil du 24 novembre 2016), Flers Agglo est devenue compétente concernant le 
partenariat avec le Département de l’Orne pour l’organisation du festival Vibra’Mômes et 
des concerts flérien et fertois du Printemps de la chanson. 

 
 
Il convient donc de formaliser, via une convention d’organisation et de partenariat, 

les engagements réciproques de Flers Agglo et du Conseil Départemental de l’Orne pour 
l’organisation de ces événements. 

 
 
Par ailleurs, la mise en œuvre du festival nécessite que la billetterie soit tenue sur 

place par les services de Flers Agglo. Deux points de vente sont prévus : la médiathèque 
de Flers et l’Office de Tourisme.  

 
 
Cette année, les dépenses du festival sont estimées à 65.482€ (pour mémoire, 

elles étaient estimées à 63.750€ en 2018), réparties selon le même mode de participation 
que sur la précédente édition. 

 
 
De plus, Flers Agglo ayant souhaité renforcer le programme sur des journées très 

fréquentées, l’organisation prévoit un complément de programmation sur lequel il n’y aura 
pas de participation financière du Département.  
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Les participations respectives sont donc les suivantes : 
 

Participations au festival (format habituel) 

 taux montant 

CD61 40 % 26 193 € 

Flers Agglo 60 % 39 289 € 

  
65 482 € 

Spectacle supplémentaire - évolution 2019 

 taux montant 

CD61 0 % 0 € 

Flers Agglo 100 % 3 000 € 

3 000 € 
 
 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention 

de partenariat ci-dessus exposée. 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 
 
 
 
 
 
 
TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
FESTIVAL « VIBRA’MOMES » 

TARIFICATION 
MODALITES DE GESTION 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge HAMEL 
(Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des Groseillers), 
Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent BEAUMONT (La 
Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), 

Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole ROGUE (Athis 
Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), 
Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La Chapelle au Moine), Jean-
Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Marcel FLANDRIN, 
Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia 
LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil 
de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN (Montilly sur Noireau), Jean-Charles 
COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair 
de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint 
Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), 
Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-Pierre 
PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de Messei), 
Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle GUICHETEAU 
(Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la 
Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 
 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL  Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Vincent BEAUMONT 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 5 
Commission Animation du 

Territoire et Grands 
Evénements 

12 21.03.19 2 

ENSEMBLE 6 
Commission Finances et 

Marchés Publics 
12 29.03.19 20 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

47 2019-793 

 

OBJET FESTIVAL « VIBRA’MÔMES » - TARIFICATION – MODALITES DE 
GESTION 

 
CMD/EA 

 
Chers Collègues, 
 
Par convention présentée à ce même conseil, Flers Agglo s’associe au Conseil 

départemental de l’Orne pour l’organisation du festival Vibra’Mômes, édition 2019, du 
samedi 1er au samedi 8 juin 2019 à Flers. Ce texte prévoit, entre autres dispositions, que 
Flers Agglo assurera la création de la billetterie, la vente et encaissera les recettes (article 
VI). 

 
Il y aurait lieu d’apporter des précisions concernant la mise en œuvre de cet article 

et de détailler les tarifs et les modalités de gestion de la billetterie : 
 
 

1) La billetterie est assurée par le Bureau d’Information Touristique de Flers, dans 
le cadre de la sous-régie de recettes « Evénement culturel ».  

La vente de billets est confiée au Bureau d’Information Touristique de Flers et à 
la Médiathèque de Flers. 

Le tableau de billetterie fera l’objet d’une constatation et d’un enregistrement à 
la Trésorerie Principale de Flers. 

Il est prévu la mise en vente des billets sur le site de billetterie dématérialisée 
Weezevent. 

 
 

2) Les tarifs pratiqués sont soit de 4 € par billet, soit gratuit.  
 
Les spectacles payants sont les suivants :  

- La Tête dans l’eau Samedi 1er juin (10 h), à Capfl’O 
Nombre de billets à mettre en vente : 30 
Invitations (billets exonérés) : 4 

- La Tête dans l’eau Samedi 1er juin (11 h), à Capfl’O 
Nombre de billets à mettre en vente : 30 
Invitations (billets exonérés) : 4 
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- D’une île à l’autre (séance grand public) Mercredi 5 juin (17 h), au Centre 
Madeleine Louaintier 
Nombre de billets à mettre en vente : 150 
Invitations (billets exonérés) : 30 

- Les miettes de Margoula Vendredi 7 juin (18 h 30), au Forum 
Nombre de billets à mettre en vente : 450 
Invitations (billets exonérés) : 30 

- Au pied des pins têtus Samedi 8 juin (10 h) au Pôle culturel Jean-
Chaudeurge 
Nombre de billets à mettre en vente : 50 
Invitations (billets exonérés) : 4 

- Au pied des pins têtus Samedi 8 juin (11 h) au Pôle culturel Jean-
Chaudeurge 
Nombre de billets à mettre en vente : 50 
Invitations (billets exonérés) : 4 

- Au pied des pins têtus Samedi 8 juin (14 h 30) au Pôle culturel Jean-
Chaudeurge 
Nombre de billets à mettre en vente : 50 
Invitations (billets exonérés) : 4 

- Mort de rire Samedi 8 juin (17 h), au Forum 
Nombre de billets à mettre en vente : 450 
Invitations (billets exonérés) : 30 

 
Les billets exonérés sont prévus pour inviter des professionnels du spectacle, 
des  élus de Flers Agglo et du Conseil Départemental. 

 
Les spectacles gratuits sont les suivants :  

- Inbox Samedi 1er juin (16 h), centre-ville 

- Cube Mercredi 5 juin (14 h 30, 18 h), au Centre Emile Halbout 

- La porte du diable Mercredi 5 juin (15 h 30), au jardin d’enfants du Château 

- Cendrillon & Blanche-Neige Samedi 8 juin (14 h et 16 h), au jardin d’enfants 
du Château 

- La piscine à doudous Samedi 8 juin (14 h à 17 h), au jardin d’enfants du 
Château 

- La Bal à Mômes et son orchestre Samedi 8 juin (15 h), au jardin d’enfants 
du Château 

- D’une île à l’autre (pour le public scolaire) au Centre Madeleine Louaintier 
 

Pour ces spectacles, des billets sans tarif sont prévus pour le comptage 
(maîtrise de la jauge) et le contrôle d’accès. 
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3) Flers Agglo s’engage à accepter les chèques de réduction « Pass+ ». En effet, 
avec un chèque « spectacle » du Pass+ et l’ajout de 1 €, l’usager pourra 
bénéficier de 2 places de spectacle.  
 
Il en va de même avec le dispositif régional « Atouts Normandie ». Les 
chèques spectacle de 5 € ne peuvent être utilisés qu’au point de vente de l’Office 
de Tourisme de Flers. 

 
 
 
 
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
DECIDER d’appliquer les tarifs et les modalités de gestion de la billetterie  

ci-dessus exposés. 
 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
ANIMATION DU TERRITOIRE ET DES GRANDS EVENEMENTS 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
ATTRIBUTIONS 2019 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 
 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Vincent BEAUMONT 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 5 
Commission Animation du 

Territoire et Grands 
Evénements 

12 21.03.19 3 

ENSEMBLE 6 
Commission Finances et 

Marchés Publics 
12 29.03.19 21 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

48 2019-794 

 

OBJET ANIMATION DU TERRITOIRE ET DES GRANDS EVENEMENTS - 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – ATTRIBUTIONS 2019 

 
ED/MF/EA 

 
Chers Collègues, 
 
Les demandes de subventions des associations au titre de l’année 2019 ont été 

réceptionnées et traitées en fin d’année 2018 afin de pouvoir être analysées et présentées 
au Vice-Président chargé de l’Animation du territoire et des grands événements puis à la 
commission de l’ensemble 5. 

 
L’instruction des dossiers a été assurée par la Direction de la Culture ou la 

Direction de l’Attractivité du Territoire. 
 
Le tableau rappelle, pour mémoire, les sommes votées en 2016, 2017 et 2018 

pour chacune des structures déjà financées antérieurement par Flers Agglo, ainsi que les 
termes des conventions de financement en cours quant au calendrier et aux conditions de 
versements. 
 

BENEFICIAIRES INTITULE 
Attribué 
en 2016 

Attribué 
en 2017 

Attribué en 
2018 

Demandé 
Proposition 

2019 

COURIR DANS LE 
BOCAGE   

22ème trail de la 
vallée de la vère à 
Athis 

0 € 1 500 € 1 500 € 1 200 € 1.200 € 

ACTIV’ORNE  
10ème trail de la 
Roche d’Oëtre 

0 € 1 000 € 2 000 € 7 500 € 2.000 €  

TRIATHLON FLERS - 
LA FERTE-MACE  

Surviv’Orne 0 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2.000 € 

TRIATHLON FLERS - 
LA FERTE-MACE 

Melody Run 0 € 0 € 0 € 3 000 € 3.000 € 

SWIN GOLF 
Championnat de 
France individuel 
30/05 au 01/06/19 

0 € 0 € 0 € 6 000 € 3.500 € 

COMICE 
D’ARRONDISSEMENT 
DOMFRONT 

Comice agricole 
2019 

0 € 3 507 € 500 € 
Participation 
financière 

0 € 
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - ARRETER  la liste et le montant des subventions et contributions 

communautaires pour 2019 comme ci-dessus exposé.  
 
2 - PROCEDER au versement des subventions aux associations et 

contributions selon les modalités définies ci-dessus. 
 
3 – INSCRIRE les montants des subventions et contributions exposés  

ci-dessus au budget primitif 2019. 
 
4 - AUTORISER Monsieur Le Président ou son représentant à signer les 

documents afférents. 
 
 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 

 

BENEFICIAIRES INTITULE 
Attribué 
en 2016 

Attribué 
en 2017 

Attribué en 
2018 

Demandé 
Proposition 

2019 

COMICE AGRICOLE 
BRIOUZE 

Comice agricole 
2019 

0 € 0 € 0 € 
Participation 

financière 
2.000 € 

MARCHE NORDIQUE 
18 mai 2019 Mont 
Cerisy 

0 € 0 € 0 € 1 500 € 0 € 

CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL DE 
L’ORNE   

Festival 
Vibra’mômes 

  35 850 € 42 289 € 42.289 € 

MAFIO’ZIK 
Festival Les 
Bichoiseries 

25 000 € 27 000 € 27 000 € 37 000 € 27.000 € 

ART SONIC 
Festival Art Sonic 
à Briouze 

  5 000 € 20 000 € 5.000 € 

TOTAL  
25 000 € 35 007 € 73 850 € 120 489 € 87.989 € 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
COHESION SOCIALE 

VALIDATION DE LA PROGRAMMATION CONTRAT DE VILLE 
ANNEE 2019 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Michel DUMAINE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 5 
Commission Cohésion Sociale 

12 21.03.19 1 

ENSEMBLE 6 
Commission Finances et 

Marchés Publics 
12 29.03.19 22 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

49 2019-795 

 

OBJET 
COHESION SOCIALE – VALIDATION DE LA PROGRAMMATION 
CONTRAT DE VILLE – ANNEE 2019 

 

SMi/EA 

 
 
Chers Collègues, 
 
Dans le cadre de l’appel à projets 2019 du Contrat de Ville de Flers, plusieurs 

associations ont déposé des demandes de subventions afin de mobiliser des crédits spécifiques de 
l’Etat (BOP 147) pour contribuer à la mise en œuvre de leur(s) action(s) en faveur des quartiers 
prioritaires de la Politique de la Ville (QPV) – quartiers Saint Sauveur et Saint Michel à Flers. 

 
Ces crédits spécifiques de l’Etat nécessite de mobiliser des cofinancements lesquels 

renvoient, pour ce qui concerne la Collectivité, aux diverses subventions accordées dans les 
champs de la Cohésion Sociale, Petite enfance, Jeunesse, Familles/Parentalité, Animation, 
Prévention, Insertion sociale... 

 
La répartition l’enveloppe du BOP 147 déléguée au Contrat de Ville de Flers a fait l’objet 

d’une instruction partenariale au travers de deux instances associant les signataires de la 
convention-cadre : Comité Technique en date du 7 mars et Comité de Pilotage en date du 21 mars. 

 
Le Comité de Pilotage du Contrat de Ville qui s’est réuni le 21 mars 2019 a validé une 

programmation (annexe) des crédits spécifiques s’inscrivant dans les 3 piliers prioritaires fixés par 
le CGET (emploi et développement économique, cohésion sociale et cadre de vie/renouvellement 
urbain). 

 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – VALIDER la programmation 2019 pour les actions du contrat de ville, figurant 

en annexe de la présente délibération. 
 
2 – SOLLICITER les aides du CGET et des autres partenaires pour les actions 

présentées par la Collectivité. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
COHESION SOCIALE 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
ANNEE 2019 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-796 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Michel DUMAINE 

 
Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 5 
Commission Cohésion Sociale 

12 21.03.19 2 

ENSEMBLE 6 
Commission Finances et 

Marchés Publics 
12 29.03.19 23 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

50 2019-796 

 

OBJET 
COHESION SOCIALE – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – ANNEE 
2019 

TT/GL/EA 

 
Chers Collègues, 
 
Dans le cadre de sa politique de Cohésion Sociale de Flers Agglo, plusieurs associations 

ont déposé des demandes de subventions dans les champs de compétences couverts par la 
Direction des Espaces d’Accueil Educatif et Social. 

 
Deux associations, l’ASTI et la Régie des Quartiers, se sont vues octroyer une avance 

lors des Conseils Communautaires en date du 11 octobre 2018 (délibération n° 2018-612) et du  
19 décembre 2018 (délibération n° 2018-674). Cette somme est versée sur demande des 
associations qui auraient un besoin pour le bon fonctionnement du service et de la continuité du 
service proposé. Ces avances seront comprises dans les montants qui seront attribués pour 
l’année 2019. 

 
Il est rappelé aux membres du Conseil que les dossiers déposés ont été examinés et que 

pour les projets retenus au titre des subventions 2019 une convention d’Objectifs annuelle sera 
signée en vue de la mise en œuvre et du suivi de l’action financée par des fonds publics. 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – VALIDER les subventions aux associations s’inscrivant dans le champ de la 

Cohésion sociale de Flers Agglo, figurant en annexe de la présente 
délibération. 

 
2 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à procéder au 

versement des subventions selon les modalités définies ci-dessus 
aux associations dont les actions sont présentées en annexe de la 
présente délibération. 

3 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tous documents 
relatif aux actions subventionnées (conventions d’objectifs, 
notamment). 

4 – INSCRIRE le montant des subventions sur le budget primitif 2019, Cohésion 
Sociale – S.U. 0307. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
INSERTION, FORMATION, EMPLOI 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
ATTRIBUTIONS 2019 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  

 

Flers Agglo 

Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.19 2019-797 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-797 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Michel DUMAINE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 5 

Commission Cohésion Sociale 
12 21.03.19 3 

ENSEMBLE 6 
Commission Finances et 

Marchés Publics 
12 29.03.19 24 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

51 2019-797 

 

OBJET 
INSERTION, FORMATION, EMPLOI – SUBVENTIONS AUX 
ASSOCIATIONS – ATTRIBUTIONS 2019 

 
KT/YZ/EA 

 
 
Chers Collègues, 
 
Les propositions de subventions aux associations œuvrant sur le champ de l’emploi, de 

l’insertion professionnelle et de la formation pour l’année 2019, ont fait l’objet d’une instruction 
par la Direction Attractivité du Territoire.  

 
Ces propositions sont déclinées dans le tableau joint en annexe. 
 
De plus, pour information, Flers Agglo participe également au financement du PETR à 

hauteur de 54.260 € et de la Mission Locale à hauteur de 43.408 €.  
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - ARRETER  la liste et le montant des subventions pour 2019 exposés dans le 

tableau en annexe. 
 
2 - PROCEDER au versement des subventions aux associations selon les modalités 

définies dans le tableau en annexe. 
 
3 - INSCRIRE les montants des subventions exposés dans le tableau en annexe et 

des contributions au budget primitif 2019. 
 
4 - AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer les conventions 

d’objectifs mentionnées. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
INSERTION, FORMATION, EMPLOI 

FONDS D’INITIATIVE POUR L’EMPLOI 
1ER APPEL A PROJETS 2019 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  

 

Flers Agglo 

Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.19 2019-798 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-798 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Michel DUMAINE 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 5 

Commission Cohésion Sociale 
12 21.03.19 4 

ENSEMBLE 6 
Commission Finances et 

Marchés Publics 
12 29.03.19 25 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

52 2019-798 

 

OBJET 
INSERTION, FORMATION, EMPLOI - FONDS D'INITIATIVE POUR 
L'EMPLOI - 1ER APPEL A PROJETS 2019 

 
KT/YZ/EA 

 
 
Chers Collègues, 
 
Par délibération n° 127 du 3 juillet 2008, l’assemblée communautaire a autorisé la mise 

en place d’un Fonds d’Initiative Pour l’Emploi (FIPE) dont l’objectif est de permettre l’élaboration 
d’actions favorisant le développement économique, l’emploi, l’insertion professionnelle, la création 
d’activités et la lutte contre les discriminations. Depuis, chaque année, le conseil communautaire 
renouvelle ce dispositif qui revêt au regard de la situation économique actuelle un caractère 
d’autant plus important. 

 
Ce fonds peut être sollicité à tout moment de l’année afin de soutenir des projets 

pertinents, dans la limite des crédits disponibles (90.000 € de subventions et 55.000 € de 
prestations). 

 
Pour le premier appel à projets 2019, 12 projets répondant aux objectifs du FIPE ont été 

déposés.  
 
Le tableau joint en annexe à la présente délibération présente l’ensemble des projets 

déposés, les avis émis pour chacune de ces actions et les propositions de subventions.  
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - APPROUVER  le programme d’actions défini dans le tableau ci-joint et les 

propositions de subventions.  
 
2 - AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à procéder au versement 

des subventions. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
PREVENTION 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
ATTRIBUTIONS 2019 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 
 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.19 2019-799 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-799 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

OBJET PRÉVENTION – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – ATTRIBUTIONS 2019 

JC/SMi/EA 

 
Chers Collègues, 
 
Plusieurs associations ont déposé des demandes de subventions dans le champ de la 

prévention de la délinquance, désormais couvert par la Direction Générale des Services de Flers 
Agglo. 

 
Les projets déposés par les associations qui seront retenus au titre de subventions de la 

communauté d’agglomération Flers Agglo feront l’objet d’une convention d’objectif avec la 
Collectivité en vue de la mise en œuvre et du suivi de l’action financée par des fonds publics. 

 
Il vous est proposé d’allouer aux associations œuvrant sur le champ de la prévention de 

la délinquance, les subventions indiquées dans le tableau (annexe 1) joint à la présente 
délibération. 

 
Les subventions seront versées en deux fois : 

- 80 % à l’issue du vote du Conseil Communautaire, 
- 20 % sur présentation d’un bilan d’activité. 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – VALIDER les subventions aux associations s’inscrivant dans le champ de la 

Prévention de la délinquance de Flers Agglo. 

2 – AUTORISER Monsieur le Président à procéder au versement des subventions 
selon les modalités définies ci-dessus aux associations dont les 
actions sont présentées dans le document joint. 

3 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tous documents 
relatif à l’attribution de ces subventions (conventions d’objectifs, 
notamment). 

4 – INSCRIRE le montant des subventions sur le budget primitif 2019. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Conseiller 
Communautaire 

Délégué 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 5 
Commission 

Cohésion Sociale 
12 21.03.19 5 

ENSEMBLE 6 
Commission Finances et 

Marchés Publics 
12 29.03.19 26 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

53 2019-799 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
EQUIPEMENT NUMERIQUE 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
ATTRIBUTIONS 2019 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge HAMEL 
(Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des Groseillers), 
Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent BEAUMONT (La 
Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), 

Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole ROGUE (Athis 
Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), 
Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La Chapelle au Moine), Jean-
Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Marcel FLANDRIN, 
Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia 
LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil 
de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN (Montilly sur Noireau), Jean-Charles 
COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair 
de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint 
Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), 
Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-Pierre 
PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de Messei), 
Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle GUICHETEAU 
(Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la 
Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 
 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL  Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  

 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.19 2019-800 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-800 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

OBJET ÉQUIPEMENT NUMÉRIQUE – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – 
ATTRIBUTIONS 2019 

 

YZ/JL/GL/EA 

 
 
Chers Collègues, 
 
Les propositions de subvention aux associations, pour l’année 2019, ont fait l’objet 

d’une instruction par la Direction Attractivité du Territoire.  
 
Pour les associations œuvrant  sur le champ du numérique, les propositions se 

déclinent ainsi : 
 

BÉNÉFICIAIRES Attribué 
en 2016 

Attribué 
en 2017 

Attribué 
en 2018 Demandé Proposition 

2019 
Condition 
d’octroi 

Équipement 
Public 
Numérique 

      

OXY - JEUNES 19 000 € 19 000 € 19 000 € 20 500 € 19 000 € Convention 
d’objectifs 

ALBATROS 11 000 € 11 000 € 11 000 € 11 700 € 11 000 € Convention 
d’objectifs 

TOTAL 30 000 € 30 000 € 30 000 € 32 200 € 30 000 €  

 
Ces subventions feront l’objet de deux versements sur la base d’une convention 

d’objectifs signée avec chaque association comme suit : 
 
� 2/3 du montant (avance déduite) à l’issue du vote du conseil communautaire, 
 
� le solde au 4ème trimestre 2019 sur présentation d’un bilan d’étape des actions 

soutenues.  
 
 
 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Conseiller 
Communautaire 

Délégué 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 5 
Commission 

Cohésion Sociale 
12 21.03.19 6 

ENSEMBLE 6 
Commission Finances et 

Marchés Publics 
12 29.03.19 27 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

54 2019-800 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-800 7.5  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 - ARRETER  la liste et le montant des subventions et contributions 

communautaires pour 2019 comme ci-dessus exposé.  
 
 
2 - PROCÉDER au versement des subventions aux associations et 

contributions selon les modalités définies ci-dessus. 
 
 
3 - INSCRIRE les montants des subventions et contributions exposés  

ci-dessus au budget primitif 2019. 
 
 
4 - AUTORISER Monsieur Le Président ou son représentant à signer les 

conventions d’objectifs mentionnées. 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
APPROBATION DE L’ACTE CONSTITUTIF DU GROUPEMENT DE COMMANDES  

POUR L’ACHAT D’ENERGIES, COORDONNE PAR LE TERRITOIRE D’ENERGIE ORNE (TE61) 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Serge HAMEL 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances et 
Marchés Publics 

12 29.03.19 1 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

55 2019-801 

 

OBJET 
APPROBATION DE L’ACTE CONSTITUTIF DU GROUPEMENT DE 
COMMANDES POUR L’ACHAT D’ENERGIES, COORDONNE PAR LE 
TERRITOIRE D’ENERGIE ORNE (TE61) 

 

AR/EA 

 
 

Chers Collègues, 
 
Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L 2113-6 et 7 ; 
 
Vu la loi n°2010-1488 du 7 décembre 2010, dite loi NOME, portant nouvelle 

organisation du marché de l’électricité ; 
 
Considérant qu’il est dans l’intérêt de Flers Agglo d’adhérer à un groupement de 

commandes pour l’achat d’électricité ; 
 
Considérant qu’eu égard à son expérience le Territoire d’Energie Orne (Te61) 

entend assurer le rôle de coordonnateur de ce groupement pour le compte de ses 
adhérents ; 

 
Considérant la délibération tarifaire du Comité Syndical en date du 13 décembre 

2018 relative à l’adhésion des collectivités au groupement d’achat d’énergies. 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 – APPROUVER les termes de l’acte constitutif du groupement de 

commandes pour l’achat d’énergies, annexé à la présente 
délibération. 

 
 
2 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer l’acte 

constitutif du groupement joint en annexe et à prendre toute 
mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
 
3 – AUTORISER  le Président du Territoire d’Energie Orne (Te61), en sa 

qualité de coordonnateur, à signer et notifier les marchés, 
accords-cadres et marchés subséquents issus du 
groupement de commandes pour le compte Flers Agglo. 
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4 – DONNER mandat au coordonnateur pour collecter les données de 

consommation auprès notamment des distributeurs et 
fournisseurs. 

 
 
5 – DECIDER de s’engager à exécuter, avec la ou les entreprises 

retenue(s), les marchés,  accords-cadres ou marchés 
subséquents dont la collectivité est partie prenante. 

 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
BUDGET PRIMITIF 2019 

RESULTATS 2018 
REPRISES ANTICIPEES 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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11.04.19 2019-802 7.1  
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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Serge HAMEL 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances et 
Marchés Publics 

12 29.03.19 2 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

56 2019-802 

 

OBJET BUDGET PRIMITIF 2019 – RESULTATS 2018 – REPRISES ANTICIPEES 

 

MG/EA 

 
 

Chers Collègues, 
 
L’article L 2311-5 - 4ème alinéa – prévoit que : 
 
«entre la date limite de mandatement fixée au troisième alinéa de l’article  

L 1612-11 et la date limite de vote des taux des impositions locales prévue à l’article  
1639 A du code général des impôts, le conseil municipal peut, au titre de l’exercice clos et 
avant l’adoption de son compte administratif, reporter de manière anticipée au budget le 
résultat de la section de fonctionnement, le besoin de financement de la section 
d’investissement, ou, le cas échéant, l’excédent de la section d’investissement, ainsi que 
la prévision d’affectation». 

 
Dans le cadre du vote du Budget Primitif 2019, il vous est ainsi proposé d’opérer 

la reprise anticipée des résultats de l’exercice 2018 qui se présentent en annexe. 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 
1 – CONSTATER l’affectation du résultat comme indiqué dans chaque annexe. 
 
2 – DECIDER la reprise par anticipation des résultats 2018 telle que décrite 

en annexe pour le budget général et les budgets annexes. 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
BUDGET GENERAL ET BUDGETS ANNEXES 

VOTES DES CREDITS 2019 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  

 

Flers Agglo 

Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.19 2019-803 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Délibération Nature Folio n° 

11.04.2019 2019-803 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Serge HAMEL 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances et 
Marchés Publics 

12 29.03.19 3 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

57 2019-803 

 

OBJET BUDGET GENERAL ET BUDGETS ANNEXES – VOTES DES CREDITS 
2019 

 

MG/EA 

 
 
 
 
 

Chers Collègues, 
 
Il est donné lecture des projets du budget primitif général et des budgets annexes 

pour 2019. 
 
 
 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
ADOPTER le budget primitif général 2019 et les budgets annexes 2019 de 

Flers Agglo chapitre par chapitre, tels qu’ils sont présentés en 
annexe. 

 
 
 
 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
FISCALITE DIRECTE LOCALE 
TAUX DES TAXES POUR 2019 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Serge HAMEL 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances et 
Marchés Publics 

12 29.03.19 4 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

58 2019-804 

 

OBJET FISCALITE DIRECTE LOCALE – TAUX DES TAXES POUR 2019 

 

MG/EA 

 
 
 
Chers Collègues, 
 
En vue du vote des taux d’imposition locale pour l’exercice 2019, la Direction 

Départementale des Finances Publiques a communiqué le montant des bases d’imposition 
prévisionnelles qui s’établissent comme suit : 

 

Bases effectives 
2018 

Bases 
prévisionnelles 

2019 
Evolution 

Cotisation foncière des 
entreprises 

16.027.208 € 16.100.000 € + 0,45 % 

Taxe d'habitation 49.701.083 € 50.980.000 € + 2,57 % 

Taxe foncière bâti 49.736.387 € 50.907.000 € + 2,35 % 

Taxe foncière non bâti 3.207.835 € 3.278.000 € + 2,19 % 

 
 
Afin de ne pas alourdir la fiscalité pesant sur les ménages, il vous est proposé de fixer, 

pour ces trois taxes, des taux d’imposition identiques aux taux de 2018 : 
 

 
Taux 2018 

Proposition 
taux 2019 

Evolution 

Taxe d’Habitation 6,91 % 6,91 % 0,00 % 

Taxe Foncier Bâti 6,33 % 6,33 % 0,00 % 

Taxe Foncier Non Bâti 12,24 % 12,24 % 0,00 % 
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Les produits 2019 attendus de taxe d’habitation et de taxes foncières peuvent alors se 

résumer comme suit : 
 

 
Bases prévisionnelles 

2019 
Proposition 
taux 2019 

Produits attendus 
(en euros) 

Taxe d’Habitation 50.980.000 € 6,91 % 3.522.718 € 

Taxe Foncier Bâti 50.907.000 € 6,33 % 3.222.413 € 

Taxe Foncier Non 
Bâti 

3.278.000 € 12,24 % 401.227 € 

TOTAL 7.146.358 € 

 
Le produit de cotisation foncière des entreprises nécessaire à l’équilibre du budget pour 

2019 ressort alors à 4 099 137 € (avant allocations compensatrices). 
 
Il vous est donc proposé de fixer le taux d’imposition 2019 de Cotisation Foncière des 

Entreprises comme suit : 
 

Bases prévisionnelles 
2019 de CFE 

Taux 2018 
Proposition 
taux 2019 

Produit attendu 
(en euros) 

16.100.000 € 25,59 % 25,59 % 4.099.137 € 

 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
FIXER comme ci-dessus exposé, les taux applicables à chacune des quatre 

taxes pour 2019. 
 
 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 

 





 

 
 
 
 
 
 
 
TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
TAUX D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 

TAUX 2019 
 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge HAMEL 
(Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des Groseillers), 
Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent BEAUMONT (La 
Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), 

Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole ROGUE (Athis 
Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), 
Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La Chapelle au Moine), Jean-
Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Marcel FLANDRIN, 
Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia 
LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil 
de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN (Montilly sur Noireau), Jean-Charles 
COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair 
de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint 
Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), 
Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-Pierre 
PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de Messei), 
Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle GUICHETEAU 
(Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la 
Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL  Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Serge HAMEL 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances et 
Marchés Publics 

12 29.03.19 5 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

59 2019-805 

 

OBJET TAUX D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES – TAUX 2019 

 
MG/EA 

 
 

Chers Collègues, 
 
L’article 1636 B sexies, du Code Général des Impôts, permet de définir des zones de 

perception de la TEOM différentes, sur lesquelles des taux différents sont votés, afin de 
proportionner le montant de la taxe à l’importance du service rendu et à son coût. 

 
Or, au cours de l’année 2018, le Syndicat Intercommunal de Ramassage et de Traitement 

des Ordures Ménagères (SIRTOM) de Flers-Condé a considérablement modifié son mode de collecte 
et le service rendu aux usagers. 

 
En conséquence, par délibération n° 2018-619 du 11 octobre 2018, notre assemblée 

délibérante a décidé d’adapter le zonage aux nouvelles prestations fournies par le SIRTOM. 
 
Le SIRTOM assure au 1er janvier 2019, 5 types de services différents pouvant être décrit 

comme suit : 
 

Zone 1 

� 2 ramassages ordures ménagères par 
semaine 

� 1 ramassage recyclable par semaine 

Flers 

Zone 2 

� 1 ramassage ordures ménagères par 
semaine 

� 1 ramassage recyclable par semaine 

Saint-Georges des Groseillers, La 
Lande Patry, La Selle la Forge, 
Messei, Briouze, Saint-Pierre du 
Regard, Commune déléguée d’Athis 
de l’Orne 

Zone 3 
� 1 Ramassage ordures ménagères et 

recyclable par semaine, en simultané 

Aubusson, La Bazoque, Caligny, 
Cerisy-Belle-Etoile, La Chapelle-
Biche, Landigou Landisacq, Montilly 
sur Noireau, Saint-Paul, Athis-Val de 
Rouvre (hors commune déléguée 
d’Athis de l’Orne), Berjou, Cahan, 
Durcet, La Lande Saint Siméon, 
Ménil Hubert, Saint Honorine la 
Chardonne, Saint Philbert sur Orne, 
Sainte Opportune, Le Grais, Ménil 
de Briouze, Pointel, Lonlay le 
Tesson, Les Monts d’Andaine 
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Zone 4 

� 1 Ramassage ordures ménagères et 
recyclable par semaine, en simultané 

� Ramassage des recyclables en bac 

Banvou, Bellou en Houlme, La 
Chapelle au Moine, Le Chatellier, La 
Coulonche, Dompierre, Echalou, La 
Ferrière aux Etangs, Saint André de 
Messei, Saint-Clair de Halouze, 
Saires la Verrerie 

Zone 5 

� 1 ramassage ordures ménagères par 
semaine en bac 

� 1 ramassage recyclable par semaine 

La Ferté Macé, Antoigny 

 
L’adoption de ces nouvelles zones de perception entraine des variations de cotisations pour 

les contribuables de certaines communes. Afin de limiter les hausses, et conformément à l’article 
1636 B sexies du CGI, notre assemblée délibérante a instauré un lissage des taux sur une durée de 
6 ans. 

 
Etant donné les montants de contributions 2018 communiqués par le SIRTOM et les bases de 

TEOM 2018 communiquées par la Direction Départementale des Finances Publiques, les taux cibles 
applicables sur chacune des zones sont les suivants : 

 

 Contribution 2019 
communiquée par le SIRTOM 

Bases notifiées 2019 Taux cible 2019 

Zone 1 1.308.400 € 17.726.434 € 7,38 % 

Zone 2 1.128.364 € 10.327.870 € 10,93 % 

Zone 3 959.972 € 7.361.623 € 13,04 % 

Zone 4 553.982 € 3.952.267 € 14,02 % 

Zone 5 579.642 € 5.500.923 € 10,54 % 

TOTAL 4.530.361 € 44.869.117 €  

 
Après application du lissage, les taux de TEOM applicables à chaque commune peuvent alors 

se résumer comme suit : 
 

Simulation 
zonage 2019 

Communes 
Taux votés 2019 après 
lissage 1ère année sur 

les 6 prévues 

Zone 1 Flers 7,59 % 

Zone 2 

Saint-Georges des Groseillers 9,62 % 

La Lande 9,62 % 

La Selle 9,62 % 

Messei 11,68 % 

Athis de l'Orne 11,70 % 

Saint Pierre du Regard 11,70 % 

Briouze 12,63 % 

Zone 3 
Aubusson 12,16 % 

La Bazoque 12,16 % 

Caligny 11,69 % 
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Zone 3 

Cerisy-Belle-Étoile 12,16 % 

La Chapelle-Biche 12,16 % 

Landigou 12,16 % 

Landisacq 13,41 % 

Montilly-sur-Noireau 12,16 % 

Saint-Paul 11,86 % 

Athis-Val de Rouvre (hors commune déléguée 
Athis de l'Orne) 

12,05 % 

Berjou 12,05 % 

Cahan 12,05 % 

Durcet 12,05 % 

La Lande st Simeon 12,05 % 

Ménil Hubert 12,05 % 

St Honorine la Chardonne 12,05 % 

St Philbert sur Orne 12,05 % 

Ste Opportune 12,42 % 

Le Grais 12,47 % 

Ménil de Briouze 12,47 % 

Pointel 12,47 % 

Lonlay le Tesson 13,92 % 

Les Monts d'Andaine 13,92 % 

Zone 4 

Banvou 14,21 % 

Bellou-en-Houlme 14,21 % 

La Chapelle-au-Moine 12,66 % 

Le Châtellier 14,21 % 

La Coulonche 14,21 % 

Dompierre 14,21 % 

Échalou 14,21 % 

La Ferrière-aux-Étangs 14,21 % 

Saint-André-de-Messei 14,21 % 

Saint-Clair-de-Halouze 12,66 % 

Saires-la-Verrerie 14,21 % 

Zone 5 
La Ferté Macé 10,98 % 

Antoigny 13,50 % 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - APPROUVER le produit de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 2019 : 

4.530.361 €. 
 
2 - FIXER les taux cible 2019 de la TEOM à : 

�   7.38 % pour la zone 1 
� 10.93 % pour la zone 2 
� 13.04 % pour la zone 3 
� 14.02 % pour la zone 4 
� 10,54 % pour la zone 5 
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3 - FIXER les taux définitifs de TEOM 2019 avec application du mécanisme de 

lissage de 6 ans comme suit : 

Simulation 
zonage 2019 

Communes 
Taux votés 2019 après 
lissage 1ère année sur 

les 6 prévues 

Zone 1 Flers 7,59% 

Zone 2 

Saint-Georges des Groseillers 9,62% 
La Lande 9,62% 
La Selle 9,62% 
Messei 11,68% 
Athis de l'Orne 11,70% 
Saint Pierre du Regard 11,70% 
Briouze 12,63% 

Zone 3 

Aubusson 12,16% 
La Bazoque 12,16% 
Caligny 11,69% 
Cerisy-Belle-Étoile 12,16% 
La Chapelle-Biche 12,16% 
Landigou 12,16% 
Landisacq 13,41% 
Montilly-sur-Noireau 12,16% 
Saint-Paul 11,86% 
Athis-Val de Rouvre (hors commune déléguée 
Athis de l'Orne) 12,05% 

Berjou 12,05% 
Cahan 12,05% 
Durcet 12,05% 
La Lande st Simeon 12,05% 
Ménil Hubert 12,05% 
St Honorine la Chardonne 12,05% 
St Philbert sur Orne 12,05% 
Ste Opportune 12,42% 
Le Grais 12,47% 
Ménil de Briouze 12,47% 
Pointel 12,47% 
Lonlay le Tesson 13,92% 
Les Monts d'Andaine 13,92% 

Zone 4 

Banvou 14,21% 
Bellou-en-Houlme 14,21% 
La Chapelle-au-Moine 12,66% 
Le Châtellier 14,21% 
La Coulonche 14,21% 
Dompierre 14,21% 
Échalou 14,21% 
La Ferrière-aux-Étangs 14,21% 
Saint-André-de-Messei 14,21% 
Saint-Clair-de-Halouze 12,66% 
Saires-la-Verrerie 14,21% 

Zone 5 
La Ferté Macé 10,98% 
Antoigny 13,50% 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 
Le Président, 

 
 

Yves GOASDOUÉ 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
BUDGET ANNEXE OFFICE DE TOURISME COMMUNAUTAIRE 

VERSEMENT D’UNE SUBVENTION D’EQUILIBRE 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 
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2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 
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04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Serge HAMEL 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances et 
Marchés Publics 

12 29.03.19 6 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

60 2019-806 

 

OBJET BUDGET ANNEXE OFFICE DE TOURISME COMMUNAUTAIRE – 
VERSEMENT D’UNE SUBVENTION D’EQUILIBRE 

 

MG/EA 

 
 

Chers Collègues, 
 
Le budget annexe Office de Tourisme Communautaire est financé, en partie, par un 

versement du budget général. 
 
Ce budget est autonome financièrement, c’est-à-dire qu’il dispose d’un compte 

indépendant de celui de Flers Agglo auprès de la Direction Générale des Finances Publiques. 
 
Le versement du budget général doit donc pouvoir s’effectuer sous forme d’acompte au 

cours de l’année, afin d’assurer une trésorerie suffisante sur le compte de l’Office de Tourisme. 
 
Le besoin de financement du budget annexe Office de Tourisme Communautaire a été 

voté à hauteur de 375.000 € dans le budget primitif 2019, montant équivalent à celui de 2018. 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - ATTRIBUER une subvention globale pour un montant maximum de  

375.000 euros pour le budget annexe Office de Tourisme 
Communautaire. 

 
2 - AUTORISER le versement par anticipation d’un acompte, plafonné à 25 % de la 

subvention annuelle. 
 
3 - PRECISER que le crédit décrit ci-dessus, versé sous forme d’acompte à valoir 

sur la subvention principale, figurera à chaque budget primitif de 
Flers Agglo. 

 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 

 





 

 
 
 
 
 
 
 
TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

ENSEIGNEMENT PRIVE 
CLASSES PREELEMENTAIRES ET ELEMENTAIRES 

CONTRIBUTION DE FLERS AGGLO AU COUT DE FONCTIONNEMENT 
POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2018-2019 

RECTIFICATIF 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
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R A P P O R T 

 

Présenté par 

 

Serge HAMEL 

 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances et 
Marchés Publics 

12 29.03.19 7 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 

d’ordre 
N° délibération 

61 2019-807 

 

OBJET 

ENSEIGNEMENT PRIVE – CLASSES PREELEMENTAIRES ET 
ELEMENTAIRES – CONTRIBUTION DE FLERS AGGLO AU COUT 
DE FONCTIONNEMENT POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2018-2019 – 
RECTIFICATIF 

 
MG/EA 

 
Chers Collègues, 
 
L’article 24 des statuts de la Flers Agglo dispose qu’ : « En ce qui concerne 

l’enseignement préélémentaire et élémentaire privé, la Communauté se substitue aux 

Communes membres pour ce qui est des conséquences des contrats d’association 
existants, conclus entre l’Etat et les organismes de gestion ». 

 
L’article 442-5 du code de l’éducation prévoit que : « les dépenses de 

fonctionnement des classes sous contrat sont prises en charge dans les mêmes 
conditions que celles des classes correspondantes de l'enseignement public. » 

 
Ainsi, pour la rentrée 2018-2019, il vous est proposé de verser la contribution 

financière de Flers Agglo sur la base des obligations préalables des communes et EPCI 
auxquels Flers Agglo se substitue.  

 
Des coûts moyens par élève sont constatés à Flers, Saint Georges des 

Groseillers, Athis Val de Rouvre, Briouze et la Ferté Macé sur les dépenses de 
fonctionnement de leurs écoles publiques, conformément à la loi précitée. 

 
La prise en charge de Flers Agglo se fera, conformément à l’article 24 de ses 

statuts, exclusivement, en fonction des périmètres précédemment pris en charge par les 
communes ou ex-EPCI compétents, et des cas pour lesquels la dépense revêt un 
caractère obligatoire. 

 
Par délibération n° 2018-683 du 19 décembre dernier, vous aviez arrêté les coûts 

moyens suivants servant de base au calcul de la contribution de Flers Agglo : 
 
Coûts moyens Préélémentaire Elémentaire 

Athis val de Rouvre 1.109,71 € 447,95 € 

Briouze 861,27 € 394,10 € 

La Ferté Macé 983,12 € 983,12 € 

Flers  1.394,90 € 455,73 € 

Saint-Georges-des-Groseillers   1.504,11 € 363,26 € 

 



Flers Agglo 
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En raison d’une erreur matérielle dans le calcul initial pour l’école de Briouze, il 

convient de procéder à une modification de ce tableau. En conséquence, les coûts 
moyens par élève servant de base au calcul de la contribution de Flers Agglo pour un 
élève scolarisé dans un établissement privé sous contrat d’association selon la commune 
de résidence, vous sont proposés comme suit pour l’année 2018-2019: 

 

Coûts moyens Préélémentaire Elémentaire 

Athis val de Rouvre 1.109,71 € 447,95 € 

Briouze 1.018,00 € 397,00 € 

La Ferté Macé 983,12 € 983,12 € 

Flers  1.394,90 € 455,73 € 

Saint-Georges-des-Groseillers   1.504,11 € 363,26 € 

 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – FIXER les coûts moyens par élève scolarisé dans les 

établissements d’enseignement privé conformément aux 
montants indiqués ci-dessus. 

 
2 – APPROUVER pour l’année scolaire 2018-2019, que le montant de la 

participation de Flers Agglo soit calculé en fonction des 
obligations et engagements pris au préalable par les 
communes de Flers Agglo. 

 
3 – DIRE que le versement s’effectuera par tiers à l’issue de chaque 

trimestre scolaire, et que la dépense en résultant sera 
imputée au chapitre 65 (autres charges de gestion 
courante, article 6558 du budget général 2019). 

 
4 – DIRE que cette délibération annule et remplace la délibération  

n° 2018-683 du 19 décembre 2018 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

ORNE HABITAT 
REHABILITATION DE 36 LOGEMENTS A FLERS 

LE PONT FERON – BATIMENTS LES GRILLONS ET LES LUCIOLES 
GARANTIE D’EMPRUNT 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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11.04.19 2019-808 7.3  
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11.04.2019 2019-808 7.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Serge HAMEL 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 5 
Commission 

Cohésion Sociale 
12 21.03.19 QD1 

ENSEMBLE 6 
Commission 

Finances et Marchés Publics 
12 29.03.19 8 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

62 2019-808 

 

OBJET 
ORNE HABITAT – REHABILITATION DE 36 LOGEMENTS A FLERS – 
LE PONT FERON – BATIMENTS LES GRILLONS ET LES LUCIOLES – 
GARANTIE D’EMPRUNT 

 

MG/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
Orne Habitat envisage la réhabilitation de 36 logements à Flers, au Pont Féron, 

bâtiments Les Grillons et Les Lucioles. 
 
Par courrier du 10 décembre 2018, le Directeur d’Orne Habitat nous sollicite pour 

obtenir une garantie d’emprunt, à hauteur de 50 % du prêt de 910.000 €, contracté auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations et relatif à cette opération de réhabilitation. 

 
Les autres 50 % seront garantis par le Conseil Départemental de l’Orne. 
 
Vu les articles L5111-4 et L5214-1 et suivants du Code général des collectivités 

territoriales relatifs aux établissements publics de coopération intercommunale ; 
 
Vu l’article 2298 du Code civil relatif au cautionnement ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 90589 en annexe signé entre : OFFICE PUBLIC DE 

L’HABITAT DE L’ORNE ci-après l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ; 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
APPROUVER la garantie d’emprunt à hauteur de 50 % d’un prêt de 910.000 € 

pour les travaux de réhabilitation de 36 logements, au Pont 
Féron, Bâtiments Les Grillons et Les Lucioles, à Flers. 

 
 Article 1 : L’assemblée délibérante de Flers Agglo accorde sa 

garantie à hauteur de 50,00 % pour le remboursement d’un Prêt 
d’un montant total de 910.000,00 euros souscrit par 
l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, 
selon les caractéristiques financières et charges et conditions du 
Contrat de prêt n° 90589 constitué de 3 lignes du Prêt. 

 Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la 
délibération. 
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 Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
  
 La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale 

du prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte 
sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 

  
 Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des 

dépôts et consignations, la collectivité s’engage dans les 
meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 

 
 
 Article 3 : Le Conseil s’engage pendant toute la durée du Prêt à 

libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges du Prêt. 

 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

PERSONNEL COMMUNAUTAIRE 
PRESTATIONS D’ACTION SOCIALE 

CONVENTIONNEMENT AVEC LE GROUPEMENT D’ENTRAIDE DES TERRITORIAUX DU PAYS DE FLERS 
SUBVENTION 2019 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Jean-Pierre SALLES 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Personnels 
12 29.03.19 1 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

63 2019-809 

 

OBJET 
PERSONNEL COMMUNAUTAIRE - PRESTATIONS D’ACTION SOCIALE - 
CONVENTIONNEMENT AVEC LE GROUPEMENT D’ENTRAIDE DES 
TERRITORIAUX DU PAYS DE FLERS - SUBVENTION 2019 

 

LCL/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
Par délibération n° 2017-377 du Conseil Communautaire en date du 14 décembre 

2017, la collectivité a confié pour trois ans au Groupement d’Entraide des Territoriaux du 
Pays de Flers, association locale œuvrant au bénéfice du personnel territorial, régie par la 
loi relative au contrat d’association, la gestion des prestations d’action sociale en direction 
des personnels de la collectivité au titre des années 2018 à 2020 inclus.  

 
L’assemblée délibérante a dès lors autorisé Monsieur le Président à signer, avec 

le Groupement, la convention triennale correspondante. Notons par ailleurs qu’elle a été 
conclue conjointement par la Communauté d’Agglomération et la Ville de Flers. Le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) initialement partie prenante, a dénoncé, en l’absence 
de personnel, sa participation par délibération du conseil d’administration du 8 janvier 
2019. 

 
Ce conventionnement a été mis en place conformément aux dispositions de 

l’article 9 de la loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires, et de l’article 88-1 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, qui donnent un cadre 
juridique à l’instauration des prestations d’action sociale pour les personnels de la fonction 
publique territoriale.  

 
Ces prestations interviennent dans les domaines se rapportant aux évènements 

de la vie professionnelle et familiale, aux activités culturelles et de loisirs et à la gestion 
associative. Elles sont mises en œuvre librement par l’association sous réserve du respect 
de l’enveloppe allouée par les collectivités et du conventionnement. 

 
Ainsi la convention prévoit  que les collectivités s’engagent à assurer le 

financement de prestations confiées au Groupement par la voie d’une subvention 
annuelle.  

 
Il vous est proposé donc de fixer la subvention, au titre de l’année 2019, à 

hauteur de 63.015 euros, au regard du montant des dépenses à prévoir détaillées en 
annexe.  
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1  -  ATTRIBUER au Groupement d’Entraide des Territoriaux du Pays de Flers 

une subvention d’un montant de 63.015 euros au titre de 
l’exercice 2019. 

 
 
2  -  PREVOIR les crédits correspondants. 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

PERSONNEL COMMUNAUTAIRE 
RESTRUCTURATION DES SERVICES TECHNIQUES MUTUALISES FLERS AGGLO – VILLES DE FLERS ET DE LA FERTE MACE 

PRESENTATION ET MISE EN ŒUVRE  
TABLEAU DES EFFECTIFS 

MODIFICATION 2019-4 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Yves GOASDOUE 
 

Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Personnels 
12 29.03.19 2 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

64 2019-810 

 

OBJET 

PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – RESTRUCTURATION DES 
SERVICES TECHNIQUES MUTUALISES FLERS AGGLO - VILLES DE 
FLERS ET DE LA FERTE MACE – PRESENTATION ET MISE EN ŒUVRE 
– TABLEAU DES EFFECTIFS – MODIFICATION 2019-4  

ST/LCL/EA 

 
 

Chers Collègues, 
 

I) Une dimension nouvelle pour Flers Agglo et l’axe urbain Flers/La Ferté Macé 

Suite à l’extension de Flers Agglo au 1er janvier 2017, l’organisation du territoire s’est 
trouvée complexifiée. 

 
Flers Agglo est ainsi passée de 25 à 42 communes (plus 9 communes déléguées) et 

de 37 000 à 55 000 habitants. 
 
La superficie de son territoire a presque doublé, impactant également les temps de 

trajet des différents services à l’intérieur de son nouveau périmètre. 
 
Un certain nombre de nouvelles compétences ont également été transférées (MSAP, 

GEMAPI, développement économique, création d’offices de tourisme…). 
 
Enfin, si l’intégration d’une cinquantaine d’agents supplémentaires s’est faite dans les 

meilleures conditions possibles, cela a également permis de constater une certaine carence au 
niveau des taux d’encadrement particulièrement concernant les cadres A. 

 
Cette nouvelle donne territoriale oblige la collectivité à mener une réflexion globale sur 

son organisation générale et sur l’organisation de chacune de ses directions et services. A ce titre 
plusieurs chantiers ont déjà été initiés, certains étant aboutis et d’autres en réflexion ou à venir. 
 
 

II) Des conséquences sur l’organisation des services de la communauté 
d’agglomération et de la ville de Flers au travers de leur organigramme commun. 

La quasi-totalité des directions de Flers Agglo ont été directement impactées par 
l’extension et de nombreux projets de réorganisation sont actuellement sur le métier. 
 

1) La Direction Générale des Services (Flers Agglo) 
 

Impactée au premier chef, la Direction Générale a opéré une réorganisation 
interne. 
 

Ainsi d’une direction articulée autour d’un DGS et d’un DGSA, la Direction a évolué 
vers une organisation à trois avec un DGS et deux DGAS, chacun étant chargé plus spécifiquement 
de suivre certains secteurs. 
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Cette évolution était rendue nécessaire pour pouvoir gérer de manière plus 

efficiente et plus proximale la nouvelle structure, tout en prenant en compte les diverses 
mutualisations avec les communes membres. 
 

2) La Direction de la Culture (Flers Agglo) 
 
L’intégration de nouveaux équipements (notamment deux nouvelles médiathèques) 

et de leurs agents a rendu nécessaire une révision du fonctionnement global de la direction. 
 
Ainsi le positionnement de la directrice de la culture a été revu de manière à la 

mettre en mesure de se consacrer,  plus encore, à des tâches d’organisation et de réflexion sur les 
politiques culturelles de la collectivité. 

 
De même de nombreux agents ont pu voir leurs tâches être modifiées au travers 

d’une réorganisation des services de manière à pouvoir répondre à de nouveaux besoins à l’échelle 
du territoire élargi (travail de mise en réseau des trois médiathèques par exemple). 

 
Ainsi : 

 
a) les missions de la chargée de développement en médiation culturelle ont été 

ajustées et rééquilibrées sur les trois médiathèques. 
 
b) la mission de direction de la médiathèque de Flers a été remplacée par celle de 

mise en réseau des trois médiathèques sur trois ans (harmonisation des tarifs, 
carte unique, navettes documentaires, programme d’animations concerté, 
catalogue commun, lissage progressif des projets de service existants vers un 
projet de service « réseau »).  
 
La directrice de la Culture a quitté la direction de la médiathèque de Flers, qui a 
été confiée à l’actuelle directrice adjointe (bibliothécaire, Cat A). A l’instar de la 
direction de l’aménagement, les missions de direction culturelle sont réorientées 
vers l’ingénierie de projets, le suivi des relations partenariales et le travail en 
transversalité.  
 

c) L’organigramme de la médiathèque de Flers a été modifié dans le cadre d’une 
réflexion sur l’offre de service, une organisation impliquant une nouvelle 
implantation des collections et une modification des  horaires d’ouverture. Le 
projet a été mené en 2 temps et s’est articulé avec plusieurs départs en 
retraite ou mobilités entre septembre 2017 et août-septembre 2018. 

 
3) La Direction de l’Eau et de l’Assainissement (Flers Agglo) 

 
La réorganisation de la Direction Eau et Assainissement a eu lieu, et est 

opérationnelle au 01.01.2019. Elle résulte directement des nouveaux besoins rendus nécessaires 
en conséquence de l’extension du territoire de Flers Agglo.  

 
En effet, l’intégration de nouvelles communes au sein de Flers Agglo a élargi le 

périmètre géographique des compétences eau et assainissement de l’EPCI. Certaines de ces 
missions avaient été confiées par délégation de service public à des gestionnaires privés. Pour 
autant, la fin programmée de certains des contrats a permis de s’interroger sur les modes de 
gestion à venir et  sur la mise en œuvre des modes de gestion retenus. Pour ce faire, la collectivité 
s’est attachée les conseils d’un cabinet expert (ESPELIA).  

 
Le Conseil Communautaire de Flers Agglo a entériné le choix sur le mode de 

gestion du service public de l’eau potable et de l’assainissement conformément à l’article L.1411-4 
du code général des collectivités territoriales en approuvant : 
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- le principe d’une gestion en Régie du service public de l’assainissement sur le 

territoire des communes de Le Grais, Les Monts d’Andaine, Le Menil-de-Briouze 
et La Ferté-Macé avec intégration à la Régie existante de Flers Agglo 

- le principe d’une gestion déléguée du service public de l’eau potable sur le 
territoire des communes de Banvou, Bellou-en-Houlme, Dompierre, Echalou, La 
Coulonche, La Ferrière-aux-Etangs, Le Châtellier, Les Monts d’Andaine, Messei, 
Saint-André-de-Messei, Saires-la-Verrerie et de La Ferté-Macé selon le mode de 
la concession 

- le principe d’une gestion en Régie du service public de l’eau potable sur le 
territoire de la commune de Berjou avec intégration à la Régie existante de Flers 
Agglo. 

 
Cette décision a nécessité une restructuration de la direction eau et 

assainissement. Dans ce cadre, un redéploiement de l’organigramme a été décidé afin de répondre 
aux besoins émergents. Ont ainsi été validés par l’assemblée délibérante :  
 

a) la création d’un pôle contrôle (qualité) placé sous la responsabilité d’un cadre à 
recruter. 

 
b) le renfort du pôle clientèle par :  

 
- le positionnement d’une chargée de clientèle en adjointe au responsable de 

pôle ; 

- la création d’un poste de chargé(e) d’accueil et de gestion administrative et la 
requalification du poste existant de chargé(e) d’accueil pour mettre en place un 
binôme. 

 
c) le renfort des équipes opérationnelles avec diverses créations de postes :  

 
- un adjoint au chef de service usines eaux usées ; 

- un agent d’exploitation électromécanicien au service usines eaux usées ; 

- un agent d’exploitation polyvalent au service usines eaux usées ; 

- un agent d’exploitation assainissement au pôle réseaux, référent équipe sud. 
 

d) le remplacement du chargé de travaux du pôle réseaux pour cause de départ en 
retraite.  

 
Ces évolutions impactent directement les budgets annexes de l’eau et de 

l’assainissement.  
 
Notons enfin que dans le cadre de la GPEC (Gestion prévisionnelle des postes, 

des emplois et des compétences), plusieurs postes ont été proposés à la mobilité interne, justifiant 
ainsi la montée en compétences des ressources internes.  
 

4) La Direction Mutualisée des Ressources Humaines (Ville de Flers) 
 

Directement impactée dans son fonctionnement quotidien avec une très forte 
augmentation du nombre de dossiers à traiter et de leur complexité, la DmRH a notamment dû 
procéder à l’intégration de plusieurs nouveaux agents. 

 
Une réflexion est en cours sur la structuration des différents services et sur 

l’adaptation des locaux. 
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5) La Direction des Finances (Ville de Flers) 

 
Directement impactée dans son fonctionnement quotidien avec une très forte 

augmentation du nombre de dossiers à traiter, la Direction Finances a notamment dû procéder à 
l’intégration de plusieurs nouveaux agents. 
 

6) La Direction de l’Administration Générale et des Marchés Publics (mixte) 
 

Moins impactée dans son fonctionnement quotidien, la DAGMP doit néanmoins 
s’adapter en terme de gestion des marchés publics et d’appui juridique. Une réflexion en ce sens 
est actuellement en cours. 
 

7) La Direction de la Cohésion Sociale (Flers Agglo) 
 

Comme d’autres directions, la DCS a été fortement impactée par l’extension : 
 

- la nouvelle compétence MSAP a été confiée à cette direction. 

- le service animation vie des quartiers a intégré le suivi de nouveaux accueils 
collectifs de mineurs (La Ferté Macé, Briouze, Athis, Ségrie Fontaine). 

- le service petite-enfance a pris en charge la gestion directe de deux nouveaux 
multi-accueils. La direction gère aujourd’hui 5 multi-accueils en régie directe, et 
travaille en partenariat avec 3 multi-accueils associatifs, intégrés au réseau de la 
petite enfance. Le relais assistantes maternelles originel a été repris en gestion 
directe le 1er janvier 2017 et doit fusionner avec celui de La Ferté Macé pour 
construire un RAM à l’échelle du nouveau territoire de la communauté 
d’agglomération.  

- l’intégration d’une seconde ville avec un quartier d’habitat social et couverte par 
un CISPD doit être prise en compte. 

- l’intégration d’une aire d’accueil des gens du voyage et d’un nouveau Foyer des 
Jeunes Travailleurs, sis à La Ferté Macé, viennent compléter ceux de Flers. 

 
Face à ces évolutions une nouvelle organisation a été mise en place :  

 
A. La création d’une direction de projets Rénovation Urbaine, équipe 

d’ingénierie, spécifiquement dédiée à l’animation, à la coordination et au 
suivi de projets de rénovation urbaine à forte valeur ajoutée et 
structurants, en lien avec la politique de la Ville, et relevant du nouveau 
territoire de l’agglomération. 

 
Cette compétence est structurée autour d’une directrice de catégorie A (cadre 

d’emplois des attachés territoriaux) qui a plus particulièrement en charge l’animation de la 
démarche partenariale, le pilotage stratégique et la conduite opérationnelle des projets de 
renouvellement urbain des quartiers d’habitat social prioritaires au titre de la politique de la ville. 
Ceci concerne tout particulièrement le projet de rénovation urbaine de Saint Michel à Flers, classé 
quartier politique de la ville (QPV) qui constitue aujourd’hui le projet majeur de rénovation urbaine « 
politique de la ville» de la collectivité. 

 
Missions principales : il s’agit d’un poste de haute technicité d’ingénierie de 

projets qui concerne des projets transversaux d’envergure tant sur le plan stratégique 
qu’opérationnel, technique que financier. 

 
Ce cadre est rattaché hiérarchiquement à la Direction Générale de Flers Agglo, 

comme tous ses collègues directrices et directeurs, et plus spécialement au Directeur Général 
Adjoint des Services en charge de la politique de la Ville, sa mission est conçue dans le cadre de 
relations fonctionnelles permanentes organisées au travers d’un partenariat et d’une collaboration 
en mode projet avec la directrice de l’aménagement.  
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B. La création d’une équipe d’ingénierie portant sur le suivi et l’animation des 

dispositifs transversaux de la politique de la Ville. 
 

Cette compétence est organisée autour de 2 chargés de mission de catégorie A 
(cadre d’emplois des attachés territoriaux). 

 
Missions principales :  

 
- Sur un mode partenarial, piloter en particulier la mise en œuvre de la politique 

de la ville en direction des quartiers prioritaires de Flers et plus généralement, 
au niveau de l’agglomération, suivre la contractualisation des dispositifs 
transversaux et piloter la mise en œuvre des orientations stratégiques de la 
collectivité en matière de développement local, d’actions éducatives, de 
prévention et d’insertion, 

- Dans ces domaines, favoriser l’émergence et l’accompagnement des projets 
locaux, coordonner et animer le réseau des acteurs locaux, 

- Favoriser la participation des habitants. 
 

Dispositifs transversaux concernés : 
 

- Contrat de ville (et ses conventions thématiques), 

- Conseil Intercommunal de Prévention de la délinquance, 

- Projet Enfance Jeunesse du Territoire (PEJT/PEDT)… 
 

Ces chargés de missions sont rattachés hiérarchiquement à la Direction 
Générale de Flers Agglo, et plus spécialement au Directeur Général Adjoint des Services en charge 
de la politique de la Ville.  

 
Mais des relations fonctionnelles étroites sont aussi organisées avec le cabinet 

du Président. Lesdits chargés de mission sont physiquement positionnés dans les mêmes locaux 
que ceux du DGA concerné et du cabinet du Président pour favoriser et développer ce travail 
collaboratif. 

 
C. Création d’une direction des « Espaces d’Accueil Educatif et Social» dans 

laquelle sont intégrés les 3 services suivants : 
 

� Vie des quartiers et animation jeunesse 
 

Service placé sous la responsabilité d’un agent de catégorie A – cadre 
d’emploi des attachés. 

 
Missions : mise en œuvre de la politique « jeunesse et vie des quartiers » de 

Flers Agglo – Supervision et coordination des 2 maisons d’activités. 
 

� Petite enfance 
 

Service placé sous la responsabilité d’un agent de catégorie A (cadre 
d’emploi des puéricultrices, cadre de santé). 

 
Missions :  
 
- Mise en œuvre de la politique « petite enfance » de Flers Agglo, 

- Coordination et gestion des équipements et services communautaires  
(5 structures d’accueil et 1 RAM), 

- Animation du réseau petite enfance. 
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� Accompagnement social  

 
Service placé sous la responsabilité d’un agent de catégorie A (cadre 

d’emploi des attachés). 
 
Missions :  
 
- Dans le prolongement des missions des autres services de la direction, 

- Gestion des dispositifs et équipements communautaires liés à 
l’accompagnement éducatif et à l’insertion sociale des jeunes : 
PRE/MDA/PIJ et Foyer des jeunes travailleurs.  

 
Appui au directeur sur des dossiers relevant de la direction. 
 
A titre accessoire, organisation et suivi de l’activité des aires d’accueil des 

gens du voyage. 
 
La direction de cette nouvelle entité est confiée au responsable du service 

vie des quartiers et animation jeunesse. 
 
 
D. Enfin, le suivi et la réflexion concernant les Maisons de Services Au Public 

(MSAP) sont menés au sein de la Direction des services au public. 
 
 

8) La Direction des Systèmes d’Information (Ville de Flers) 
 

La DSI doit faire face non seulement à l’évolution quantitative liée à l’extension du 
territoire de Flers Agglo et au nombre d’équipements distants utilisant des moyens d’information 
mais aussi à une évolution qualitative (processus de dématérialisation des procédures internes 
initiée par l’Etat par exemple), pour les usagers (ouverture de procédures ou paiement en ligne) et 
à des problématiques de sécurité (mise en place du Règlement Général pour la Protection des 
Données dit RGPD, sécurité du systèmes d’information en cas d’attaques, maintien en conditions 
opérationnelles des systèmes d’information). 

 
Face à l’ampleur de cette évolution la collectivité a choisi de faire appel à des 

consultants extérieurs sur deux champs : 
 
1 – Un champ lié à la sécurité du système d’information tant physique que 

numérique face à des agressions tant externes qu’internes qu’elles soient volontaires ou par 
usurpation d’identité numérique. Cette analyse a été menée au regard de la norme ISO27002 
relative aux bonnes pratiques pour la gestion de la sécurité de l’information. 

 
Au regard de cette norme, la cotation « sécurité » est comparable à celle constatée 

dans les PME auditées par le cabinet. 
 
Les points marquants ont été les suivants : 
 
• Faiblesse des moyens humains consacrés à la sécurité des données et des 

systèmes. 

• Inexistence de la documentation sur les sauvegardes, le maintien en conditions 
opérationnelles y compris dégradées et les process de reprise d’activité. 

• Faiblesses dans la traçabilité des MAJ et des incidents. 

• Difficultés dans la gestion des droits d’accès et des mots de passe. 
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Les actions prioritaires à mener issus de l’audit ont été les suivants : 
 
1. Définir clairement les responsabilités en matière de sécurité de l’information 

(SSI). Nommer un correspondant informatique et libertés avec en ligne de mire 
le futur Règlement Général pour la Protection des Données. 

2. Positionner un (voire 2) collaborateurs pour prendre en charge le Schéma de 
Sécurité Informatique 

3. Rédiger une charte informatique précisant notamment les droits et devoirs des 
utilisateurs en matière de sécurité 

4. Sensibiliser les utilisateurs aux « règles d’hygiène en matière de protection des 
ressources ». 

5. Restreindre et contrôler les droits notamment les droits administrateurs. 

6. Documenter les politiques de sauvegarde des données et les tester 
régulièrement. 

7. Rédiger un plan de reprise d’activité et le tester régulièrement. 
 

2 – Un champ organisationnel visant à déterminer, en fonction d’un schéma 
directeur (SDSI) des projets à faire aboutir à un horizon de 3 à 5 ans, la contexture d’une DSI 
capable de faire face à l’ensemble des enjeux du SDSI et des préconisations de l’audit de sécurité 
ci-dessus, décrits en termes de structuration des effectifs et de niveau compétences/qualification 
des agents. 

 
Plus particulièrement l’audit organisationnel a approfondi 4 champs : 
 
1. Le champ du Schéma Directeur des Systèmes d’Information. Ceci a conduit à 

référencer de l’ordre de 100 projets à la charge de la DSI, à les hiérarchiser 
dans le temps, à les chiffrer en termes de coûts et de plan de charge. 

2. Le champ de la prise de décision politique et du lien avec la direction générale. 

3. Le champ lié aux problématiques de sécurité de la donnée et des systèmes. 

4. Le champ de la concertation et de la transversalité avec les directions en 
clarifiant les responsabilités des uns et des autres, tant en termes de prestation 
de services que de projets. 

 
Aussi, il a été proposé par le cabinet et validé par l’autorité territoriale, une refonte 

de la DSI selon le schéma suivant : 
 
� Maintien d’une DSI sous l’autorité directe de la Direction Générale  qui intégrera  

2 services : 

- Service « Maintenance / Réseaux » 
- Service « Etudes et services » 
 

� Mise en place d’une cellule administrative et financière  
 

� Clarification des responsabilités entre les Directions et la DSI au travers de la 
mise en place de référents informatiques dans les directions avec la définition 
précise de l’articulation avec la DSI. Cette mise place nécessitera des 
formations afin que ces agents puissent remplir leurs fonctions. 

 
En conclusion les effectifs de cette direction sont progressivement portés de  

4 agents à 9 agents dont 4 recrutements. 
 

� Un cadre A de niveau ingénieur prendra en charge le service « Etudes et 
Services » et assurera la continuité de service avec le Directeur. 
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� Un agent, issu de la DAT, vient épauler et renforcer le service « Etudes et 

Services. 

� Un cadre B de niveau technicien qui renforce le service « Maintenance / 
Réseaux ». 

� Un agent de catégorie C (déjà recruté) renforce également ce service. 

� Un agent de catégorie C prend en charge la cellule administrative et financière. 
 

Enfin la mise en place d’une astreinte informatique pendant les week-ends permet 
de faire face à  l’augmentation du nombre d’équipements en fonctionnement le week-end. 
 

9) La Direction de l’Attractivité du Territoire (Flers Agglo) 
 

Là encore la reprise de nombreux équipements touristiques, médicaux ou 
économiques a donné lieu à une réorganisation du travail des services et nécessité une grande 
adaptabilité des agents et notamment des cadres. 

 
Cette direction est notamment confrontée à la prise en charge d’un bâti médical 

non négligeable et nouveau tant dans sa nature que dans son occupation : 
 
• PSLA de la Ferté Macé. 

• Maisons médicales récentes de Briouze, Messei, Monts d’Andaines (avec 
extension en cours). 

• PSLA en cours de Flers et son annexe à Saint Georges des Groseillers. 
 
Les sites touristiques repris comprennent le site de la Roche d’Oetre avec ses 2 

gites, le BIT de Briouze, les OT de la Roche d’Oetre et de la Ferté Macé sont venus s’ajouter à 
celui de Flers. 

 
Il convient de rappeler que cette direction est actuellement en charge de la gestion 

et de l’entretien des espaces verts du site du Mont de Cerisy, de 700 km de chemins de randonnée 
et des espaces sportifs du golf du Houlme et par convention du swin-golf de La Ferté Macé. 

 
Enfin Flers Agglo n’était que peu concernée par du bâti économique en gestion 

directe. Tel n’est plus le cas désormais. 
 
Elle a donc besoin de référents et de partenaires techniques sur ces bâtiments. 
 
Au vu de ce qui précède, on doit s’interroger sur le point de savoir si le cœur de 

métier de cette direction est de gérer des espaces verts ou l’entretien de chemins de randonnées 
ou si d’autres directions ou services ne seraient pas plus à même de le faire.   

 
Ces fonctions doivent donc être revues dans le cadre de la réflexion plus globale 

des services techniques. 
 
 

10) La Direction de l’aménagement (Flers Agglo) 
 

De même la DAM a été très fortement impactée dans tous ces champs de 
compétence. 

 
Elle a dû être renforcée très sensiblement du fait d’une très forte augmentation du 

nombre de dossiers à traiter, notamment pour le suivi des questions d’urbanisme. Mais aussi au 
regard des documents d’urbanisme de type PLUI, PLU ou cartes communales qu’elle doit 
désormais gérer. 
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En matière d’habitat l’extension de l’OPAH à l’ensemble du territoire avec un 

phénomène de rattrapage sur les territoires des ex-CDC d’Athis et de Briouze et sur les territoires 
de la Ferté Macé, Les Monts d’Andaines ou Lonlay le Tesson sont extrêmement prégnants. 

 
En matière de transports publics la reprise en gestion de l’ensemble des 

transports scolaires intra-muros du nouveau périmètre, l’extension du transport à la demande et la 
mise en place d’un outil de covoiturage local à l’ensemble des communes au travers d’une nouvelle 
DSP représente une montée en charge conséquente. 

 
Enfin l’évolution de la charge de travail pour le bureau d’études et le SIG qui voit 

son périmètre très fortement augmenté, tant pour les projets communautaires que communaux, 
puisqu’il passe de 25 à 42 communes voire 51 en comptant les communes déléguées, nécessite 
que soit réétudiés tant sa contexture que ses liens fonctionnels avec les services opérationnels de 
proximité notamment la voirie et les espaces verts publics, les services eau et assainissement. Il 
faut également noter que le bureau d’études ne dispose pas de compétence « paysage » en son 
sein. Il s’appuie donc sur le CAUE pour ce faire. Cependant les temps de trajet impactent 
lourdement le coût de ce partenariat.  

 
 

11) La Direction des Espaces Publics et du Patrimoine (Ville de Flers). 
 

Très sollicitée en appui des projets des 2 collectivités, l’organisation actuelle de la 
DEPP n’est plus en adéquation avec les nouveaux besoins du territoire. 

 
Il convient ici de faire un rappel sur cette direction composée de 4 services :  
 
• Un service bâtiment 
• Un service voirie 
• Un service espaces verts 
• Un service équipements sportif et propreté des locaux 
• Auxquels s’ajoute une cellule ingénierie batiments 

 
S’agissant du service bâtiment, il a repris en gestion en 2011 l’ensemble des 

bâtiments de Flers Agglo, alors concentrés sur la zone urbaine de Flers. Un chargé d’opération a 
alors été recruté pour se consacrer aux opérations lourdes sur les bâtiments. En 2013, lors de la 
fusion avec la CDC de la Haute Varenne et du Houlme, quelques bâtiments sont venus s’ajouter. 
La gestion quotidienne du plus important, celui de la Ferrière aux Etangs, est restée par convention 
aux services de la commune. 

 
Au 1er janvier 2017, le patrimoine en gestion Flers Agglo s’est considérablement 

étendu et est désormais éloigné de la zone urbaine de Flers. C’est pourquoi Flers Agglo, par 
convention, a confié aux services communaux des communes les interventions curatives de 1er 
niveau. Les opérations de maintenance contractualisées ont été intégrées aux marchés existants 
ou repris ce qui a augmenté la charge de travail sur ce champ. 

 
Pour autant d’une part ces bâtis n’ont pas été intégrés dans les systèmes 

d’information existants (tant technique que financier ou de commande publique) et ces conventions 
ne sont pas suivies de façon satisfaisante. Et d’autre part les équipes opérationnelles dans les 
équipements n’ont pas de corrrespondants suffisament identifiés et les contrats de maintenance ne 
sont pas tous opérationnels voire existants. 

 
Au surplus, une absence de très longue durée a obligé la collectivité a 

repositionner le chargé d’opération bâtiment sur les fonctions de DST par intérim, divisant par 3 au 
minimum la capacité des 2 collectivités à prendre en charge les opérations lourdes de bâtiments. 

 
Il convient en sus de préciser, que contrairement aux domaines de la voirie et des 

réseaux, aucune des 2 structures ne dispose de bureau d’études. 
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Le service voirie a été moins impacté car Flers Agglo s’est appuyée sur les 

communes, notamment La Ferté Macé. Pour autant la ville de Flers s’appuie sur le bureau d’études 
pour les travaux lourds et sur le SIG de Flers Agglo (réseaux de voirie et d’éclairage public par 
exemple) à l’instar des autres communes. 

 
Cependant le responsable de ce service ayant fait valoir ses droits à la retraite n’a 

pas été remplacé à ce jour faute de candidatures. Aussi le responsable du bureau d’études assure 
l’intérim, pour autant cela n’est pas une solution durable. 

 
Le seul impact sensible concerne les manifestations organisées sur des sites 

distants (Briouze, Roche d’Oetre)  et les abris bus et autres arrêts losque la commune 
d’implantation ne comprend pas d’équipes techniques suffisantes. 
 

Le service équipements sportifs et propreté des locaux n’a pas été impacté 
pour les mêmes raisons. Néanmoins le fonctionnement du Golf du Houlme pose difficulté en termes 
de continuité de service et de recrutement de saisonniers. 
 

L’encadrement du service des espaces verts est très impacté par l’extension du 
périmètre de Flers Agglo du fait de la multiplication des sites à faire entretenir, autour de 150 à ce 
jour, des grandes difficultés liées à l’entretien des chemins de randonnée rencontrées par la DAT et 
de la montée en charge de Normand’Innov à Caligny. Il est également mobilisé par le bureau 
d’études de Flers Agglo du fait de l’absence de compétence espaces verts/paysage en son sein. 

 
Par ailleurs ce service s’appuie lui aussi sur le SIG de Flers Agglo. 
 
Il y a donc nécessité de repenser la contexture et l’organisation des services 

techniques telle qu’elle existe aujourd’hui dans le cadre de l’organigramme commun de 2011. 
 

III) L’organisation des services techniques de la ville de la Ferté Macé. 

Les services techniques de la Ville de La Ferté Macé sont actuellement composés de : 
 
- Un service bâtiment composé de 8 agents 

 
Cette équipe assure des travaux neufs et l’entretien au sein des 51 000 m² de 

bâtiments communaux, et par convention avec Flers-Agglo la maintenance de 22 000 m² 
supplémentaires situés sur le territoire de la commune. 

 
- Un service voirie-logistique composé de 10 agents 

 
Outre l’entretien de près de 100 km de voirie, ce service a en charge la préparation 

des manifestations, le cimetière, le marché hebdomadaire et, par convention avec Flers-Agglo, 
l’aire d’accueil des gens du voyage. 

 
- Une unité mécanique (1 agent) qui effectue le petit entretien de la flotte de véhicules 

municipaux et des engins mécanisés des services techniques. 
 

- Un service parcs et jardins composé de 10 agents 
 

Ce service a en charge le fleurissement de la ville l’entretien et l’entretien de ses 
espaces verts y  compris ceux du stade municipal. Il a également, par convention avec Flers-Agglo, 
la charge de l’entretien du swin-golf. 
 

L’ensemble est actuellement dirigé par un ingénieur qui peut s’appuyer sur : 
 

- un pôle administratif de 2 agents 

- un bureau d’études voirie et bâtiment composé de 2 agents 
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L’extension de Flers Agglo a aussi eu un impact sur le fonctionnement de ces services, 

notamment : 
 

- La moindre présence de la DG sur le site de La Ferté Macé nécessite une plus 
grande autonomie des responsables de service 
 

- La mise en œuvre des conventions de mutualisation a mis en lumière des problèmes 
liés aux procédures de suivi, à la programmation, à la coordination des services. La 
définition des rôles respectifs entre les services municipaux et ceux de Flers Agglo 
demeurant perfectible. 

 
Il y a donc nécessité de revoir l’organisation et le fonctionnement des services 

techniques et plus particulièrement au niveau de sa gouvernance, en lien avec l’organisation de 
l’Agglo. 

 
 

LES  PROPOSITIONS 
 

In fine l’ensemble des difficultés rencontrées sont les suivantes, sans avoir la prétention 
d’être exhaustif : 
 

• Manque de compétences sur le champ paysage et urbanisme (d’où conventionnement 
avec CAUE). 

• Existence de fait de 4 bureaux d’études : Ville de Flers voirie, Ville de Flers bâtiments, 
Flers Agglo bureau d’études voirie réseaux, bureau d’études  voirie et bâtiment de La 
Ferté Macé 

• Absence totale de système d’information technique sur le bâti 2017 voire les espaces 
publics (espaces verts et voirie de zone), 

• Manque de structuration du système financier d’information, 

• Quelques incidents sur la commande publique, notamment un manque de temps sur la 
définition des besoins, l’absence d’informations techniques structurées et le respect des 
procédures internes 

• Pas de moyens humains pour intégrer les bâtiments « Athis » et « Briouze » voire « La 
Ferté Macé » dans une vision embrassant les interventions curatives ou préventives 
basiques mais aussi en termes de programmation, générant des difficultés pour les élus 
et les équipes opérationnelles des autres directions, 

• Idem pour les zones d’activité (voirie, réseaux et espaces verts), 

• La DEPP « bâtiment », du fait d’une absence de très longue durée (4 ANS), n’arrive plus 
à absorber le plan de charge « bâtiment » de la zone urbaine de Flers, 

• Grandes difficultés à recruter lors de mutations ou de départ en retraite, 

• Complexification des procédures en particulier de la commande publique (CMP) 
 
Pour autant des opportunités existent en profitant des départs en retraite pour repenser le 

management des ST : Postes de responsable service voirie et de Directeur DEPP pour la Ville de 
Flers et l’agent de maitrise des espaces verts pour la ville de la Ferté Macé. 
 

Au vu de ces difficultés 3 scénarios ont été étudiés : 
 
• Scénario 1 : MAINTIEN DE LA SITUATION ACTUELLE 

• Scénario 2 : RENFORCER LES ST AUTOUR DE VDF/FA 

• Scénario 3 : RENFORCER LES ST AUTOUR DE VDF/LA FERTÉ MACÉ/FA 
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• Scénario 1 : Il est proposé d’écarter ce scénario qui laisserait perdurer les difficultés 

actuelles, 

• Scénario 2 : Scénario écarté car ne répond pas à la nécessité d’articuler de façon 
cohérente gouvernance/moyens d’études et moyens opérationnels 
notamment sur les « nouvelles communes ». 

• Scénario 3 : Scénario proposé car valorisant les équipes structurées du territoire 
 
2 variantes ont également fait l’objet d’un examen : 
 
• Le regroupement des moyens d’études à Flers Agglo. 

• La structuration des services techniques autour de 2 fonctions : 

o LES INFRASTRUCTURES 

o LES SUPERSTRUCTURES 
 
En matière de bâtiments, la variante 1 a été écartée car d’une part la ville de Flers si elle 

ne dispose pas de bureau d’études bâtiments structuré, dispose néanmoins d’une équipe autour 
d’un technicien et d’un ingénieur (à temps très partiel) travaillant en grande transversalité avec le 
service en régie. Et d’autre part la Ville de La Ferté Macé doit développer une capacité d’ingénierie 
de proximité pour ces projets propres. Tandis que Flers Agglo ne dispose que d’une compétence 
très limitée au bureau d’études en matière de bâtiment. La proposition va donc être de conforter 
l’équipe existante sur la ville de Flers et de laisser une équipe de proximité sur La Ferté Macé. 

 
Pour autant l’intégration de la fonction projets voirie de la ville de Flers au bureau d’études 

est pertinente car le cadre de la ville est parti en retraite. La proposition va donc être de conforter le 
bureau d’études, de recentrer l’encadrant du service voirie sur le management de ses équipes et de 
laisser une fonction d’étude de proximité à La Ferté Macé sur les projets communaux.  

 
A contrario la variante 2 est souhaitable car elle permet de s’appuyer sur les services 

existants lorsqu’ils sont structurés et qu’il y a notamment des cadres spécialisés que l’on peut 
ramener sur leur cœur de métier. De plus cela permet de compléter les équipes par le recyclage 
des postes libérés par des départs en retraite en procédant à des recrutements ciblés qui seront 
peut-être plus facile à trouver car spécialisés sur des champs plus restreints. 

 
C’est pourquoi il est proposé à ce jour : 
 
• une organisation à l’échelle de l’agglomération et des deux villes, 

• S’appuyant sur les équipes de proximité (Briouze et La Ferrière, Messei ?, Monts 
d’Andaines ?) 

• Spécialisée en 2 grands domaines : 

– Le bâti et les espaces et équipements sportifs, 
– La voirie, certains réseaux (BT, éclairage public, téléphonie etc.) et les espaces verts, 

 
Se donnant comme ambition quantitative : 

 
• De pourvoir aux postes vacants. 

• De valoriser les cœurs de métier des agents et notamment des cadres et des 
techniciens d’études. 

• De structurer les fonctions de gouvernance, d’études et de projets. 
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LA FONCTION VOIRIE RESEAUX ESPACES VERTS 

 
Schématiquement cela donnerait l’organisation suivante : 

 
EMPLOYEUR

FA

LFM

VDF

TOUT SAUF LFM

BUREAU ETUDES

VOIRIE RESEAUX ESPACES VERTS

VDF
FA

LFM

GOUVERNANCE
DIRECTION DES ESPACES PUBLICS                                                                                                                                                                                                                                   ST LFM

AUTRES COMMUNES

TERRITOIRE

OPERATIONNEL

SERVICE ESPACES VERTS SERVICE PARC ET JARDINS

SERVICE VOIRIE SERVICE VOIRIE

 
La gouvernance de la fonction est assurée par un cadre de Flers Agglo pour Flers Agglo 

et la ville de Flers. Elle est assurée par un autre cadre de Flers Agglo pour la ville de La Ferté 
Macé. 

 
Les moyens d’étude sont assurés par Flers Agglo pour elle-même et la ville de Flers. Ils 

sont assurés par ses moyens propres pour La Ferté Macé afin de conserver une nécessaire 
proximité. 

 
Les services opérationnels des deux villes assurent cette fonction pour Flers Agglo. 

 
LA FONCTION PATRIMOINE ET ESPACES SPORTIFS 

 
Schématiquement cela donnerait l’organisation suivante : 

 
EMPLOYEUR

FA

LFM

VDF

SECTEUR 

NORD

SECTEUR 

SUD

BUREAU ETUDES

OPERATIONNEL

SERVICE BATIMENT
SERVICE PATRIMOINE

MESSEI ?

MONTS 
D'ANDAINES ?

SERVICE SPORTS ET SALLES
BRIOUZE

LA FERRIERE

GOUVERNANCE
DIRECTION DU PATRIMOINE                                                                                                                                                                                                                                         ST LFM

TERRITOIRE

PATRIMOINE BATI ET ESPACES  SPORTIFS

AUTRES 

COMMUNES

VDF

FA

LFM

 
 

La gouvernance de la fonction est assurée par un cadre de la ville de Flers pour le 
secteur nord de Flers Agglo et la ville de Flers. Elle est assurée par un cadre de Flers Agglo pour le 
secteur sud de Flers Agglo et pour la ville de La Ferté Macé. 

 
Les moyens d’étude sont assurés par les 2 villes pour elle-même, par la ville de Flers pour 

le secteur nord de Flers Agglo et par Flers Agglo pour le secteur sud.  
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Les services opérationnels de Flers assurent cette fonction pour elles-mêmes et pour le 

secteur nord de Flers Agglo. 
 
Les services opérationnels de La Ferté Macé assurent cette fonction pour elle-même et 

pour les bâtiments de Flers Agglo situés à La Ferté Macé. 
 
Les services opérationnels des communes de Briouze et de la Ferrière aux Etangs pour 

les bâtiments situés sur ces 2 communes. Des conventions pourraient intervenir avec d’autres 
communes pour les biens situés  sur leur territoire. 

 
Dans les 2 cas la DAT ajustera les périmètres d’action de ces deux chargés de mission 

économique et démographie médicale afin de les faire coïncider avec les secteurs sud et nord et de 
leur permettre d’avoir un seul interlocuteur sur le volet bâtiment. Il en sera de même pour les 
équipes opérationnelles des dits secteurs. 
 

LES AJUSTEMENTS DE PERIMETRE 
 

RECENTRER LA DAT SUR SES METIERS : 
 

• Transférer l’encadrement de proximité de l’équipe en charge de l’entretien du Mont de 
Cerisy et des chemins de randonnée sous l’autorité hiérarchique du chef de service des espaces 
verts. Une attention particulière devra être apportée d’une part au volet animation du site du mont 
de Cerisy et d’autre part à l’articulation avec l’agent en charge de l’entretien des Roches d’Oetre 
(polyvalent de 1er niveau rattaché à l’OT de la Roche d’Oetre).  

• Transférer l’encadrement de l’équipe en charge de l’entretien du golf du Houlme à la 
cheffe du service sports et salles de la VdF.  
 

La 2ème proposition prend la forme d’une évolution de la convention de mutualisation 
concernant initialement le seul stade des Closets reconnu d’intérêt communautaire comme le golf 
du Houlme. Il s’agit donc d’étendre la convention existante à un 2ème objet le Golf du Houlme avec 
des modalités différentes. En effet les personnels en charge du stade des Closets sont Ville de 
Flers tandis que l’agent en poste est Flers Agglo. 

 
Les compétences requises pour l’entretien d’un golf sont spécifiques (dénommé green 

keeper). Or il s’avère que la Ville de Flers dispose d’un agent ayant cette compétence tandis que 
FA a des difficultés récurrentes pour recruter 1 renfort pendant la période haute de fonctionnement 
du golf. 

 
Aussi il apparait plus efficient d’intégrer le fonctionnement de cet équipement dans un 

ensemble plus vaste qui permettra : 
 
• A l’équipe en charge de l’entretien d’avoir un cadre de référence disposant de 

compétences dans le champ des équipements et espaces sportifs. 

• D’assurer une meilleure continuité de service public. 

• D’anticiper le départ en retraite de l’agent actuellement en poste. 
 
Il convient de préciser que la fonction d’animation restera dans le champ de compétence 

de la DAT. 
 
La première proposition fera l’objet d’une note de présentation ultérieure. 
 
AJUSTER LE PERIMETRE DE LA DAM  

 
En transférant le bureau d’études/SIG dans une nouvelle direction regroupant l’ensemble 

de la fonction voirie/réseaux/espaces verts tant en termes de gouvernance que de moyens d’études 
ou de moyens opérationnels. 
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PROPOSITION DE RESTRUCTURATION DES FONCTIONS TECHNIQUES 

 
 
LA GOUVERNANCE GENERALE 
 
Une réunion de pôle hebdomadaire, à laquelle assiste la direction générale, regroupant les 
directions suivantes : 
 

• Direction de l’eau et de l’assainissement, 
• Direction du Patrimoine et des Sports, 
• Direction des Espaces Publics, 
• Direction des ST de La Ferté Macé 
• Direction de l’aménagement 

 
Assure la transversalité à l’échelle du territoire. 
 
 
LES EFFECTIFS 
 
Ces propositions se traduiraient en termes d’effectifs par : 
 

• Flers Agglo : 

• 1 création d’un poste de catégorie A dans le cadre d’emplois des ingénieurs mutualisé à 
50 % avec la Ferté Macé,  

• Sous réserve, 1 transformation d’un poste de catégorie B au bureau d’études  

• A terme, 1 transformation éventuelle d’un poste de catégorie A ou B orienté 
paysage/urbanisme chef de service du bureau d’études après 1 départ en retraite, ou 
pérennisation du poste de dessinateur en renfort. 

 
• Ville de Flers : 

• 1 suppression de poste de catégorie A 

• 1 création éventuelle d’un poste de dessinateur bâtiments ou 1 création éventuelle d’un 
poste de technicien bâtiment avec dans un 1er temps un renfort de dessinateur. 

 
• La Ferté Macé : Suppression d’1 poste de catégorie C (agent de maitrise espaces verts) 

 
 
LES ORGANIGRAMMES 
 
Ces propositions se traduiraient en termes d’organigramme par : 
 
Pour Flers Agglo : 
 
La création d’une Direction des Espaces Publics (DEP) comprenant un directeur et le service 
bureau d’études /SIG, tous actuellement rattachés à la Direction de l’Aménagement (DAM). 
 
La création d’une Direction du Patrimoine et des Sports (DPS) comprenant un directeur adjoint 
(mutualisé avec La Ferté Macé). 
 
Pour Flers : 
 
La transformation de la DEPP en Direction du Patrimoine et des sports. 
 
La création d’une Direction des Espaces Publics (DEP) comprenant le service de la voirie et le 
service des espaces verts tous actuellement rattachés à la Direction des espaces Publics et de 
Patrimoine (DEPP). 
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Pour La Ferté Macé : 
 
La transformation de la direction des services techniques en un pôle technique mutualisé (PTM) 
comprenant un directeur (mutualisé avec Flers Agglo), garant de la coordination générale et du 
suivi patrimonial,  et  un directeur adjoint directement en charge des services voirie et espaces 
verts. 
 
 
LES COMPETENCES 
 
L’objectif ici est de : 
 

• Valoriser les cœurs de métiers des agents et notamment des cadres en s’appuyant sur des 
capacités d’études et sur l’expérience des services opérationnels. 

• Constituer ou pérenniser les capacités projets de Flers Agglo et des 2 villes en structurant  
2 bureaux d’études et en gardant une cellule d’étude de proximité à La Ferté Macé. 

• Permettre aux encadrants des services opérationnels de se concentrer sur les fonctions de 
management des équipes. 

 
 
LES CONVENTIONS 
 
Flers Agglo/Ville de Flers : 
 

• Prise en charge par la ville de Flers de : 

o La Fonction de Direction « voirie-espaces verts », 
o La Fonction de projets « voirie-espaces verts », 

 
• Prise en charge par Flers Agglo de : 

o Des bâtiments secteur nord de Flers Agglo, 
o Du management par le responsable espaces verts de la ville de Flers de l’équipe du 

mont de Cerisy/Chemins de randonnées,  
o Du management par la responsable Sports de la ville de Flers de l’équipe Golf du 

Houlme, 
 

Flers Agglo/La Ferté Macé : 
 

• Prise en charge par La Ferté Macé de la fonction de Direction, 

 
���� 

 
 

Cette nouvelle organisation des services emporte un certain nombre de conséquences. 
 
Elle nécessite la modification du tableau des effectifs des emplois permanents de la 

collectivité, qui fait l’objet de la présente délibération. 
 
Au global, elle entraine le changement d’affectation d’agents ou de nouveaux 

rattachements des postes sans changement de situation.  
 
Par ailleurs, dans le détail, notons que l’emploi de Directeur adjoint du patrimoine est 

pressenti pour être pourvu par voie de recrutement externe. Dans ce dernier cas, le recrutement 
devra s’effectuer dans le respect des dispositions de la loi 84-53 modifiée du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, à savoir par le biais du 
recrutement de fonctionnaires territoriaux. 
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Toutefois et par dérogation à ce principe, il est proposé d’ouvrir ces recrutements à la voie 

contractuelle comme le permettent les dispositions des articles 3 à 3-5 de la loi 84-53 précitée, qui 
listent les cas dans lesquels une collectivité peut recourir à un personnel contractuel et notamment :   

 
« Par dérogation au principe énoncé à l'article 3 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 

précitée et sous réserve de l'article 34 de la présente loi, des emplois permanents peuvent 
être occupés de manière permanente par des agents contractuels dans les cas suivants :  

2° Pour les emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou 
la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu 
être recruté dans les conditions prévues par la présente loi… 

Les agents ainsi recrutés sont engagés par contrat à durée déterminée d'une durée 
maximale de trois ans. Ces contrats sont renouvelables par reconduction expresse, 
dans la limite d'une durée maximale de six ans.  

Si, à l'issue de cette durée, ces contrats sont reconduits, ils ne peuvent l'être que 
par décision expresse et pour une durée indéterminée. 

 
En conséquence, votre assemblée est appelée à ouvrir ce poste à des agents 

contractuels, dans l’hypothèse où la procédure de recrutement de fonctionnaires ne pourrait pas 
aboutir, faute de candidatures statutaires répondant aux caractéristiques répondant aux besoins.  

 
Notons enfin, que le tableau des modifications apportées aux effectifs présenté ci-après 

récapitule les modifications à intervenir, pour l’immédiat. Il est présenté de manière à restituer les 
situations pour la Ville de Flers et pour Flers Agglo dans le cadre de l’organigramme mutualisé. 
Ceci permet de concevoir de manière globale les implications de chacune des collectivités dans le 
projet. Bien entendu, les instances délibératives ne se positionnent que sur les situations relevant 
de leurs compétences propres. Les situations relevant de l’autre collectivité sont en conséquence 
présentées seulement pour information.  

 
 

��� 
 
 

Après avis du comité technique, pour ce qui concerne la réorganisation,  
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 – DECIDER  de mettre en œuvre les mesures ci-dessus précisées quant à la 

restructuration des services techniques mutualisés. 
 
 
2 – MODIFIER le tableau des effectifs dans les conditions exposées ci-après en 

annexe. 
 
 
3 – PRECISER que les incidences sur les services connexes, tant en termes 

d’organisation que d’ingénierie, sont également à prendre en 
considération, telles que ci-dessus exposées. 

 
 
4 – PRECISER  que ces propositions emporteront actualisation des conventions de 

mutualisation en cours selon des modalités à définir entre les 
collectivités concernées dans le cadre du schéma de mutualisation. 
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5 – PREVOIR  l’inscription des budgets correspondants à ces mesures. 
 
 
6 – INDIQUER que les emplois permanents ouverts pourront être pourvus, le cas 

échéant dans les dispositions prescrites ci-dessus, par le recours à 
des agents contractuels dans les conditions prévues par la loi 84-53 
modifiée du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale. 

 
 
7 – CHARGER Monsieur le Président ou son représentant de la mise en œuvre de 

toutes mesures d’application pratique de cette réorganisation de 
l’organigramme commun des services, applicables au 1er mai 2019. 

 
 
8 – PRECISER que le Conseil de la Ville de Flers et de la Ferté Macé et leurs 

comités techniques respectifs sont saisis de cette même question, 
dans la mesure où le projet a été construit conjointement. 

 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

PERSONNEL COMMUNAUTAIRE 
EMPLOIS PERMANENTS 

CHARGE DE COMMUNICATION 
RECOURS A UN EMPLOI CONTRACTUEL 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Jean-Pierre SALLES 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Personnels 
12 29.03.19 3 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

65 2019-811 

 

OBJET 
PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – EMPLOIS PERMANENTS – CHARGE 
DE COMMUNICATION – RECOURS A UN EMPLOI CONTRACTUEL 

 

JLB-LCL/EA 

 
 

Chers Collègues, 
 
Conformément aux dispositions de l’article 34 de la loi 84-53 modifiée du 26 janvier 1984 

portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, « les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement. La délibération précise le grade ou, le cas échéant, les grades 
correspondant à l'emploi créé. Elle indique, le cas échéant, si l'emploi peut également être 
pourvu par un agent contractuel sur le fondement de l'article 3-3. Dans ce cas, le motif 
invoqué, la nature des fonctions, les niveaux de recrutement et de rémunération de l'emploi 
créé sont précisés. » 

 
L’emploi de chargé de communication affecté à la direction de l’attractivité du territoire 

relève du tableau des effectifs permanents de la collectivité. Il va être vacant au 1er juin prochain en 
raison de l’expiration du contrat conclu avec la personne recrutée sur ce poste. 

 
Une procédure de recrutement a donc été  lancée, dans le respect des dispositions de la 

loi 84-53 précitée, afin de pourvoir cet emploi par le recrutement d’un fonctionnaire territorial. 
 
En effet, l’article 3 de la loi 83-634 du 13 juillet modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires, constituant le titre 1er du statut général des fonctionnaires de l’Etat et des 
collectivités territoriales, prévoit expressément que les emplois permanents des collectivités 
territoriales sont occupés par des fonctionnaires, ce qui doit conduire les collectivités territoriales à 
nommer des fonctionnaires sur les emplois permanents ouverts à la vacance, sauf dans les 
hypothèses dérogatoires expressément prévues par le législateur. 

 
Ces situations dérogatoires sont précisées par les articles 3 à 3-5 de la loi 84-53 précitée, 

qui listent les cas dans lesquels une collectivité peut recourir à un personnel contractuel non 
titulaire. L’article 3-3 dispose notamment : « Par dérogation au principe énoncé à l'article 3 de la 
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée et sous réserve de l'article 34 de la présente loi, des 
emplois permanents peuvent être occupés de manière permanente par des agents 
contractuels dans les cas suivants :  

 
2° Pour les emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services 

ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire 
n'ait pu être recruté dans les conditions prévues par la présente loi… 

Les agents ainsi recrutés sont engagés par contrat à durée déterminée d'une 
durée maximale de trois ans. Ces contrats sont renouvelables par reconduction 
expresse, dans la limite d'une durée maximale de six ans.  

Si, à l'issue de cette durée, ces contrats sont reconduits, ils ne peuvent l'être 
que par décision expresse et pour une durée indéterminée. 
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Votre assemblée est dès lors appelée à ouvrir l’accès de cet emploi permanent à un 

agent contractuel, conformément aux dispositions combinées des articles 3-3 et 34 de la loi 84-53 
précitée, telles que détaillées ci-dessus, dans l’hypothèse où la procédure de recrutement d’un 
fonctionnaire ne pourrait pas aboutir, faute de candidature statutaire répondant aux caractéristiques 
du poste. 

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - INDIQUER que l’emploi permanent de chargé de communication peut être pourvu 

par le recours à un agent contractuel dans les conditions prévues par 
l’article 3-3 de la loi 84-53 modifiée du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 

 
2 - PRECISER que le motif et les conditions du recrutement contractuel de cet emploi 

s’établissent comme suit : 
 

Emploi Chargé(e) de communication 

Grade Attaché territorial 

Temps de travail Temps complet 

Motifs du 
recrutement 
contractuel 

Référence   Article 3-3-2° de la loi 84-53 modifiée 

Niveau Emploi de catégorie A 

Motivation  
Besoins du service : nécessité d’assurer la continuité du 
service public face à l’impossibilité de recrutement d’un 
fonctionnaire. 

Nature des fonctions 
(Missions) 

Le/la chargé(e) de communication participe à l’élaboration de 
la stratégie de promotion territoriale et la met en œuvre.  

Il/Elle conçoit et réalise des actions de communication. 

Il/Elle rédige, met en forme et prépare la diffusion 
d’informations (écrite, parlée, télévisée, multimédia…), 
adapte les messages aux supports (magazines, site internet, 
réseaux sociaux, affichage…).  

Il/Elle participe à la réalisation ou réalise des supports de 
communication graphique et/ou audiovisuelle (photo, vidéo, 
dessin, graphisme, mise en page…). 

Rémunération 

Assise sur la grille du grade d’attaché territorial. 

Pour mémoire : 1er échelon (indice brut 441, indice majoré 
388) - 12ème échelon (indice brut 816, indice majoré 669). 

Régime indemnitaire suivant délibérations votées à ce jour. 

Durée de l’engagement (à titre 
indicatif) 

A voir selon situation du candidat recruté: 

- CDD d’une durée maximale de 3 ans ; 

- CDD reconduit d’une durée maximale de 3 ans (suivant 
application de l’article 3-3 : reconduction expresse d’un 
contrat dans la limite d’une durée maximale de 6 ans) ; 

- Contrat à durée indéterminée (suivant application de 
l’article 3-3 : reconduction d’un contrat au-delà d’une 
durée maximale de 6 ans). 

 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

PERSONNEL COMMUNAUTAIRE 
DIRECTION DE LA CULTURE 

ACCUEIL DE BENEVOLE 
CONVENTION 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Jean-Pierre SALLES 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Personnels 
12 29.03.19 4 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

66 2019-812 

 

OBJET 
PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – DIRECTION DE LA CULTURE – 
ACCUEIL DE BENEVOLE – CONVENTION 

TD/CMD/EA 

 
Chers Collègues, 
 
Les services de la direction de la culture peuvent être conduits à solliciter des particuliers 

en vue de participer à une mission de service public. 
 

En effet, pour assurer le fonctionnement du service, il peut être fait appel à des bénévoles 
afin d’assurer les missions suivantes, sans que cette liste soit exhaustive : 

 
- portage de livres à domicile au bénéfice d’usagers ne pouvant se déplacer, 

- réalisation de prestations d’animation à destination des usagers des médiathèques 
communautaires, 

- encadrement d’ateliers proposés aux enfants ou au public en général, 

- accueil du public et traitement des flux « prêts » et « retours » de documents au sein des 
médiathèques communautaires, 

- équipement, rangement et mise en valeur des documents. 
 
Or, le Conseil d’Etat a développé de longue date la notion de collaborateur occasionnel 

du service public pour instaurer une protection juridique au bénéfice des particuliers amenés à 
intervenir bénévolement pour participer à une mission de service public.  

 
Cette qualité permet au collaborateur occasionnel d’être couvert par la collectivité en cas 

de dommage causé ou subit, sans faute de sa part. 
 
Pour formaliser cette situation, il est proposé de signer avec chaque collaborateur 

occasionnel du service public une convention telle que figurant en annexe.  
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1- DECIDER  de solliciter des bénévoles en vue des participer aux missions de 

service public décrites ci-dessus. 
 
2- AUTORISER  Monsieur le Président ou son représentant à signer les 

conventions d’accueil avec les collaborateurs occasionnels 
bénévoles du service public.  

 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

Le Président, 
 
 

Yves GOASDOUÉ 





 

 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 
SEANCE N° 18 DU 11 AVRIL 2019 

67 questions, numérotées 2019-747 à 2019-813 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

ORGANIGRAMME COMMUN 
CONVENTION PARTICULIERE N° B02.1-2019 

SERVICE SPORTS ET SALLES 
ACTUALISATION 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo,  

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Vice-Présidents : Bruno LOUISE (La Coulonche), Jacques DALMONT (La Ferté Macé), Philippe VERRIER (Saint Pierre du Regard), Serge 
HAMEL (Flers), Jean-Pierre SALLES (Briouze), Michèle POLVE (Flers), José COLLADO (La Ferté Macé), Guy LANGE (Saint Georges des 
Groseillers), Michel DUMAINE (Messei), Patrick LESELLIER (La Lande Patry), Gérard COLIN (Saint Georges des Groseillers), Vincent 
BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Stéphan GRAVELAT (Les Monts d’Andaine), Omar AYAD (Flers), Claude SALLIOT (Athis val de 
Rouvre). 

 
Conseillers titulaires : Pierre SALLES (Aubusson), Daniel BIGEON (Dompierre), Lori HELLOCO (Flers), Annette HAMMELIN (Athis Val de 

Rouvre), Noëlle POIRIER (La Ferté Macé), Alain LANGE, Michel DENIS, Nicole DUVAL, Claudine ETIENNE, Odile GAUQUELIN et Nicole 
ROGUE (Athis Val de Rouvre), Joël JOURDAN (Banvou), Germain RENAULT (La Bazoque), Gérard BERTRAND (Bellou en Houlme), Didier 
VIECELI (Berjou), Bernadette LEFOYE (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Alain MAUGER (Cerisy Belle Etoile), Annie GROSSE (La 
Chapelle au Moine), Jean-Claude DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Marcel FLANDRIN, Yvon FREMONT, Didier THEVENARD et Stéphane ANDRIEU (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Irène 
COJEAN, Jean CHATELAIS, Sonia LAFAY, Yvette LERICHOMME, Josette BONNEL, Laurent JUMELINE, Colette BUFFARD, Subay SAHIN, 
Catherine HAVAS, Sylvie DUFOUR, Mathieu HELLOUIN et Hubert ROBILLARD (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Cécile SAUVEE (La Lande 
Patry), Jean-Louis PICOT (La Lande Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Hervé LEMANCEL (Landisacq), Bernard MESENGE (Lonlay 
le Tesson), Daniel DUVAL (Le Ménil de Briouze), Jacky ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Nadine COURTEILLE (Messei), Bernard MORAZIN 
(Montilly sur Noireau), Jean-Charles COURTOIS (Les Monts d’Andaine), Jacques MARTIN (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André 
de Messei), Joëlle SERAIS (Saint Clair de Halouze), Brigitte BASTIANUTTI et Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie 
POTHE (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Françoise PATEUX (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint 
Opportune), Charly LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Christian LEVALTIER (Aubusson), Huguette COLIN (Banvou), Olivier DOMINIQUE (La Bazoque), Marie DEPARIS-

CONSTANTIN (Bellou en Houlme), Christine VOISIN (Berjou), Régine BRIERE (Briouze), Isabelle BLAIS (Cahan), Lydia DELAUNAY (Caligny), 
Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Jean-Yves BAZIN (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse 
SOUTIF (Le Châtellier), François CHOCHON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Sylvie ANDRE (Durcet), Bruno LANDEMORE 
(Echalou), Geneviève BOUDET (La Ferrière aux Etangs), Joseph DELANGE (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Jean-Pierre 
LEGRAND (Landigou), Pascal DAUPHY (Landisacq), Bruno LEVEILLE (Lonlay le Tesson), Eric THOMMEREL (Le Ménil de Briouze), Jean-
Pierre PITROU (Ménil Hubert sur Orne), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Michel LUSTIERE (Pointel), Michel ROCHE (Saint André de 
Messei), Stéphane JOUIN (Saint Clair de Halouze), Claude MONTEMBAULT (Saint Paul), Fernand RAUX (Saint Philbert sur Orne), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Jean-Luc CARRO (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie LEBLOND (Sainte Opportune), Marc 
DENIS (Saires la Verrerie), Rodolphe VERRIER (La Selle la Forge). 

 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Pierre SALLES 
 Annie GROSSE 

 Christian LEVALTIER 
 Jean-Yves BAZIN Ensemble de la séance 

Tous présents, à l’exception de : 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Laurent JUMELINE 
 Françoise PATEUX 
 Bruno AUVRAY 
 Daniel BIGEON 
 Bernard MORAZIN 
 Jacky ALLEAU 
 Thierry RAUX 
 Cécile SAUVEE 
 Chantal CORVEE 

 Irène COJEAN 
 Philippe VERRIER 
 Marc SIMON 
 Bruno LOUISE 
 Gilles RABACHE 
 Annette HAMMELIN 
 Gérard PIERRE 
 Patrick LESELLIER 
 Brigitte BASTIANUTTI 

Ensemble de la séance 

 Josette BONNEL 
 Gaëlle PIOLINE 
 Sonia LAFAY 

Questions 2019-747 à 2019-801 
Questions 2019-802 à la fin 

 Yvette LERICHOMME  Sonia LAFAY 
 Lori HELLOCO 

Question 2019-747 
Questions 2019-748 à la fin 

 Gaëlle PIOLINE  Subay SAHIN Questions 2019-802 à la fin 
 
Excusés : Stéphane ANDRIEU, Nicole ROGUE 
 

Absents : Lori HELLOCO (Question 2019-747), Claudine ETIENNE, Joël JOURDAN, Didier THEVENARD, Jean CHATELAIS, Sylvie DUFOUR, 
Mathieu HELLOUIN, Hubert ROBILLARD, Germain RENAULT et Joëlle SERAIS (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 78 

Quorum : 40 

 
Question Présents Votants 

2019-747 
2019-748 à 2019-801 

2019-802 à la fin 

55 
56 
55 

66 
67 
67 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : Date d’affichage 

04.04.2019 19 H 30 Sylvie THIEULENT 22 H 45 12.04.2019  
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Jean-Pierre SALLES 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Personnels 
12 29.03.19 5 

CONSEIL Séance 18 11.04.19 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

67 2019-813 

 

OBJET ORGANIGRAMME COMMUN – CONVENTION PARTICULIERE  
N° B02.1-2019 – SERVICE SPORTS ET SALLES – ACTUALISATION 

 

ST/EA 

 

 
 

Chers Collègues, 
 
Dans le cadre des transferts de compétence au 1er janvier 2007, le stade des 

Closets a été transféré par la ville de Flers à Flers Agglo au titre des équipements sportifs 
d’intérêt communautaire. Dans ce cadre il a été décidé, dans un souci de bonne gestion, 
de maintenir le fonctionnement antérieur en termes d’entretien et de maintenance celles çi 
mobilisant des compétences diverses du service Sports et salles de la ville de Flers. 

 
Dans le cadre des transferts de compétence au 1er janvier 2007, le golf du 

Houlme a été transféré par la ville de la Selle la Forge au titre des équipements sportifs 
d’intérêt communautaire. Le fonctionnement courant tant en termes d’animation que 
d’entretien était assuré par une association qui portait des salariés. Dans le cadre de ce 
transferts Flers Agglo a intégré ces agents dans ses effectifs et repris en régie l’animation 
et l’exploitation courante. 

 
Aujourd’hui le golf du Houlme rencontre un franc succès du fait de son extension 

des investissements réalisés et de la qualité tant de l’animation que de l’entretien du site. 
 
Cependant ce développement tant quantitatif que qualitatif a impliqué un recours 

de plus en plus important à des saisonniers, à tel point qu’il devient difficile d’assurer une 
continuité qualitative de l’entretien. Au surplus l’agent en charge de cet entretien, qui 
dispose d’un niveau d’expertise et d’engagement reconnu, devrait prochainement faire 
valoir ses droits à la retraite. 

 
De plus la Direction de l’Attractivité du Territoire de Flers Agglo ne dispose pas en 

son sein de compétence technique permettant d’apporter un soutien récurrent à l’agent sur 
site. 

 
A contrario le service des sports de la Vile de Flers dispose en son sein tant en 

termes opérationnels que d’ingénierie des compétences nécessaires à Flers Agglo. 
 
C’est pourquoi les 2 collectivités ont souhaité étendre l’objet de la convention 

existante afin d’y inclure le golf du Houlme. 
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Ceci permettrait de fiabiliser la continuité de service, d’anticiper le départ en 

retraite du seul agent technique de Flers Agglo sur ce site et de décharger la DAT du volet 
technique de cet équipement pour se concentrer sur son animation. 

 
Tel est l’objet de la délibération qui vous est proposé ce soir. 
 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - APPROUVER la convention figurant en annexe.  
 
2 – AUTORISER  Monsieur le Président ou son représentant à signer la-dite 

convention, à engager et signer toutes pièces ou démarches 
relatives à cette affaire.  

 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 

 

Le Président, 
 
 
 
 

Yves GOASDOUÉ 
 

 




